
ftBRIC-fFlITRFri al! <3 vEN I RE
LES «JUGES DE PAIX» DU TOUR DE FRANCE

Adelin Benoit gagne l'étape Bajonne-lioelion (W Bl.) 
eonvrant la distanoe en 15 b. U”

feTUt Hoysse (15 K. iT 30”) et Mie (15130' 11”)
Dix-septième année.-F 5.970

ABONNEMENTS. 
haï ruais

Nièvre et limitr... 55.03 30.00 16.00
Autres départ.... 60.00 32.00 17.00
Union postale.... 100.00 52.00 28.00

Régionol Quotidien
VINGT CENTIMES

Rédaction, Admitiistratioû, Publicité: 3, rue du Ghemiû-de-Fet', JlEVE^S
DIRECTEUR-RÉDACTEUR EN CHEF: Abel LAMY

TELEPHONE: 2-17 & 2-B COMPTE CHÈQUES POSTAUX : Paris 272-43 — REGISTRE DU COMMERCE N* 57

Le coureur belge reprend le maillot jaune
------ - ----- ---------

CA1LLAUX DŒ8R
En attendant qu’il le soit de nom 

il l’est actuellement de lait
Les français se rendent-ils compte que 

nous arrivons tout doucement à la dictatu
re ? Et à la dictature non plus d'un groupe 
ou d’un parti — le cartel à l’agonie se débat 
sans espoir — mais d’un hommme ?

Oui, on peut dire que Caillaux est en ce 
moment dictateur de fait s’il ne l’est pas 
encore de nom.

La peuve î
. Lisez d’abord ce passage extrait d’un ar

ticle de l'amiral Degouy, paru avant-hier 
dans !’ « Eclair », et après .vous pourrez ju
ger ;

Le 13 juin — il y a quinze jours — pa
raissait dans 'es journaux'une circulaire de M. 
Caillaux adressée a ses collègues du cabinet, 
où le ministre des finances déclarait. non seu
lement qu’il refusait d’entériner leurs deman
des d’augmentations de crédits . pour l’exercice 
1926, mais encore que si l'on né tenait pas 
compte - de ses observations « il opérerait les 
réductions lui-même, avec l’aide de son admi
nistration et après consultation des services ae 
chaque département ».

Une telle menace, dans un langage aussi... 
précis, pour ne rien dire de plus, causa un vit 
émoi dans nos ministères. L'était la mainmise 
de. MM.. les inspecteurs ues finances sur tous 
les'rouages do ’a haute administration et de la 
défense nationale ; et c était en même temps 
la' concentration d.es pouvoirs les plus essen
tiels de chaque chef de departement entre les 
mains d’un seul d'entre eux, le ministre des 
finances.

Or, l’article premier de la loi qui vient d'être 
votée confirme cette extension surprenante et, 
en fait, contraire A l’esprit sinon à la lettre de 
la Constitution, des attrmutlons du .« grand 
argentier ».

Qu’on en juge t
« Le ministre des finances disposera des 

pouvoirs Impartis au comité supérieur d'en
quête et à la commission extraparlementaire 
des économies. A cet effet, les aifférents corps 
de contrôle seront mis à sa disposition, »

Les décrets de présentation de projets de loi 
et de règlementation administrative qui devront 
intervenir en conclusion de cette enquête ne 
porteront que le double contreseing du prési
dent du conseil et du ministre des finances. »

Voilà qui est bien clair. H une part, les con
trôleurs de chaque département deviennent les 
agents directs d’un seul ministre ; de l’autre, 
ce ministre seul, toujours seul et désormais 
omnipotent, contresigne les décrets de réduc
tions de dépenses — et de réformes profondes, 
peut-être génératrices de très graves répercus
sion — qu’il aura nécessairement obtenus de 
La docilité du chef du gouvernement.

Mais Caillaux qui s’est ainsi rendu maître 
absolu de tous les pouvoirs d’Elal, vient 
également de se rendre maître de la finan
ce nationale. Il a désormais la haute main 
sur la Banque de France., tout simplement

Si vous en doutez lisez encore ce passage 
fort instructif extrait d’un article fia Geor
ges Valois, paru dans T « Action Françai
se » :

Le premier article des projets Caillaux, c’est 
l’inflation pure et simple, sans masque, sans 
voile d’aucune sorte. On ne se donne même 
pas la peine de dire que les nouvelles avances 
demandées à la Banque seront temporaires : 
on demande tout simplement six milliards de 
billets nouveaux. C'est l'inflation, c’est la fausse 
monnaie dans toute son horreur. Voilà donc à 
quoi aboutit le prétendu génie de Joseph Cail- 
laux • à l’inflation. Clémente! ou tout autre 
aurait pu faire cela aussi bien que lui.

Mais la nouveauté dans l’opération, celle qui 
porte la marque du génie de Caillaux, c’est que 
cette inflation se fait par un véritable coup 
d’Etat.

En effet, cette inflation de six milliards n’a 
pas été examinée avec la Banque, avant de 
venir au Parlement. Elle n'est pas le résultat 
d’une convention entre le gouvernement et la 
Banque, selon l’usage constant. Elle est une 
obligation faite a la Banque, sans discussion.

Lé projet de ici porte « Le ministère des Fi
nances est autorisé à passer avec le gouverneur 
de la Banque ae France une convention aux 
termes de laquelle cet établissement devra con
sentir une avance supplémentaire à l’Etat de 6 
milliards. » •

C'est un véritable coup d’Etat qui vient d’être 
fait, par lequel la Banque perd l’indépendance 
qu’elle avait eue jusqu’ici, et gr7i.ee’ à quoi elle 
avait pu défendre le billet de banque.

Apres ce coup d’Etat, qui crée le précédent 
que les gouvernements qui viendront ne man
queront pas d’invoquer, le billet de banque est 
à la discrétion des gouvernements. Voilà la 
grave Situation qui vient, d'être créée.

Vous rendez-vous compte main tenant que 
Caillaux est véritablement un dictateur ? 
Qu'attend-il alors pour l’être de nom ?

... O» dit que le général Sar.’uil revien
drait bientôt en France et qu’il serait nom- 
tné gouverneur de Paris...

Nous ne sommes pas étonnés de voir le 
pays las, et au bord de l’ablme, aspirer à 
être enfin dirigé par un chef, mais que ce 
chef soi! Caillaux... l’homme qui avant la 
guerre livra des territoires français à l'Al
lemagne, l’homme qui pendant la guerre 
fut pour.süivi, arrêté, puis condamné par le 
Sénat, érigé en Haute Cour pour des motifs 
que personne' n’a encore pu oublier, que ce 
chef soit l’homme qui après la guerre se 
met à faire de l’inflation... Non vraiment le 
parlementarisme ne pouvait trouver rien 
de mieux avant de mourir pour tenter d’é
trangler la France.ê,. L
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« Gênant » le faux ménage 
il avait été abandonné

AMUNDSEN CONFERENCIER 
AUX ETATS UNIS

New-York, 1- juillet. — Le D' Roald 
Amundsen fait annoncer qu’il se rendra bien-, 
tôt aux Etats-Unis pour y donner des confé
rences sur sa tentative de survoler le pôle 
Jtord.
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Lorsqu'on septembre 1914, après la ba
taille de la Marne, s’inaugura la guerre de 
tranchées qui devait durer quatre ans, il 
sembla que l’histoire, même la plus récen
te, ne nous avait rien appris. Sébastopol et 
Tchataldja, auraient dû être, pour cer
tains, un enseignement. Pour beaucoup, ces 
illustres épisodes de l’expédition de Crimée 
et de la conflagration balkanique de 1912, 
n’étaient pas même un souvenir. Notre ra
ce s’adapte vile — et c’est heureux — aux 
pires situations. Nos soldats creusèrent 
leurs trous et s’y organisèrent, non pas 
sans dégoût, mais avec une habileté qui 
déconcerta leurs vis-à-vis entraînés de 
temps immémorial à cette guerre de tau
pes. La population de l’arrière, elle aussi, 
prit tout de suite son parti d’une façon de 
lutter si contraire à notre tempérament. 
L’adaptation fut rapide. On pourrait dire 
instantanée.

Il n’apparalt pas, depuis plus de deux 
mois qu'a éclaté le coup de tonnerre du 
Maroc, que le public et le commandement 
français aient, du premier coup d’œil, jugé 
la situation et y aient conformé, celui-ci, 
ses ordres, et celui-là, son opinion.

X 
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Inutile de chercher des causes multiples 
à ce flottement et à cette indécision. Il n’y 
en a qu’une, mais elle est capitale : nous 
ignorons le Maroc : ceux qui en sont loin, 
et beaucoup de ceux qui s’y trouvent. Un 
colonel, aujourd’hui général' disait à tous 
les officiers de son régiment, rassemblés 
pour la première fois devant lui : « Mes
sieurs, les galons ne sont pas pour moi le 
thermomètre de l’intelligence. » Cela jeta 
un petit froid. Mais cette phrase, d’une ori
ginalité quelque peie brutale, me donne tou
te mon aise pour affirmer que si, au point 
de vue militaire, on s’était servi, au Ma
roc, des enseignements de 1914, des er
reurs dont le redressement est pour tout 
le moins périlleux, auraient pu être évitées. 
Foch n'a pas dédaigné les méthodes napo- 
léonniennes- Ce n’est pas se montrer infé
rieur à soi-même que de mettre en pratique, 
avec son propre génie, les idées d'autrui. 
Les leçons de l'expérience sont les plus 
sûres. Si des facteurs nouveaux, apportés 
par le temps, interviennent et les modifient 
dans quelques sens, elles gardent, à leur 
origine, quelque chose d’essentiel, une base 
sur laquelle on peut rconstruire, mais que 
l'on ne saurait, sans danger, démolir pour 
lui en substituer une autr< La leçon du 
Maroc, en 1914, ce fut le pays— expression 
géographique — qui nous 'la donna>. Et le 
pays n’a pas changé. Il ne saurait donc 
être question, dans l’aventure, d’une modi
fication de la, base sur laquelle et contre 
laquelle s’évertue note action militaire. 
De 1914 à 1918, le Maroc n’a pas bougé. Je 
sais bien. Aujourd’hui il y a le commu
nisme, et, derrière lui, de singuliers visa
ges qui sont, les uns, des ennemis de na
guère, et les autres, d’amis de jadis... Je 
sais tout cela. Mais cela aussi renforce, au 
fieu de l'affaiblir, mon opinion. Nous avons 
attendu, pendant quatre ans, sur certains 
points, un ennemi qui n’est pas venu. 
Pourquoi, à l’heure même où nous sen
tions que son approche était imminente, — 
et une approche autrement redoutable que 
dix ans plus tôt —- pourquoi avons nous 
quitté, pour nous lancer loin devant eux, 
les points stratégiques établis en 1914 et 
que nulle tentative, dans la période la. plus 
tragique pour nous, n'avait osé aborder .? 
Présomption ? Je ne veux pas le croire, 
car si une convention préalable avait été 
passée entre l’Espagne et nous, peut-être 
cette opération, ayant réussi, serait-elle au
jourd’hui considérée comme une très habile 
manœuvre... Ignorance du pays, de la mon
tagne ? Il faut bien avouer que là doit être 
la cause de l’angoissante aventure où nous 
sommes engagés. Et je l’ai dit, dans un 
précédent article, une erreur pareille n'est 
pas excusable.

x 
X X1

Le public flotte. Les conversations qui 
s’écharigerit au sujet du Maroc sont décon
certantes. Elles prouvent, de notre part, 
une méconnaissance telle du pays où se 
joue actuellement, une partie presque aussi 
sérieuse qu’en 1914, que l’on sc demande 
si c’est le -fait de l'aveuglement ou de l’im
bécillité. Est-ce que, vraiment, nous, les 
premiers intéressés, nous en sommes enco
re, aujourd’hui, à ce niveau d’incompréhen
sion crasse pour tout ce qui concerne le 
protectorat chérifien ?

J’ai débarqué à Casablanca en décembre 
1912. Et voici ce que tout de suite, j’ai vu.

Entre Casablanca et Rabat, à droite et à 
gauche de la piste, au bord de ces terrains 
d’une fertilité prodigieuse, qu’on nomme 
« tirs » — terres noires — et qui valent à 
l’heure actuelle des milliers de francs l’hec
tare, sur GO kilomètres, dos poteaux pres
saient une planche avec deux mots, en 
grosses lettres : Mannesmann frères.

A Tiflet, à Souk-el-Arba des Zemmour, à 
Krémisset, à toutes les étapes, des bicoques 
faites de vieilles caisses et de débris de 
tôles, des assommoirs — et même autre 
chose — tenus par des Espagnols et 'des 
Italiens- Pas un Français ! J’avoue que, 
étant donné le métier de ces ruffians, il ne 
m’a pas déplu alors de ne pas trouver par
mi eux un compatriote.

Le 23 décembre 1912, àTOued-N’ja, entre 
Meknès et Fez, un missionnaire Anglais 
nous distribuait l’Evangile selon Saint- 
Marc.

En moins de quinze jours, j’avais cons
taté, moi, soldat, que nous lirions toujours 
les marrons du feu au profit... Mais à quoi 
bon redire au profit de qui, puisque l’expé
rience ne nous a servi de rien et qu’après 
nous avoir fait brûler les pâlies, tous ceux 
qui se ntoqiiaient alors dc_iious cherchent 
mainiejïaiit à nous faire griller tout entiers. 

Je m’éjoane àgne point, pour ms. part,

que nous soyons les seuls à ignorer le Ma
roc. Il s’est passé là ce qui s’.cst passé pas- 
tout ailleurs. Nous sommes de merveilletÿj 
colonisateurs. Oui, niais, pas pour nous. 
Et cela — pour reprendre le mol de Kipling 
— est une autre histoire... À& 
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Les montagnes du Maroc, et, en paçficu- 
lier, celles du Riff, ont une pllysionomjyi ab
solument spéciale. Il serait 'puéril d’espérer 
y trouver des coins délicieux comme, dans 
les Alpes, avec des pâturages et des châ- 
lets, ou comme'dans les Pyrénées,; avec 
des stations thermales et des palaces'"Mais 
ni les Balkans/ ni’les Rhodopes, /ni. les 
Abruzzes ne peuvent, dans leurs parties les 
plus ingrates, donner une idée infime très 
lointaine de la . montagne marocaine- Celle- 
ci est, éminemment, sauvage et çostile. Il 
suffit d’avoir mis le pied ded&nsaour être 
convaincu qu’elle es; irréductiblement in
hospitalière et qu’il est impossible — au 
sens presque littéral du mol — de s’y as
seoir. Quelque chose de chaotique, de dé
sordonné. Des.pentes ©creuses, d’où se lè
vent, entre d'immenses plaqueÿd’un granit 
fisse comme du marbre, des riches de tou
tes les dimensions,, déuîiiquelÿes, vermîcu- 
lées, trouées de la façon la pltis fantasti
que, sans qu’on puisse trouvei une place où 
poser sa tente et dormir. De| ravins, brus
ques, coupant la montagne JJans tous, ses 
sens. Des gorges vertigineuses comme des 
puits. Et partout, des groltés inextricables, 
repaires dédaigneux de toutes l,es artilleries 
et de toutes les aviations, etifd’où surgissent, 
au moment des « décrochages », quand on 
a poussé l’ennemi dans la montagne et qu’il 
faut regagner la plaine eî le camp, les ban
des que l’on a devinées,-plüs'tôt quety,Üds;, 
mais dont les fusils ont fait dans nos lignes 
des trous terribles.

La montagne est la merveilleuse compli
ce du guerrier. Il y a. des réguliers Rlffains, 
vêtus et équipés " à Fcferopéenne-. Combien 
sont-ils ? Le guerrier Afarocain — celui que 
nous avons connu avant 1914, et. qui com
pose encore la 'grande majorité des trempes 
d’Abd-el-Krim., — ne Rembarrasse pas de 
notre attirail de civilisés. Nu» sous sa djel- 
labah de laine d’im gris jaunâtre',, les pieds 
dans des babouches — .pas toujours — en 
bandoulière, un sac de cuir où sont ses car
touches, sa « kessera », une galette plate 
de maïs, et quelques figues, il s’en va, le 
fusil au bras, confondu, grâce à la couleur, 
de sa peau et à la teinte neutre de son vê
tement, avec la montagne familière. Pen
dant toute la colonne de Taza, d'avril à 
juillet 1914, j’ai assisté à tous les combats : 
je n’ai pas vu cinquante Marocains. Adver
saire presque invisible, d’une extraordinai
re mobilité, d’une hardiesse et d’un mor
dant prodigieux,, tel-est l’ennemi avec le
quel- se trouvent1 face à face, si l’on peut 
s’exprimer ainsi, dans une région formida
ble qui est la si^jRe, nos soldats dépaysés.

En cette saison, un autre ennemi s’allie 
contre nous aux Marocains : la chaleur. Et 
ce serait une grave erreur que de tenir pour 
négligeable un tel allié.

x: 
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Si des misérables, à l'abri du soleil ma
rocain et des balles des gens du Riff, peu
vent occuper leurs loisirs à créer à nos 
soldats des difficultés plus sérieuses que 
celles contre lesquelles ils luttent héroïque
ment, ils ne le font impunément que grâce 
à l’inertie du gouvernement. Est-ce que, i 
tout de même, la France ne va pas se ias- 
ser de cette inertie criminelle y Et, si le 
gouvernement ne se secoue pas, l’opinion 
publique ne se décidera-t-elle pas, elle, à le 
secouer ? Gabriel Charles.

LE CRIME D’UN IGNOBLE SATYRE

Dijon, l* juillet. — Dans la campagne 
dijumiaise, près a’Âuxonne, à 10 kilomètres de 
Dijon, une fillette de 14 ans, a été violentée et 
étranglée.

Le criminel a pris la fuite, mais la gendar
merie est sur sa piste.

Prévenus par téléphone, Je procureur de la 
République et le juge d’instruction quittaient 
rapidement une audience solennelle d'installa
tion d’un nouveau magistrat pour se rendre 
sur le lieu du crime.

Paris, 1« juillet. — Le 12 juin dernier, 
à 23 heures, des passants apercevaient sur 
le pont des Invalides, à l’Exposition des 
Arts Décoratifs, un enfant de 4 ans, qui 
semblait rechercher ses parents. Conduit au 
commissariat de .police, l’enfant ne put don
ner quie de vagues renseignements dont seu
lement le prénom de sa mère : Renée.

Il fut alors admis- aux enfants assistés et 
une enquête fut ouverte afin de rechercher 
ses parents.

■Durant; plusieurs jours, cette enquête de
meura sans résultats.

Mais hier, le commissaire de Pantin, re
cevait une lettre anonyme.

Il apprit ainsi que les epoux Lafont. habi
tant à Pantin, 84, rue de Paris et employés 
dans une grosse maison d’alimentation, 
étaient tes parents de l’enfant.

Ce matin, au moment où les éfptoux Lafont 
s'apprêtaient à gagner leur travail, ils fu
rent arrêtés et conduits à la police judi
ciaire.

L’homme, Emile Lafont, 33 ans, a déclaré 
que la femme qui vivait avec lui était son 
amie.

11 avait quitté Marseille au début du 
mois de juin en abandonnant sa femme et 
un enfant, pour venir vivre à Paris avec 
Renée Boisselin, née à Paris, le 3 juillet 
1898 mais ayant très longtemps vécu à Mar
seille.

Lafont, d’autre part, a déclaré qu’il n’était 
pour rien dans l'abandon de l’enfant. Dans 
la soirée du 12 juin, il avait été séparé de 
son amie et de l’enfant de cette dernière, par 
la foule, et lorsque, plus tard, il retrouva sa 
compagne, l’enfant n’était plus avec elle. ,

Durant les jours suivants, il n’avait fait 
aucune démarche potar le retrouver.

Quant à la mère de l'enfant, Renée Jos
selin, après avoir fait des dlédaration^.-îuen- 
tiques sur l’arrivée du couple à ..Paris, elle 
cl ’dara que l'enfant étant une gêne (pour le 
ûpx,.m^inâge. elle .avait cherché.à le placer 
fiai® une maison'd’assistance.z-rhais ne pou
vant payer la pension réclamée par ces ét.a- 
!• issements, elle avait abandonné son in
tention. Elle résolut alors de le laisser sur 
l '.voie publique.

■ Lafont et. son amie" ont été écroués sous 
l’inculpation d’aband'ôn d’enfant dans un lieu 
non. solftote._ ______________________ _

Do a repris les MPs te la Bootella 
après tes patios teioiïaatgs

La Rochelle, 1” juillet. — Les cinq détenus 
qui s'étalent évadés hier de la prison de La 
Rochelle, après avoir assomé à coups de cruche 
et de sabots, bâillonné et ligoté Je gardien 
Minet, et lui avoir dérobé ses clefs, ont été 
tous repris. Gontreau, a été arrêté en ville par 
l'agent Vidal, aidé d’un courageux citoyen ; 
Chasse, dans la. banlieue, par les gendarmes ; 
Courlieux et Guillonnet ; Appeler à Charras, 
sur la route de Rochefort par les gendarmes de 
cette ville ; Mergnac et Zudaire à la limite du 
département par les gendarmes de Mauze.

Les deux derniers bandits avaient frété un 
taxi conduit par le chauffeur Cornet, lequel a 
été mis hors de cause. Ils avaient en outre 
pénétré dans une recette buraliste et volé 200 
francs contenus dans la caisse.

Les cinq évadés ont réintégré la prison. Le 
préfet et le maire ont visité à l’hôpital le gar- 

■ ’i n Minet. L’état de celui-ci est grave, mais 
jours ne sont pas en danger.

Voici quelques nouveaux détails sur l’agres
sion dont il fut victime et sur les circonstance 
de l’évasion :

Si i’on en croit les renseignements fournis 
par les fugitifs, l'idée aurait, germé dans Je cer
veau a’Audâire, qui aurait été au surplus le 
principal agent d'exécution du plan. Comme il 
revenait tic la cour, le gardien Minet fut ren
versé par Audaire. Celui-ci lui porta un coup, 
de cruche au ventre puis les quatre autres se 
ruèrent sauvagement sur lui et le frappèrent à 
coups de sabots.

Ils le ligotèrent ensuite avec une corde faite 
par eux au moyen de crin végétal dont ils se 
servaient pendant leur travail et le recouvrirent 
d’un sac.

Personne ne s’aperçut de l’agression, le gar
dien chef et les autres gardiens étant en train 
da déjeuner.

Luchon, r* juillet — Le départ de la hui
tième étape a été donne ce matin à 2 heu
res aux coureurs du Tour de France On 
signale quelques abandons de touristes- 
routiers.

Saint-Jean-Pied-de-Port. — Soixante-et- 
oïize coureurs passent ensemble, à 4 h. 50.

Cinq minutes après arrive Loew, suivi à 
une minute de Hubert.

Puis, à 5 h. 04, Lafosse, et à 5 h. 15, 
Clausse.

Argelès. — Trois coureurs sont contrôlés 
à 11 h. 34. Ce sont : Bottechia, Benoit, et 
Huyssè. Bien qu’ayant plus d’une demi- 
heure de retard sur l'horaire prévu, ils ont 
pris une sérieuse avance sur le lot des con
currents que, la montée des cols a passable
ment égrenés.

Ce n’est en effet que 6 minutes plus tard, 
à 11 h. 40, que sont contrôlés les quatre 
suivants : Francis Pélissier, Frantz, Buysse 
et Verdyck.

Puis passent, à 11 h. 41 : Dejonghe et Bel- 
lenger. A 11 h. 49, Beckmann, Aymo, Dhers, 
Despontins, Masson et Sellier.

A 11 h. 53, Alavoine, Christophe, Engle-, 
bert. /'

Une heure de retard
Barè.ges (244 kilomètres). — A 12 h/52, 

avec près d’une heure de retard suri l’ho
raire, sont contrôlés : Bottechia, Bphoit et 
Buysse. /

A 13 h. 03 passent : Frantz et Verdyck. A 
13 h. 04, Francis Pélissier. /

Luchon. — Voici l’ordre de/arrivées de 
l’étape Bayonne-Luchon : l'rBenoit, en-15 
h. 18 m. 56 s. ; 2” Huysse/cn 15 h. 27 m. 
30 s. ; 3e Bottechia, en 15 h- 30 m. 11 s.

4e Frantz ; 5® Dejonghe ; G8 Bellenge. 
i Ensuite : Beckmannf. Aymo, Sellier, L. 

; Buysse et J- Buysse/Rossignoli, Gay.

Le tnafllot jaune
A la suite de cette étape, Benoit prend la 

première place dû classement général. La 
neuvième étape du Tour de France, Lu- 
chon-P^rpigipan 323 kilomètres, sera dispu
tée après-demain vendredi 3 juillet.

Cette neuvième ê-ta.pe d'un parcours aussi 
long que la huitième est moins pénible, 
bien qu’elle comporte un itinéraire en mon
tagne.

Le col de Luchon-Perpignan ne saurait se 
comparer au précédent, mais le Portet d’As- 
let, te col du Porc et ceux de Puymaurens 
et le Mont-Louis, comptent tout de même 
parmi les grosses difficultés.

Le parcours à. partir de Prades, 60 kilo
mètres avant Perpignan est en plaine jus
qu’à l'arrivée.

Bottechia confie :
Notre confrère Gaston Benac, de VIntran, 

qui a interviewé Bottecclna, écrit :
'Bottechia, c'est un mouvement d'horlo

gerie bien réglé, {ait du meilleur acier, mais

enveloppé d’une housse fanée, pauvre, pous
siéreuse..

.J'ai trouvé le grand leader du Tour, élcn- 
cHu ‘sur un fauteuil • d’osier, humant Wa.ir 
frais de l’Océan, les yeux perdus dans le 
lointain, vers le, Tourmalet dénudé ou vers 
le Friaul boisé, je ne sais au juste.

— Vous songez à . l'escalade aes cols dans 
laquelle vous partez favori i

— Oui, je suis bien placé, je suis en très 
bonne forme, mais c’est Bien dur, tout cela.

Bottechia s'arrête ; il semble poursuivre 
un rêve. H afoute

— Oui, c’est mon dernier Tour de France ; 
c’est trop pénible, surtout au point de vue mo
ral. On réfléchit trop. On pense trop longtemps. 
Et l’on se ressent des mois ce cette préoècuipa- 
lion constante de 30 jours!Il laut sqiigér. à 
tout, tout, et c'est trop''!''Lan: prochain.,, je- ne 
courrai que trois courses : Parjs-Raubaix, Bor
deaux-Paris et le Tour ui’italie.’ Car, pour ga
gner ce Tour de France, il ne laut faire que 
cela dans l’année...

LES VŒUX DES LOCATAIRES

Saint-Etienne, 1" juillet. — La fédération des 
locataires de la Loire et de la Haute-Loire, 
publie un ordre du jour réclamant une nouvelle 
prorogation de cinq ans et la réquisition des 
locaux vacants.

LH LiOI t>E FINANCES

U CHAMBRE HM 
WERIMPOt 8DR 8UPERIMPDT
Paris, lw juillet. — A la Chambre des 

députés, la séance est ouverte à 10 h. 15, 
sous la présidence de M. Bouilloux-Lafont.

Puis continuant la discussion de la loi de 
finances^ elle aborde deux importantes dis
positions renfermées dans l’article 6 ter : 
la -première qui supprime, dans le calcul de 
l’impôt, la déduction de l’impôt général 
payé l’année précédente ; la seconde qui 
majore les taux de l’impôt général sur le 
revenu.

Disjoints par la Haute-Assemblée, ces 
textes ont été repris par la commission qui 
en attend une recette de 80 millions.

Mais M. Henry Le Mire en demande la 
suppression. S’il accepte avec toute l'indus
trie la majoration de l’impôt cédulaire, il 
se refuse en effet à toute augmentation de 
l’impôt global parce que sa progressivité 
n’apparalt que comme un frein aux ini
tiatives et au développement, des affaires 
avec celte conséquence pour la ide économi
que du pays de sacrifier la production, et 
par contre-coup, d'augmenter le coûf de la 
vie.

L’après-midi
L’après-midi, M. Bouyssou ouvre la 

Séance à 15 h. 15.
Là Chambre reprend la loi de finances. 

Réservant l’article 6 bis, sur lequel la com
mission n’a pas achevé de délibérer, la 
Chambre passe aux articles suivants, rela
tifs aux avoirs à l’étranger.

Modifiant le texte du Sénat, la commis, 
sion est revenue à l’obligation du serment. 
Seuls bénéficieront de l'amnistie, les rede
vables ayant fait une déclaration avant le 
31 décembre 1925, et ayant rapatrié leurs 
capitaux avant cette date.

Le ministre des finances défend cepen
dant le texte de la Haute-Assemblée qui 
abroge l'obligation du serment et accorde 
l’amnistie fiscale sons cette seule condition 
que les redevables auront fait avant le 31 
décembre 1925 revenir leurs capitaux en 
France.

— En réalité, dit-fl, il n'y a pas de différence 
essentielle entre les deux textes.

Et M. Caillaux prie la Chambre de ne pas 
ajouter à ses’ difficultés.

On discute longuement et finalement, par 
330 voix contre 229, le texte du Sénat est 
rejeté et celui de la commission l’emporte.

L’article 9 bis, rétablit la taxe d’appren
tissage dont le taux est ramené à 1,30 du 
montant total des appointements payés par 
le chef d’industrie. Le rendement en est 
évalué à 100 millions.

Lia taite d'apprentissage
Sur la taxe d’apprentissage, une discus

sion fort longue s’engage encore. Le minis
tre des finances s’y déclare favorable et 
par 389 voix contra 150, la Chambre re
pousse la disjonction.

La commission a rétabli la rnafora.tion du 
chiffre global sur le revenu et à la déduc
tion des charges. Le débat de la matinée 
rebondit.

M. Bcfcanowski adjure la Chambre de ne 
pas effrayer le capital en le frappant d’un 
taux supérieur à 44 %, ce qui est . déjà 
excessif. Il cite l’exemple de la Russie où 
les gros capitaux refusent de s’employer.

M. Vincent-Auriol soutient la thèse con
traire et malgré les efforts conjugués de 
MM. Join-Lanîbert, Le Mire et de Tainguy, 
la disjonction est repoussée par 370 voix 
contre 208- L’article est vote et la suite 
est renvoyée à demain.

CMr, Hoir, lorclioir, erecliolr, ete.
...ou la Use 9e M. Mot

—-----------------
■GliafileVilie,' 1er' juillet. — Au banquet of

fert-à M. Herriot, des discours ont été pro
noncés. 1

Prenant à son tour la parole, M. Herriot, 
après'avoir rendu hommage à la mémoire 
de Jaurès, se défendit des attaques de ses 
ennemis politiques.

— Je suis tombé, a-t-il dit, ce .n'est qu'un 
accident. La devise des hommes politiques doit 
être : Choir et non déchoir.

«rets le cour de foh de de ehihe

Sstal lait te suffis ttgio - - KH- -
Paris, 1er juillet. — A la suit® de l'arrêté 

du conseil de guerre d’Orléans, acquittant 
Jacques Sadoul, une information 'pOTT intel
ligences avec l’ennemi avait été ouverte, 
nous l’avons dit, contre l’ex-capitaina. M* 
Maurice Flach, avocat de l’inculpé^ vient de 
déposer un mémoire développant ' l’excep
tion du droit qu’il avait soulevée. Suivant 
l’avocat, l’article 77 du code pénal base de» 
poursuites ayant trait aux intelligences 
avec l’ennemi, ce qui ne doit s’entendre 
que des ennemis de l’Etat

— Or, dit-il, jamais l'état de guerre légal n'a 
existé entre la France et la Russie au moment 
des faits reprochés à Jacques Sadoul.

Avant de poursuivre l'instruction, M. 
Delalé, juge d’instruction, chargé de l’affai
re, a communiqué le dossier à M. Lecau, 
substitut, qui va l’examiner au point de 
vue de l’exception de droit invoqué par 
l’avocat.

Une grève de garçons do café
Marseille, Ie' juillet. — Les garçons de 

cafés et de restaurants se sont mis en grève 
depuis ce matin. Ils ont pris cette décision 
au cours d’une grande réunion qui se ter
mina à 3 heures du matin.

Les premiers demandent 240 francs pafl 
mois et le maintien des pourboires ; leurs 
'camarades, des salaires fixes de 30 francs 
par jour, 10 % sur les recettes et le port 
facultatif des moustaches.

Les grévistes réclament, en outre, la 
bénéfice de la journée de huit he/i’es.
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LaWïiHIIHÏWlW do dimaache Mer
lia pression ennemie s’accentue

Fez 1er juillet. — Dans la région d’Ouez- 
san, nos forces ont ravitaillé différents pos
tes sans incidents- Au sud de Kelaa-des- 
Sless, les Riffains multiplient les djouchs 
pour énerver nos tribus. Ils sont contre f 
battus par la cavalerie et des > contre-' 
douchs.

La poste de Bou-Halima et le groupe du 
Haut-Leban ont subi une très violente atta
que des groupes réguliers riffains. Dans 
l’ensemble nous avons maintenu nos posi
tions. L’ennemi a subi de grosses pertes.

Selon les renseignements qui ont été re
cueillis, l’ennemi avait reçu l’ordre de rsoc- 
cuper à tout prise, la hauteur située au sud 
de Bou Halima sous peine des plus sévères 
sanctions.

Dans la région de Dohar, la pression 
ennemie accentue le flottement chez nos 
partisans Brames. Dans la région d’Oued 
Msoum, l’ennemi a prononcé une vive atta
que sur le front de Bounand-Si-Dintoug, à 
6 kilomètres au nord de Bou-Méhéris- Il a 
été complètement et rapidement rejeté par 
les détachements de nos troupes.

La menace si la rente de Fez-ta n’est pas 
conpirée

Fez, l6r juillet. — Je vous signalais, il y a 
quelques jours, une offensive du groupe 
Colombat dans la région d’Ouezzan dans 
le but de décongestionner nos postes du 
secteur ouest et d’autre part, une vive pres
sion riffains au nord-est de Fez, sur nos 
partisans Branès et Tsouls, couvrant la 
route Fez-Taza. Voici ce qu’il est advenu. :

Du côté d’Ouezzan, l’action du groupe opé
rant vers le nord dans la direction de Louk- 
kos, n’a pas donné tous les résultats qu’on 
en attendait. Le mouvement esquissé en 
avant par le groupe Colombat, a été entravé 
par des coups de main audacieux de l’en
nemi sur nos convois en arrière du groupe 
mobile. Les soumissions que l’on escomp
tait ne s’étant pas produites, nous avons dû 
nous contenter de maintenir notre ligne de 
défense.

freydenberg rentre en ligne
Le colonel Freydenberg, rappelé de Mdk- 

nès où il prenait son repos, pour comman
der le groupe opérant à l’est dans la direc
tion de Tafran, a par contre, pu exploiter 
à fond la situation. Bien que très sérieuse
ment accroché dès son départ, le colonel 
Freydenberg, instruit par ^expérience de 
deux mois, a atteint sans pertes apprécia
bles, les objectifs qui lui étaient désignés, 
c’est-à-dire les postes d Ouled Hanriné, et 
Ain-Bou-Hissa. Ce succès a permis de ravi
tailler nos postes et surtout de ramener à 
nous les Beni-M’guild partis en dissidence 
depuis pe.u et qui ont fait leur soumission.

Ce succès politique a mis fin à l’indécision 
des Beni-Mastara, sur l.e point de flancher 
et qui ont vivement appuyé notre contre
marche en avant.

Ce double succès militaire et politique 
doit être un enseignement pour le comman
dement, car c’est en somme le premier 
échec grave d’Abd-El-Krim depuis le début 
de la campagne.

Vers Taounat, il n'y a guère à signaler 
que le ravitaillement s<ïns incidents mar
quants, de postes toujours encerclés, mais 
que l’ennemi se garde bien d’attaquer de
puis sa réorganisation suivant les règles 
de la fortification moderne.

Taounat étant imprenable, les Riffains 
ont porté leurs efforts jïn peu plus à l’est 
dans tes environs d’Ain-Maatouf et de 
l’Oued El Kébir, pénétrant en coin au sud 
d’Ain-Maatouf. Des contigents ennemis as
sez impartants, soutenus par des éléments 
réguliers riffains, s’infiltrent dans le défilé 
de Bab-Taza avec pour objectif, l'ancienne 
piste de Fez passant par Tazza. Les élé
ments avancés sont parvenus le 27 jusqu’à 
notre poste de Bou-Halima et des djichs de 
cavaliers ont poussé jusqu’à la piste de 
Tissa.

Certains éléments ont même pénétré plus 
au sud, vers Tissa, mais ils ont été arrêtés 
dans leur progression et ont dû se retirer 
dans leurs retranchements de, Bafo-Mizab. 
Lé®’ renseignements reçus aujourd’hui et 
que confirmera sans doute le prochain com
muniqué officiel, indiquent que le poste de 
Bou-Halima a été attaqué hier 29, et. qu'un 
combat est en cours autour du fortin.

Sur la route de Taza
Un peu plus à l’est, l’ennemi a jeté une vé

ritable offensive sur la route de Taza. Cette 
action, entrepris par 5 ou 6.000 hommes sou
tenus par des réguliers riffains a d'abord été 
contenue piar .nos partisans icpuvrant la 
route de Taza-Fez. Mais sous la vigueur de 
l’attaque ceux-ci ont préféré se replier dans 
nos lignes plutôt que de passer à l’ennemi 
qui emploie vis-à-vis d’eux ses représailles 
habituelles.

Bien que la situation soit ici délicate, la 
manifestation de la fidélité des Branès et 
des Tsouls, doit être considérée comme un- 
beau succès politique. C’est peut-être la pre
mière fois que l’on enregistre depuis avril 
l’exemple de tribus dont le territoire est 
envahi et qui ne passent pas à Ténnemi.

Les contingents ennemis se trouvent donc 
actuellement en contact avec les forces en
voyées par te général Daugan, pour couvrir 
la route de Taza-Fez, La menace très nette 
qui se dessine de ce côté semble indiquer 
qu’Abd-el-Krim n’a pas complètement re
noncé comme on s’est peut-être trop pressé 
de le proclanïer, à son intention de rentrer à 
Fez pour les fêtes de l’Abd-el-Kébir qui doi
vent avoir lieu dans quelques jours, ou du 
moins d’essayer de coupe»’ nos communi
cations avec l’Algérie. On signale, en effet, 
qe des contingents riffains assez importants 
se tiendraient en réserve prêts à intervenir 
en cas dé succès*

Gonraux, a«é ta®ir4 proBlamo 
son iiowo

Epinal, 1« juillet. — Ce matin ont commencé 
devant les assises des Vosgse, sous la prési
dence de M. Adam, conseiller à la Cour di’Ap
pel, les débats d’une affaire qui passionne la 
région. Une foule nombreuse envahissait le 
prétoire. L’accusé, un nommé Charles Conraux, 
jeune homme lo 24 ans, soigneusement habillé. 
L’acte d'accusation relate que Conraux est 
inculpé d'avoir assassiné, lo 10 septembre 1923, 
à Taintrux, une septuagénaire, Mme veuve 
Wolff. A l’audience, l’interrogatoire de Conraux 
n’apprend rien de nouveau. L’accusé s’applique 
à nier tous les faits même les plus évidents. 
Er terminant il déclare qu’il est innocent.

On entend ensuite les témoins. Le docteur 
Aubry, médecin aliéniste a Nancy, qui a exa
miné l’inculpé au point de vue mental déclare 
notamment qu’il est responsable et que oet 
tadivjdu est très dangereux.

LE CAMARADE DOSSER

Lb main de Mo» dm les trouilles de Chine
Nouvelle preuve de l’agitation bolcheviste

Londres, 1er juillet. — On mande de Sang- 
haï au Daily Mail que la police ayant fouil
lé un nommé Desser, ressortissant russe 
arrêté comme suspect de propagande savié- 
liste a trouvé sur lui des documents prou
vant que les Soviets ont créé un départe
ment spécial pour fomenter des grèves dans 
l’Extrême-Orient.

Habilement dissimulé dans la couverture 
d’un livre, on a notamment trouvé le do
cument suivant :

Certificat ou Département de la propagande 
du parti communiste russe. N° 43.

Le camarade Dosser, porteur du présent 
certificat, est envoyé par le Dérartement de la 
propagande, section de la Chine méridionale, 
à Hongkong et Canton, afin d’y organiser des 
comités de grève. Tous les membres doivent 
l’aider dans cette tâche.

Ce document porte le seteau du .départe
ment de la propagande (section de Shangaï) 
du parti communiste et la date du 16 juin 
1925.

On a découvert que Dosser avait été en
voyé de Moscou à Sanghaï dès que la grève 
eût éclaté, et il est manifeste qu’il a dû rece
voir des instructions détaillées de la part 
des autorités des Soviets sur le rôle qui lui 
était assigné .

Dosser, bien entendu, a été maintenu en 
état d’arrestation.

UNE CARRIERE AVENTUREUSE 

iï’homme-femme trompait 
tout le monde

Charleroi, 1er juillet. — On a rapporté 
l’odyssée étrange de ce Ronsartois qui vou
lait se faire passer pour une femme et dont 
la police arrêta la carrière aventureuse, il 
y a quelques jours, pour l’envoyer en ob
servation dans un hôpital.

Des observations faites jusqu’à présent, il 
résulte que « Madeleine Tournay », alias Emile 
Genot. s’était assimilé à fond son rôle de fem
me. C’en est au point qu’il emploie le féminin 
lorsqu’il parle de lui-même. Il dit « Je suis 
jolie » ou « Je suis bien mallieureuse » avec 
autant de naturel qu’une vraie coquette. Lors
qu’on le questionne sur ses étranges goûts fé
minins, 11 répond qu’il a agit par instinct. Lors
que Genot parle, on croirait entendre une voix 
de femme, tant le timbre de la sienne est d’un 
soprano léger.

Les amis trop entreprenants que Genot 
finissait toujours, et pour cause, par écon
duire, n’en reviennent pas d'avoir gfclam- 
ment offert et .payé des robes, des fourrures 
des bijoux et des colifichet® à un homme. 
D’antres personnes, des femmes, des vraies, 
clientes assidues de certains établissements 
de bains, ne peuvent pas encore imaginer 
que l’aoœrle servante qui les massait au
trefois où prenait soin de leurs 'mains ou de 
leurs pieds, était un homme — car Genot 
fut femme de chambre pendant plusieurs 
mois dans certains de ces établissements.

Lo pendre avait pris on pen ênorolpsinent 
le parti ha Ira père

Saint-Malo, 1er juillet. — Intervenant dans 
une discussion qui s’était élevée entre un 
cultivateur de Ohàteau-Malo, Pierre Legoas, 
44 ans, et sa femme à laquelle il reprochait 
de lui avoir volé une somme de 9.500 francs 
qu’il avait cachée dans son étable, le futur 
gendre idu cultivateur, 'Alfred Gtitier, 28 
ans, domestique agricole, a assommé Legoas 
à coups de « boucart ».

UNE CHUTE MORTELLE

Metz, 1" juillet. — Un mineur, nommé Grès- 
tani, est tombé dans le vide à la mine de Re- 
dangés. en abattant du minerai. Il a eu le crâne 
fracturé. Son état est désespéré.

A L'EXPOSITION D’ARTS LYONNAIS

Paris, 1°’ juillet. — Le président de la Répu
blique, accompagné de M. Sauger, chef du se
crétariat particulier, a visité l’exposition d’arts 
lyonnais organisée au profit de la lutte contre 
le cancer.

pivoloTremet çâ~7
Paris, 1" juillet. — Le capitaine Pelletier 

d’Olsy a envoyé son engagement à l'Aéro-Club 
pour la Coupe Michelin 1925-1926. Il va partir 
incessamment.

Les Courses
HIER au tremblay

Prix Beaiuninet. -- 1. Dada, 2. Nat, 3. Pince 
S. Rire.

Pari-mutuel : 36,50 et. 23,50- ; 17 et 9,50 ; 
35 et 21,50 ; 44,50 et 17.

Prix Thé Frisky Matron. —- 1. Cèrulra ; 2. 
Jarmicôton, 3. Treaçle.

Pari-mutuel : 93,50 et 74,50 ; 30 et 20 ; 37 
et 17 ; 23 et 10.50.

Prix La Favorite. _ 1. Capricieuse, g. Be- 
nuasil. 3. Aunbright.

Pan-mutuel : 311 et 179 ; 69,50 et 53,50 ;
-14,50 et 21,50 ; 42 et 20,50.

■ Prix Le Marojs. — 1. Cyrus, 2. Hourvarf.
Pari-mutuel : 13,50 et 7 ; 12 et 6 ; 23 et 11.
Prix Crérnorne. -- 1. Frimousset,,.2. Take my 

Tip, 3. Diable Cornu.
Pari-mutuel : 133,50 et 40,50 ; 45 et 14,50 , 

23 cl 10 ; 28,50 et 14,

tiragesTmciers
Paris, Ie’ juillet

CREDIT NATIONAL 1923
Les quatre numéros suivants sont remboursés 

chacun par 100.000 francs : C00.301, 1.600.301, 
2.600.301, 3.60Û.301.

Les quatre numéros suivants sont rcmb-cursés 
chacun par 50.003 francs' ; 830.301, 1.830.301. 
2.830.301, 3.830.301.

Les huit numéros suivants sont, remboursés 
chacun par 1.0.000 francs : 380.301, 1.380.301, 
2.380.301, 3.380,301, 020.301, 1.620.301, 2.52.0.301, 
3.650.301.

32 numéros sont remboursés par 5.00'» francs.
Tous les autres bons dont les num- :'0s se 

terminent par 0.301 sont remboursables par 
l.CûO francs, sauf ceux déjà remboursés par des 
lots mentionnés ci-dessus. Ils sont au nombre 
de 352.

Sont également remboursables par 1-000 fr. 
les 800 bons dont les numéros se terminent pur 
2.543 et 7.150.

Tous les numéros sortis a ce tirage sont rem
boursables à part-ii* du 1" août.

CRÉDIT NATIONAL 1920
Le n° 6.701.527 gagne 1 million.
Le numéro 868.339 gagne 500.000 francs.
Le n’ 5.735.076 gagne 200.000 francs.
Le n’ 5.894.874 gagne 200.000 francs.
Les trois numéros suivants sont remboursés 

par 100.000 francs : 3.862.401, 5.226.390, 5.C6;.321
Les six numéros suivants sont remboursés par 

50.000 francs : 2.556.975, 3.100.346, 5.022.594, 
6.716.356, 7.034.2S9, 7.082.049.

Les numéros mentionnés ci-dessus et déjà 
remboursés par des lots n'ont pas droit au 
remboursement à 500 francs.

L'HOMME TRAQUE

km Baudet atfs haïmes tans le effiiet 
il juge d’instruction

Et Larmes se plaint amèrement.-. 
de son manque de mémoire

Paris, 1° juillet. — Lamies, contrôleur à la 
Sûreté générale et beau-frère de Poincaré, 
assisté de Me Peytel, a été confronté cet 
après-midi par le conseiller Laugier, avec 
M- Léon Daudet au supet de l’assassinat du 
petit Philippe.

De la conironfa'J^n de Lannes et du librai
re Le Flaoutter, il résultait que le libraire 
a rendu visite au contrôleur le 2 décembre 
puis une autre fois le 9 décembre, au cours 
de laquelle il lui dit :

— Ma boutique est envahie par les journa
listes et les curieux.

M. Léon Daudet accable Lannes sous les 
précisions suivantes.

— Le Flaoutter est venu, le 2 décembre, vous 
montrer le numéro du Libertaire parlant de la 
mort de mon fils. Le 9 décembre le libraire Le 
Flaoutter n’étall pas connu, son nom n’ava.. 
pas été prononcé. Le libraire vous a donc fait 
une troisième visite vers le 16 décembre.

Lannes déclara qu’il ne pouvait rien ajou
ter à ses précédenfes déclarations, sa mé
moire lui faisant- défaut sur ce point. On 
sait que le beau-frère de Poincaré recourt 
volontiers à cette pitoyable défense.

M. Léon Daudet montre alors Lannes en 
flagrant délit de mensonges.

— Vous avez dit, que vous étiez allé à 
Gourdon, dit-il, pour enquêter au sujet d’un vol 
commis par un commissaire de police. Or, 
quand vous êtes parti de Paris, vous ignoriez 
encore le vol.

Lannes balbutie et -tente de se couvrir der
rière Martien.

— J’étais -allé en tournée d'inspection dans le 
Midi. J’ai soumis mon travail à M. Marlier, qui 
m’a dit de m’arrêter à Gourdon pour savoir 
s'il fallait rétablir le commissaire supprimé, je 
n’ai jamais menacé M. Daudet, comme il le 
déclare. Je ne le connaissais pas.

— A ’Gourdon, poursuit M. Léon Daudet avec 
une implacable précision, vous avez dit que 
vous saviez beaucoup de choses sur moi. n 
s’agissait d’un rapport iniârne versé à l’instruc
tion par Marlier.

— Je n’ai jamais rien dit de pareil, balbutie 
Lannes. J’ignore encore ce rapport. Je ne sa
vais même pas que voijs aviez un fils.

Le beau-fr ■ e de Poincaré fut ensuite ques
tionné sur l’emploi de son temps le 24 no
vembre 1923, date de la mort de Philippe 
Daudet, et le lendemain.

— Le 24, dit Lannes, i’ai travaillé un rapport 
que j’avais à établir sur le personnel pour M. 
Marlier. A 15 heures, mon collègue Provençal 
est venu travailler avec moi. Je lui ai raconté 
l’affaire sans mi dire le nom de Le Flaoutter. 
J’ai achevé mon rapport le léndemam et l’ai 
remis le surlendemain, suivant les ordres que 
j’avais reçus. 1

— Si ce travail était si pressé, remarque Ail 
Daudet, pourquoi avez-vous pris le temps d’al
ler à la Sûreté pour rapporter les confidences 
dé M. Le Flaouter.

— C’est que Le Flaoutter, balbutie le beau- 
frère de Poincaré, m’avait dit que, son jeune 
client anarchiste voulait mer trois personna
lités. J’ai agi en bon citoyen en avertissant 
mes" chefs.

La confrontation se poursuivra demain.
M. Daudet sera, confronté avec Colombo et 

Delange, de ]a Sûreté Générale, et enfin 
avec M. Marlier, ancien directeur de la Sû
reté Général, préfet de Corse.

Us Kasrns fojaitts wat jup
Paris, 1® juillet. — Les communistes 

Clerc et Bernardon, arrêtés au cours des 
événements tragiques de la. rue Damrémont 
sont renvoyés pour homicide, devant la 
chambre des mises en acusation. Us seront 
défendus devant les assises par M® Berthon 
et Gelma.RE¥ÜE DE LA PRESSE

L’IMPOT SUR LES AGRICULTEURS
I.a Figaro (Lucien Romier) :
Chacun, parmi les citadins, demande que les 

agriculteurs aient à supporter une part équita
ble de l’impôt. Les agriculteurs eux-mêmes — 
ceux qui ne paient pas ou qui paient peu d’im
pôt —, se résigneraient à des sacrifices, pourvu 
qu’on leur présentât un système de bon sens 
et d’application simple.

Celte question fui, débattue hier à la Chambre. 
Elle a, du point de vue financier, une certaine 
importance que, du resté, il convient de ne pas 
exagérer ; en effet, le fisc n’a jamais tiré et ne 
tirera jamais des milliards du bas de laine des 
paysans. Elie préseni». surtout une valeur mo
rale, aux yeux mêmes cto nos créanciers de 
l'étranger qui s'appuient parfois tour l'ex-on-ùra- 
tion rel-a.llve dont jouissent nos agriculteurs 
pouf prétendre que nous no payons pas assez 
d’impôt.

Sujet asgcmmant ! ^rez-vous. Eh bien ! vous 
allez voir : c'est liïie des expériences les plus 
rjignificatives de l’incapacité du parlementarisme 
tel qu'il fonctionne aujôura'nui chez nous, - 
saisir ou h résoudre un problème technique, mê
me quand ce problème est relativement- grossier 
et même quand lés d'éputés y sont compétents. 
Tant il est vr-ai que noire Parleirient est une ma
chine à traduire.'des passions élémentaires, mais 
ne saurait, à aucun degré, se plier à l’étude 
dés difficultés profondes du monde moderne.

Donc, La Chambre, avait à examiner l’impôt 
sur les bénéfices agricoles.. Notre Chambre, 
comme chacun le sait, est une « Chambre de 
ruraux » et pair surcroît, compte parmi ses 
membres des agronomes lépu-tés, tels les deux 
orateurs, M. Joseph Capus, et M. de Monieoult, 
qui tentèrent, hier de faire prévaloir le bon sens

Si l’impôt sur les bénéfices agricoles ne rend 
guère, ce n’est pas que les gens qui le paient 
soient insuffisamment taxés, c’est que. quatre-, 
l'ingii-quinze pour cent des agriculteurs ne le 
paient pas. Tout le monde le. sait, les députés, 
le ministre et ,1’admir.is.t.ration.

Or à quoi aboutit le débat d’hic-r ? A d’.effroya- 
Nes absurdités, comme, par exemple, de mettre 
dans certains cas, le montant, de l’impôt aii- 
déèsu-s du revenu d-e la. propriélé Cm encore do 
frapper d’une fi»o progrès rive jf; ymopriôtairc 
<lo dix mé!airies et d’en exempter le propriétaire 
do dix fermes.

La, plupart des membres do la Chfimt-ro con
naissait‘bien les réalités agricoles. Climuii, en 
particulier, en eût raisonné sainement. Mais, du 
moment qu’ils votaiMit dans l’Oiicéinte prirte. 
raentaire, ils étaient la proie- d’un préjugé, d'un 
préjugé ne correspondant plus iiiijourd'hui à au
cune réalité : le préjugé hostile à la « grands 
propriété ».

De sorte que nos députés ou, du moins la 
majorité d’enlre eux, résolvent un problème des 
finances et d’économie d’après-guerre en s’ins
pirant d’un préjugé issu do l’otai social de 1840.

Depuis longtemps et surtout depuis la guerre, 
il n’existe plus, en France, dé « grandes pro
priétés » an sens ancien du mot. Il eitisle des 
propriétes d’agrément qui comportent des char 
ges et non des revenus, et i.l existe de grandes 
« exploitations ». Or, les grandes « exploita
tions >> que l’on s’efforce de démolir au nom 
d’un préjugé quarante-huitard, constituent les 
laboratoires du progrès agricole, èi ce sont elles 
seules ou a peu près qui produisent pour la com
munauté. Ainsi, sous prétexte de répondre aux 
vœux traditionnels de la démocratie, on vota, 
hier, des dispositions fiscales qui réduiront au
tomatiquement la culture du Me. Après quoi, oa

DERNIERS TUYAUX 
NIVERNAIS

Les pémistes donnent 
le coup de gfdee eux rossiplistes 

en tofflanhne liste
L’information que nous avons donnée 

hier se précise... La mésentente entre Ros- 
signolisfes et Périnistes devient <le plus en 
plus grave et confirme ce que nous écri
vions la semaine dernière « il n’est pires 
ennemis qué des frères ennemis ».

Les Rossignolistes ne pardonnent pas, ne 
pardonneront jamais aux Périnistes le ca
mouflet sonore qu’ils ont reçu publique
ment. Camouflet si violent que M. Rossignol 
ne se sent plus la force de se représenter, 
et que les co-listiers de M. Rossignol cou
rent comme canards décapités et cherchent 
vainement une tête de liste pour ne pas dire 
une tête de turc.

M. Périn, de son côté, se roule littérale
ment, et le, camarade Trimât exulte, pa
raît-il.

Les Périnistes ont juré de ne pas faire 
de quar-fier. Ils viennent donc de décider, 
avant que les Rossignolistes aient eu le 
temps’de reprendre connaissance, de leur 
envoyer après l’insolent upercut do di
manche dernier, un direct en pleine figure 
dimunciié prochain.

Et c’ést pourquoi ils viennent en l’espace 
de 21-heures de mettre sur pied une liste 
ainsi composée :

MM. Milet, Trimât, Dussellcr, Millon, 
Bondoux, Garby, Grandjean, Duchemin, 
Barlon. (On demande un dixième candidat).

Cette liste, on s’en doute, n’a guère de 
chance de succès, mais sa formation est le 
coup de grâce asséné en pleine face par M.. 
Périn, à son ami Rossignol !

Les Rossignolistes, qui prévoyaient cette 
manoeuvre périniste, très logique pour tou
te personne habituée tant soit peu au petit 
jeu électoral,, voulurent alors sauver les 
apparences et tenlèrent une ultime concilia
tion ; ?

— « Allons vieux frères, oublions le pas
sé ». ?

« — Fi donc, oublier parce que vous êtes 
battus. Ce serait trop commode. Vous vous 
êtes fichus de nous, à notre tour et jusqu’au 
bout. »

Telle dut être, : à peu près, la conversa
tion qui s’engage^, entre certains périnistes 
et plusieurs délégués rossignolistes ayant 
nom, si nos indiscrétions sont» comme nous 
Je pensons, très exactes : MM. Guyot-Ma- 
gloire, Theurer et Laurent.

ûr donc, MM. I surent, Theurer, et Guyot- 
Magloire eurent beau prier et supplier 
les périnistes de ne pas oublier le passé... 
ni le sang rouge qui coule dans leur cœur 
de révolutionnaire, ils eurent beau jurer 
que M. Rossignol ne) devait avoir qu’un 
seul amour après celui de Mme Rossignol, 
1’qmour de M. Périn,-ils eurent beau anir- 
mer que toutes les histoires « d’occultis
me » étaient racontars d’antan... ils eurent 
beau-implorer qu’il fallait au moins « pour 
le populo » sauver la face, ils eurent beau 
hurler que faire le jeu de la droite en fai
sant une autre liste était trahison... les péri- 
nist-es sans doute éclatèrent de rire et éçon* 
duisirent simplement leurs interlocuteurs.

Bref, MM. les émissaires conciliateurs, 
Guyot-Magloire, Theurer et Laurent en fu
rent pour leur frais de dérangement !

Et voila pourquoi M. Rossignol jura, 
mais un peu tard, qu’on ne l’y reprendrait 
plus, et abandonna définitivement la Mrtle, 
Voila pourquoi les co-listiers de M. Rossi
gnol jurèrent à leur tour de faire éohea 
et mat aux traîtres périnistes et se mirent 
probablement à là recherche d’une tête de 
liste qui aurait )pu être M. Laurent si M, 
Laurent avait consenti à servir de tête de 
linotte !

Résumons-nous :
Actuellement nous avons ;
1° La liste de défense sociale et d’union

Le sons-oîfleiep, anteup Ou flranie de larueûs ftoœ 
à Bourges, est condamné à deux ans de prison
Paris-Centre a relaté que, le 18 février 

dernier, dans l’a;près-midi, Mlle Julla Ert- 
ward, 23 ans, confectionneuse, était ame
née à l’Hôtel-Dieü de Bourges, grièvement 
blessée d’une balle au. ventre. La blessure 
présentait un tel état de gravité que le doc
teur Témoin dut aussitôt pratiquer l’opéra
tion de la laparatomie. En même temps, la 
police prévenue, procédait à une enquête et 
voici ce qu’elle apprit :

Depuis quelques mois, Mlle Euvrard fré
quentait un sous-officier, René Renaud, ser
gent au 95® d’infanterie en garnison à Bour
ges. Une promesse de mariage avait été, pa
rait-il, échangée, quand une brouille stii'- 
Vint, et le jeune homme avait demandé à 
partir à l’armée du Levant Le 18 février, 
Vers 15 heures de l’après-midi, il se trou
vait dans la cuisine du débit Pémi, dans 
l’imm"ublc quel Mlle Euvrai’d habitait 
eu garni, 5c, .rue de Crosses. Une discus
sion s’éleva entre eux, discussion qui dégé
néra en discute. La jeune fille menaça son 
ami d'un nerf de bœuf. Renaud sortit alors 
son revolver’. « Tire si t’oses ! » cria Julia 
Euvrai’d. Le sous-officier tira et la malheur 
n ”R" jeune fille, atteinte au ventre, s'àf- i 
faissa.

Elle succomba quatre jours après.
Pour sa défense, Renaud déclara, qu'il 

ne croyait pas l’arme chargée et qu’il 
l’avait sortie uniquement pour'"faire peur à 
son amie. Telle est la. version de l’accusé. 
Celle de Mme Pénu est toute autre.

Renaud, qui est originaire de Bourges 
appa.rt ent à. une excellente famille, habitant 
cette ville, 16, avenue Nationale. Il est très 
bien noté de scs chefs.* * *

La séance est ouverte à 8 h. 30. L’accusé 
est introduit. C’est un jeune homme chétif 
— presque un enfant, — de. (petite taille, 
maigre, le regard vif, intelligent. Sa pâ
leur qu'accentue des cheveux bruns abon
dants, ajoute à la sympathie qui se dégage 
de ce jevie sous-officier, très fier de son 
uniforme blemhorizon, qu’il porte, d'ailleurs 
avec orâneric. Son émotion est visible.

Après la lecture du rapport, faite par 
le capitaine Jajmard, glreffier, le) colonel- 
président procède à l’interrogatoire de Re
naud. Le sous-officier maintient qu’il n’a 
pas voulu tuer son amie, bien que celle-ci 
l’ait formellement accusé à son lit de mort, 
après avoir proclamé son innocence.

D’une voix ferme, Renaud fait cette dé
claration ;

— Je regrette de toute mon âme l’accidênt 
dont j’ai été involontairement l’auteur ; mais, 
je jure, sur la tête dè ma mère, que je suis in
nocent.

On entend les témoins à charge, Mme 
Pénu, la tenancière du débit de la rue de 
Crosses ; M>. Georges Coquin, oulvrier agri
cole, un des nomlbreux amants de Julia 
Euvrard ; M. Camille Josselin, employé à 
la. manutention milita ro •*” ' 
i'»ni Mnhamrne, ex-pensionnaire de Mme 
Pénu, lequel une nuit de mai dermer.. 
ménagea & la cloche de bois.

Suivent les témoins à décharge : Mile 
Nail, infirmière à Thôpital de Bourges, qui 
a recueilli ces paj’oles de l’agonisante : 
« René, je te pardonne ! Tu ne l’as pas fait 
esjnrès » ; le capitaine Desnoyers, du 05® 
et le sergent Reflêlec. Tous font l’éloge de 
Renaud.

M. le commandant Baffet, commissaire 
du gouvernement réclame une -condamna
tion 1 il pose la question süibsidiaire ce 
coups et blessures ’ ayant occasionné la 
m s-ms lutentton de ta donner.

Apii’ù une éloquente plaidoirie de M® Cas- 
sier, du barreau de Bourges, le conseil se 
retire pour délibérer. Il revient avec ver
dict affirmatif sur la question subsidiaire de 
coups et blessures.

Renaud est condamné à deux ans de pri
son avec sursis.

— Si vous me faites l’honneur de me laisser 
libre, avait déclaré Renaud, je partirai pour le 
Maroc.

Aujourd’hui même, te jeune sous-officier 
a signé son engagement.

a oMenu un vif succès

républicaine : MM. Dugnas, Aubert, de Thè, 
Gudin, Morel, Cattin, Belile, Delorme, Ri- 
gnault, Rouffet ;

2° Une liste périniste : MM. Milet, Tri- 
mat, Dusselier," Millon, Bondoux, Garby, 
Grandjean, Duchemin, Barton. (On deman
de un dixième candidat) •

3 Une liste rossignoliste décapitée, 
inexistante et qui pourrait prendre pour 
devise : « Nous maintiendrons ».

4 La liste des émissaires qui, elle, n’a 
pas l’intention jusqu’ici de se présenter et 
qui est composée de MM. Laurent, Guyot, 
Magloiro, Theuftr.

Si les Nivernais ne sont pas contents 
avec ça... on ne parvindra. jamais à les 
icôntènter. Mais de grâce, mês amis, finis
sons-en une bonne fois dimanche pro-éliain.

Ce sont les intérêts de Névers qui sont 
en jeu en ce moment, ce sont vos porte- 
monnaies qui finiront par valser, ne l’ou
bliez pas.

Il serait temps, tout de même, d’envoyer 
près de M. Périn. maire légal, quelques 
hommes d’ordre de bon sens et de bonne 
volonté qui ne demandent qu’à collaborer 
pour le bien de là cité — même avec une 
majorité d’opinion politique différente ?

MM. Dugnas, Aubert, de Thé, Gudin, 
Morel, Cattin, Belile, Delorme, RignauH, 
Rouffet, n’ont certes pas les mêmes idées 
politiques que M. Périn et que la majorité 
qui détient les sieges de la municipalité, 
mais iis ifont pas de haine personnelle, ils 
ne font pas et né feront pas d’obstruction 
systénialiquo

Ils jugent que Nevérs a besoin de beau
coup de dévouements et de travailleurs in- 
le.lligènfs et de bouée volonté. Us disent : 
« Nous nous présentons à. vos suffrages. Si 
dimanche dernier, '.50 électeurs en plus 
avaient volé pour nous, nous aurions au
jourd’hui une miMiieipalitô complète. Que 
les abstentionnistes do droite et même de 
gauche, fassent donc un effort en notre fa
veur dimanche puni- que Nçvers sorte èrifin 
de ce gaciiis"», .

A. L.

ratera dès subventions pour onCôuragar cétte 
même culture.

SIMPLES VERITES
L'Action Française! (Jacques Bàinville) :
Ce qu’il y -i, à là vérji.é, o’est que lé niachi- 

nisme, la civilisation industrielle et la vie arii- 
liciélle du XIX‘ Siècle, après avoir provoqué une 
tuerie effroyable, sont maintenant aux prises 
avec des réalités et des impossibilités. On né 
nourrit pas quarante-cinq millions d’Anglais 
avec cinq millions d’agriculteurs, ni même 
soixante millions d’Ailëmaiids avec quinze ou 
vingt millions de paysans. Coirmé lès autres, 
les excès de la civilisation de l’usine se paient. 
Si tout le monde fait de l’acier et de la coton
nade et si personne ne fait de pain, c’est aussi 
absurde que si tout le inonde composait des 
poèmes lyriques.

PROROGATION DE LA VAUDITE 
DES PERMIS DE CHASSE

Un décret du 3 juin 1924 prévoit que les per
mis de chasse arrivés à expiration pourront être 
nroro.tes d’année en année, pendant 4 années 
consécutives, par l’apposition d’un timbre spé
cial.

Les formalités à accomplir pour obtenir la 
prorogation du permis sont les mêmes que 
celles relatives à la délivrance de cette pièce 
(demande sur timbre, avis favorable du maire, ; 
quittance du paiement des droits). Le permis à 
proroger sera joint à la demande transmise à I 
la préfecture ou à la sous-pr fe ture ; la ro- 
rogatlon sera constatée par l’apposition d’un 
timbre mobile sur l’ancien permis et celui-ci 
sera l'envoyé à la mairie pour être remis au 
chasseur.

-----........——
CERDON-DU-LOIRET

LA FETE DU 26 JUILLET
Voici le programme ae la grande fete de 

l’Union Cerdonnaise et de la Société des Cour
ses de Cerdon qui aura lieu le dimanche r6 juil
let :

Le samedi 25 juillet, à 21 Heures, grande re
traite aux flmbeaux.

Le dimanche 26 juillet :
A 5 heures, réveil en fanfare et salves d'ar

tillerie.
Courses de chevaux.
A 13 h. 15, réunion des çonçurrents u. la 

mairie.
A 13 h. 30, départ pour te champ de course.
A 14 h. 30, prix d’ouverture, course plate,. 

1.500 mètres environ, chevaux uemi-sang non 
classés.

T' prix, 350 tr. ; 2® prix. 200 fr. ; 3 •prix, 100 
francs ; 4' prix, 50 fr. Engagements 3 francs.

A 15 heures, Prix de la uaritinière. Steeple- 
chase militaire, 3 série (cavalerie). Distance 
3.000 mètres environ, 850 ir. de prix. l'r prix, 
500 fr. : 2® prix, 2ûû fr. ; 3* prix, 100 fr. ; 4" 
prix, 50 francs.

‘v 15 h. 30, Prix du Chemin des Dames. Btee- 
ple-cliasé milita,ire o- série (artillerie). Distance 
3.000 mètres environ, avec les mêmes prix que 
la course précédente. Le Part-Mutuel fonction
nera pour les trois courses.

Course cycliste régionale, sôus le contrôle de 
l’U. V. F. 50 iüomètres environ de parcours, u 
tours.

A 16 heures, rassemblement des coureurs 
à la niaii’ie.

A 16 h. 30, départ ce ta courte. «
1" prix, 330 fr. : 2' prix, 200 fr. ; 3» prix, 

120 fr. ; 4' prix, 80 fr. ; 5® prix, <5D fr, ; 6® prix, 
50 fr. ; 7” prix. £5 fr. : èt o prix, 15 francs.

Primes au poteau : 10 francs à chaque tour. 
Eiigagemenls 3 francs.

Tout mineur désirant s’msCrire.pour la course 
régionale devra présenter une autorisation de 
ses parents avec signature légalisée.

A l’arrivée de la course cycliste, distribution 
des prix à la mairie.

Pour les engagements à toutes les courses 
et pour tous renseignements s adresser chez 
M. Antony Coulant, cafetier a Cerdon. Les en
gagements seront reçus jusqu’au 24 juillet in
clus.

Fête foraine, réjouissances diverses.
Le lundi 27 juillet : continuation de la fête.
Il est absolument interdit ae taire partir aes 

pétards sur la vcié publique.
I^e comité décline toute responsabilité en cas 

d’aœ&feaL

A Toocasion. de la foire Saint-Pierre, le comité 
des fêtes qui n’a pas cru devoir, cette année, 
renouveler la foire-exposition, avait organisé, 
dimanche dernier une fête humoristique, qui 
aurait mieux trouvé sa place pendant les jours 
gras.

Ce jour-là donc, la municipalité de Chanta» 
loup, hameau voisin de Pithiviers, recevait la 
municipJlité de Montmartre.

A 11 heures, à l’arrivée du train, se trou
vaient sur le quai de la gare maire et adjoints 
de ChantaJoup, entourés de paysans en blouses 
bleues et chaussés de sabots, d’inexorables sa
peurs-pompiers, de la Lyre Chantaloupoise de la 
société de bigopïtones. avec banières, tout ce 
monde dominé par la haute taille d’un garde- 
champêtre.

Le train stoppe et une quinzaine de Mont
martrois en descendent, c’est d’abord le maire, 
le poète beauceron Maurice Hallé, le garde- 
champêtre, l’amiral Constantin-Pecqueur, le ca
pitaine des pompiers etc...

Deux discours humoristiques sont prononcés.
Le cortège se forme ensuite pour l’entrée en 

ville et pSrooürut la ville ; on y remarquait les 
deux minuscules pompes, avec seringues de la 
subdivision chantaloupoise (division inférieure) 
et les side-car moto-pompes de Montmartre.

A midi un banquet réunit une centaine de fi
gurants et autres invités salle Beaufort. M. 
Daurios, président du comité des fêtes y pro
nonça un discours applaudi.

De nouveau, au son des trompettes de la so
ciété « Mazogfan », de Malesherbes, le cortège 
parcourut la ville, puis sur le riiail ouest eut 
lieu un amusant concours de pompes, suivi du 
couronnement, quelque peu grotesque d’un,, 
rosier.

Un combat, de boxe par la société l’AIouette 
suivit, puis un amusant concours de pêche à la 
ftiârê de Marcereau. Vers 17 heures la société 
de trompettes de Malesherbes se fit entendre an 
kiosque. La fêle se têrminB, par un concert 
au théâtre et un bal salle Beaufort.

MON ! ARU15
ECOLE PRATIQUE DE COMMERCE 

ET D’INDUSTRIE (Ecole Durzy)
Les demandes d’inscription pour l’année sco

laire 1925-1926. seront reçues au siège de l’école 
(avenue Gaillardon’i, tous les matins et le sa
medi après-midi, jusqu’au 31 juillet. Passé cette 
Gale et jusqu’au 15 septembre, elles devront 
être adressées par corresponuance. Du 15 sep
tembre au 31 octobre, elles seront de nouveau 
reçues à l’Ecole, les mardi, jeudi et samedi, de 
IG a 18 heures.

L’âge minimum d’admission est de 12 ans. 
L’enseignement est entièrement gratuit.

Distribution de prix. — La. distribution des 
prix des écoles communales aura lieu à la salle 
des Fêtes, le mercredi 29 juillet, à 9.fi. 80, sous 
la présidence de M. Charles Roux, député.

M. Frot, député, présidera la distribution des 
prix de l'école Durzy, et celle du collège de gar
çons.

Vol au marché. — Des voleurs ont opéré sur 
le marché ; les sommes dérobées seraient assez 
importantes.

Accident du travail. — Ouvrière aux ateliers 
Mengin, Mme Germaine Maubusson, 29 ans, a 
été blessée a l’œil par un éclat d’acier.

Coups à agents. -- Un embarras dé voitures 
s’est produit sur le pont du canal. La querelle 
fui vive entre conducteurs et la police dut inter
venir. Elle recueillait les explications d’un cul
tivateur lôrsqu’iiiter.viiit M. viallefocd fils, né
gociant rue de la Sirène, qui, descendant aé 
son camion. girla l’agent Parmentier. L’agent 
vouilut maîtriser son adversaire, 11 y eut passes 
de lutte devant le capot et cette scène ne prit 
fin qu’à l’arrivée du brigadier Agati.

Un mari brutal. — Au cours d’une vive dis
cussion, M. MareeDfc. GuéfaitlJ, 28 ans, culti
vateur, 18, rue nu Château, a porté à' sa temrnq 
née Elise Lesage, 23 ans, un coup <ie poing qui 
lui ensanglanta la tête. La gendarmerie a verba
lisé.

Arrestation. — Condamné l'an dernier par lo 
tribunal correctionnel, Ziwcaria Luciano, 19 ans, 
avait été l’objet d’un arrête d’expulsion. La gen
darmerie l’ayant retrouvé à Monlargis, Zacca- 
ria a été écroué à la maison d'arrêt.

Accident du travail. — Ouvrier nu dépôt 
P.-L.-M., M. Jules Vigeau, 42 ans. a été heurté 
à la tète par un «rùisseiir qui lui a fait une 
plaie au cuir chevelu.

Etat civil :
Naissances. —- Andrée nortie. rue Neuve-du- 

pàtis. 2 : Roberte Dange, avenue Otullardfn, a ; 
Joceljm Gauthier,' rue Jean-Jaurès, 14 : Sonia 
Thirioux, rue de la -sirène, u.

Publication de mariage. — Georges Tellier, 
soldat au 2® tegiment ae zouaves, et Juliette 
Cfiéron.

Décès. — Jean . ouchei, b ans. menuisier, 
boulevard des Belle-Manières; Eulrone Allary, 
52 ans, terrassier, rue jean-.rflurés, 2<> ; victo- 
ripe Deginoux, ce Treille, 3t> ans, rue Jean-Jau
rès. 25.

CHEVILUN
Pêche interdite. -- Procès-verbal a Clé dressé 

h XL Henri Lionel, 34 ans, c'urtitote'iir, qui 
avait posé dans la rivière ri-luiJIard, uno nasse 
aux mailles non l'égleinenfaires.

LES CONCERT £ T.S F.
« RADIO-PARIS »

Programme d’aujourd’hui jeudi 2 juillet :
A 12 h. 30, radio-çoncert Lucien Paris : 1’ 

Engllsh Palrol (Codim); 2’ Doloroso, valse (Bar- 
nadi Mouton) : 3“ Qn’izcii'-etta, solo de violon 
(d’Ambrosio) ; te Sous la fenêtre, (Pizzicati) ; i>" 
Canzon, solo dè violoncelle (Partanaç) ; 7“ L-u- 
leika, danse orientale (Langlois-Weyts) ; »• 
Barbe Bleue, fantaisie (Offenback-Tavan) ; 9* 
Sorrentina (Vrtpatti) ; 10° Andantino, solo de 
violon (Patre-Martini-Kreissier) ; 11° Eperdù- 
ment. mélodie ,C. Denistyp ; 12° idurning Sands 
(D. Ônivas-Salabert) 13“ Tarentelle, solo de 
violoncelle (Lederer) ; 14° Sérénade divine (H. 
de Bozi) ; 15° Cavailena-Rusticana (Mascagni- 
Alder).

A 13 h. 45, radiô-communiqué gastronomique 
par M. Dumont, de Culiii.

A 16 h, 45. radiO-coiicert pour les enfants ; 
20 h 15, radio-coinnïumqué en espéranto ; 21 
heures, transmission par relai du concert don
né au poste du •< Petit Parisien ».

TOUR EIFFEL
De 18 h. 15 à 10 h. 15. radio-concert avec le 

concours de ,M. André PUloneiS, compositeur de 
musique, de Mme Burea.u-Bérthelo.t, cantatrice 
spliste des Concerts Colonne ; de MM. Emile 
XÎendels, violoniste, Jean Manuel, pianiste, et 
M. Jean Qu,inet, secrétaire général du Radio- 
Club de France.

Programme : Festival des œuvres de M. An
dré Pollonais : « Un mot sur André Pollonais », 
par M. André Delaoour ; Sonate pour violon et 
piano : a) Appasslonato ; b) CanUlène : c) Scilier- 
zo ; d) AppaSsionata, par MM- Mendels et Jean 
Manuel ; ‘Offrandes à Bilitts : à) Il s’en est allé ; 
b) Dans tes yèux, mélodies par Mme Bureau- 
BerÜiêlot : Envol d’oiseau ; Joie du. retour ; Ro
mance sans paroles en mi bémol, piano. M. Ma
nuel ; Ai ia ; Sur Te Gange, violon, M. Mendels.

« La semaine radioteléphonique », par M, 
Quînet et le petit courrier (tes Amis de la Tour, 
par M. Maurice Privât.

A 19 h. 10, lés dernières nouvelles.

ECOLE SUPERIEURE DES P. T. T.
. A 20 heures, cours d’espéranto ; interrogation 
et réponses d’un élève ; chronique du cinéma 
par M. Harlé.

A 20 h. 30. au eramd amphitéâtre de la Sor
bonne : radio-illïûsion du centenaire de l’in
vention de la uhotôgra'pnie par Joseph Nice- 
phore Niepce, ciganiséa par la Société Fran
çaise de Photographie en présence du Président 
de la République.

Programme : 1° Musique de la Garde Républi. 
caine ; causerie : « Exposé de l’invention et 
du développement de la photographie », par M. 
Potonnier ; causerie : « La photographie, ins
trument de recherches sdæmfiques », par M. 
Charles Fabry, professeur à la SorbocM. dfreo- 
ienr général « l’ipsUtat a’cpttttaa.
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MOULINS

La granüe mamlestaüan sportivu 
Oe dimanclis prdMn an Pré Bercy

YZEURE

CONSEIL MUNICIPAL

Gagné une. pr^iière fois, an 1920, 
le F. C. Moulinois, ce challenge passa

par 
aux 

mains de l’G. s. Nivcrnaise en '192L Non 
disputé en 1922 -et 1923, il fut enlevé bril
lamment l’an dernier ]>ar l’Association 
Sportive Montferrandaisé, tenant actuel.

Dtin-an-che prochain, il sera remis en 
compétition aü Pré, Bercy et le nombre et 
la valeur des engagés montre combien la 
lutte sera diaude. L’A. S. Montferrandaisé 
la valeur des. engagés, choisis parmi les 
meilleurs, aura en effet, de sérieux rilvaux, 
dont le pins redoutable sera le Stade Cler- 
montois avec ses 29 eiqgagés. Relevons éga
lement les inscriptions suivantes : Sporting 
Club Montluçorihais, 21 -engagés ; Union 
Sportive .Nivëniaise, 15 engagés ; Union 
Sportive -Montluçonnaise, 25 engagés ; Spor
ting Clb de Vichy; 11 engagés ; F. C.. M. 
29 engagés.

Notons que tou-s ces clubs ont trié leurs 
meilleurs athlètes et que le public mouli
nois assistera ainsi à une véritable répéti
tion des -championnats du Centre.

Les éipreuves, au nombre de 11, seront 
disputées à partir de 11 heures précises. 
Au cours de -ces fêtes, il sera procédé au 
tirage des primes aux souscriptions du " 
C. M.

F.

APRES LA FETE DES FLEURS
Le comité prie tes personnes qui ont fourni 

des accessoires pour In fête des fleurs de bien 
vouloir en fournir la facture et l’adresser à M. 
Grémillon, trésorier ou comité, place de la Ré
publique, avant lundi 6 juillet.

LA FETE DES COURS
Elle débutera dimanche prochain pour se dé

rouler durant quinze jours.
Déjà un certain nombre de forains travail

lent ii l’installation de leurs attractions.
Parmi les médites pour Moulins, on remarque 

un Ltma-Park et un établissement où li 
bail sera à l’ordre du jour.

foot-

OFFICE DEPARTEMENTAL 
DES PUPILLES DE LA NATION

La commission départementale médicale 
de l’office des pupilles de la nation s’est réu
nie sous la présidence de M. Gotteland, au 
secrétariat de l’office, le mardi 30 juin à 10 
heures.

Etaient présents ■ Mme Bourgoin, MM. 
Gotteland, Bec, Darfour, les docteurs Mou- 
chét, et Treyves et M. Carpentier, secré
taire général.

Etaient excusés : M. Carre, les docteurs 
Goiriot et Lallot, Mme Bûcheron.

Un compte rendu de la lre visite semes
trielle de 1925 a été fait et a ipermis die cons
tater le fonctionnement parfait du contrôle 
médical ainsi que l’amélicraton très , nota
ble de l’état sanitaire des pupilles de la na
tion.

La commission a constaté que l’effectif 
des pupilles présentés au contrôle avait di
minué de 300 unités environ (27.00 au lieu 
de 3.000 à la précédente (Visite).

Considérant les énormes services rendus
aux pupilles de la nation par le contrôle Pras ; _
médical, la commission a été d’avis quel — Ajourné l'éclairage public de la rue 
tous tes ouailles devraient se nr-ésenter au1 Decize jusqu à réception de la réponse de tous les -pupmes ucvi aiem t>c pi ®euu4 au commUiW a'AYermes, en ce qui concerne 
contrcle quel, que soit leiuy A»e et jusqua yci la dépense ;
leur majorité. Elle a décide dhnformer les _ Emis un Vo?u. tendant à l’utilisation

A IA CORRECTIONNELLE DE MONTLUÇON

ÜB OCtOOMTO tirs Û80X COUPS ÔO fusil Inculpée â^iïiîsuticïde 
sur SOU flenÛrB ® le muuaçait elle est condamnée

Le Theil, F- juillet (par ' téléphone de notre 1 dCUX UlOlS d© pTSSOSl
correspondant particulier). — Mardi soir, vers I 
18 heures, un cultivateur du hameau ûes Mer- ' 
lots, Jean Dumont, 83 ans, rcevait la visite de 
sou gendre, Joseph Lamour, 41 ans avec, lequel 
il est en assez mauvais termes.

Lamour ayant dû quitter il y a quelque temps, 
l’habitation qu’il occupait à Voussac, sa femme 
accompagnée de ses trois enfants, était venu se 
réfugier aux Merlots, chez son père.

D’où fréquentes ailées et venues au Theil de 
Lamour, auquel on n’avait pas voulu donner 
asile.

Mardi, donc, il se présentait de nouveau chez 
son beau-père, entamait avec celui-ci une vive 
dicussion, puis lui faisait des menaces.

Après quoi, il se retira. Mais peu après, il était 
de retour et, s’emparant ’ d’une serpe qui se 
trouvait à la porte d’entrée de la maison, il - 
voulut frapper M. Dumont. Mais le vieillard 
était sur ses gardes. I

il avait à la main un fusi armé de cartouches 
chargées de plomb n’ 4. Par deux fois il dé
chargea son arme sur son gendre.

Le premier coup mal dirigé, ne fit à Lamour 
que des égratignures au visage. Mais le second 
l’atteignit assez gravement à l’épaule gauche.

Le blessé a été transporté à l’hôpital de Mou
lins, où l’on a constate que ses jours n'étaient 
pas. en danger.

Quant au père Dumont, qui prétend s’être 
trouvé en état do légitime uélense, il va être 
mis à la disposition du parquet, --------------------------------

MOMLCCOa

CJRAME AU

sur sou gendre gui le Hinn&çaît
MIEVRE

LES ELECTIONS MUNICIPALES 
DE DIMANCHE PROCHAIN

On découvre à Ftay le câOm iTim BarracMs 
touillé accittllMi en Loire

Dans sa séance de dimanche, le conseil muni
cipal a :

— Approuvé les comptes de gestion du per
cepteur et las comptes acimm.istra.tifs d'-u maire;

— Approuvé les budgets au service vicinal, 
renvoyé à la commission compétente la mo- 
tipin de M. Gerbereux, tendant à remplacer les 
prestations par la taxe mcmal ;

— Statué sur les propositions de la commis
sion des finances nu sujet des demandes et pro
jets nécessitant ouverture de crédit, savoir :

Augmentation de 15b fr. ue la subvention ac
cordée annuellement à la société de secours 
mutuels ; rejet, laüte de ressources, d-e la de
mande de la « Croix Rouge » ; indemnités for
faitaires à .M. Collier (15.1 tr.) et M. Meunier 
(100 fr.) pour oertes résultant dé l’inondation de 
leurs jardins rt de leurs caves par le lavoir 
communal de la rue Pégoua ; subvention en 
laveur du vestiiire, en raison des dettes enga
gées ; subvention de 100 ir. à chacune des deux 
associations du comité- départemental des mu
tilés et Office départemental ues pupilles 'de la 
nation ; augmentation. aes émoluments des sa
lariés communa'ix : mairie, police, femmes de 
service aux écoles, distributeurs de télégram
mes et cantonniers ; inscription d’un crédit de 
6.000 pour achat de tables scolaires (traité de 
gré à gré) et d’un autre ne uu.000 fr., pour amé- 
iiagëmént d’une 4e salle ae classe aux Batail- 
lots avec privés, clôture et bûcher (adjudication) 
augmentation aes indemnités pour études des 
instituteurs et institutrices ; inscription d’un 
crédit de 8.000 fr., pour achat d'une pompe à 
incendie pour ies Batailiots ; maintien de la 
subvention en faveur aes colonies scolaires 
(300 fr.) ; alocation d’un secours en faveur ue 
MM. Siret, rue Lenôtre, et Gnarmillon. rue La
martine secours exceptionnels ; à l’avenir se 
faire inscrire sur la liste a assistance médicale 
gratuite) : inscription d’un crédit de 4.000 fr. 
pour réfection des parquets ue l’école des filles 
(traité de gré à gré) ;

— Voté le projet de réfection complète du 
groupe scolaire aes Batailiots, dont les crédits 
seront inscrits au budget de 1926, lequel budget 
est ajourné à a prochaine réunion ;

— Demandé la création d’un 5' poste à l’école 
des Batailiots dès la rentrée u’octobre prochain;

— Prévu un crédit de 30.000 fr. au budget 
additionnel de 1925 pour adduction des eaux de 
Moulins et égoût rue Ampere ; un second cré
dit de 40.000 francs sera inscrit au budget de 
1926 ;

— Inscrit un crédit de .6.000 fr. au budget 
additionnel pour construction d’un local destiné 
à abriter la pompe à incendie des Batailiots, et 
un autre, de 2.000 francs, pour paiement des 
terrains nécessaires à l’élargissement de la rue 
Noire ;

— Approuvé le budget additionnel de 1925, 
s’élevant en recettes et en dépenses à la som
me de 232.278 fr. «9 ;

— Donné un avis. favorable à quatre deman
des d-e lotissément à la condition d’observer les 
conditions spécifiéess l'arrêté municipal du 6 
juin 1921, modifié par la aétibération du conseil 
municipal du 15 février 1925 ;

— Donné des avis favorables à quatre deman
des de soutiens ae famille :

— Donné un avis favorable au projet de bar
rage sur le ruisseau de bainte-Catherine, avec 
rejet de la demande de subvention sollicitée par 

■les riverains ;
— Ratifié les propositions de la commission 

d’assistance du 21 juin courant ; les dossiers 
resteront déposés pendant quinze jours à la 
mairie j - ■“**«x. x

— Nommé une commission spéciale pour l'ap- sous-préfet de Montluçon. _
plication définitive de la convention et de l’ave- co.
riant souscrits par la compagnie d’électricité «e Comoux, professeur de français. 
Moulins ; sont nommés membres de la commis- ■ -------
sion : MM. Paturet, D’ussour, Jourdan, Boulot, I Caisse d’épargne. — Les déposante dont les 

! noms suivent sont infontnés que les dépôts 
qu’ils possèdent à la caisse d’épargne seront 
atteints par la prescriptiôh trentenaire au 1e’ 
janvier 1926 si ces comptes n’ont été retirés ou 
s’ils n’ont fait avant la date précitée l’objet 
d’aucune opération à la demande clés titulaires 
ou à celle de leurs représentants :

Jacques Germain, n” du livret, 6.458, 1» ver
sement fait en 1883, âge - a cette époqbe 45 ans, 
domicilié à Montluçon, rue ae la Gare ; rfion- 
tant du compte, 87.52.

Marguerite Toron, lemme Pasquier, n 
livret 9.135, 1' versement tait en 1887, fi., 
cette époque 39 ans, domiciliée aux Varennes, 
commune de Saint-Victor ; montant du compte, 
68 fr. 76. , , X JUU.UVV, \X <AX -Gl'JJXr-JU'J XXQ UVUV

Adélaïde Sévat, femme Blanchard, 1' verse- correspondant particulier). — Voici les ré- 
ment fait en 1889, âge à cette époque 42 ans, • - -• - - •
domiciliée à Montluçon, rue de i’Est, n’ du li
vret 10.618 : montant du compte, 84 fr. 67. i 

Louis Datrier, n° dm livret 14.396, 1* verse-1 
ment fait en 1895, âge à cette époque 8 ans, 
domicilié à Montluçon ; montant du compte 
126 fr. 23.

I Trouvailles. — Un sac à main renfermant dif- 
1 férenits objets par Mlle Alaurenit, lingèrc, rue 
de la Comédie : une paire de lunettes dans leur 
étui, par Guillaumin, au théâtre municipal.

Accidents du travail. — Max Castin, verrier 
rue du Lycée : brûlure du bras droit ■ Emile 
Matron, verrier rue de la République : plaie 
du dos de la main gauche : Lé'ôn Leroy, ver
rier, cite de la Verrerie plaie profonde à la 
main droite ; Fernand Bottier, verrier, cité Duh- 
lop ; coupure à l’indlex gauche ; Alexis Atibergeir 
50 ans, manœuvre, impasse Denls-Papin : pi
qûre au pouce gauche ; Edmond Chirol, vérifier 
rue de fa République : piqûre à l’avant-bras 
droit • Pierre Paul, mouleur en cérâmique : frac
ture du 58 métatarsien du pied gauche ; Louis 
Delpech, 39 ans, chef de service à l’entreprise 

i Mercier : plaie oontuse du nez et à la jambe 
| droite ; Louis Duranton, 26 ans, conducteur de 
j travaux à Néris, contusion de la région abdomi
nale et du genou gauche ; Edmond Hay, 25 ans, 
manœuvre, rue de Brevelle, entorse du pied 
gauche ; Claude Devemon, 54 ans, manœuvre 
aux Hauts-Fourneaux : plaies contuses du mé
dius et de l’annulaire gauches.

Etat civil :
Naissance, — Jean Desborôes, 48, rue des 

Grandsprés.
Publication de mariage. — Pierre Thomas, 

ingénieur-chimiste, 7, place des Toiles, et Irène 
Gag-mer, 8, rue Rosa-Bonheur, à Bordeaux. ---------- ----------------------

BOURBON-L’ARCHAMBAULT

— Jeânne Michoux, 21 ans, tricoteuse à Ainay- 
le-Château, est inculpée d’avoir au mois de mars 
dernier supprimé son enfant nouveau-né. Lu i 
prévenue nie énergiquement avoir tué son en- I 
fant. Elle prétend que ce serait son ami qui, I 
quelques jours après, alla jeter le cadavre de 
l’enfant dans la pêcherie où il fut retrouvé un 
mois après. L’autopsie du petit cadavre permit 
de constater qu’en effet l’enfant n’était pas né । 
viable, et l’enquête révéla que la fille Michoux 1 
fit, quelques jours avant son accouchement, une 
chute de bicyclette et tomba dans lo canal.

_ De bons renseignements sont fournis sur 
l’inculpée, qui, après plaidoirie de Me Brun, est 
condamnée à deux mois de prison avec sursis.

être

Le meurtre de l’avenue de Nèris
L’instruction de l’affaire Chelle, le meur

trier de Mrrm llrndet, vient d être close par 
une ordonnance du juge d’instruction aux 
termes de laquelle Chelle est renvoyé de
vant la Chambre des mises en accusation 
de la Cour d’appel de Riom, sous l’inculpa
tion d’assassinat.'

Chelle comparaîtra devant les assises de 
l’Allier qui doivent s’ouvrir le 20 juillet.

CONCOURS DE PECHE
. L© concours de pêche de « La Sentinelle 
aura l’eu le 26 u l'e . d = r.P ;,,p- C/J|n V( 
dure dénommé « La mer Noire » entre .régu 
PeiTt'guines, et le pv,.u d._ s.

Rien n’a été négligé pour donner à cette 
tout l’éclat nécessaire.

ECOLE PRIMAIRE SUPERIEURE 
DE JEUNES FILLES

Sur deux candidates présentées à l’Ecole

er-

fête

Sur deux candidates présentées à l’Ecole na
tionale d’agriculture, deux ont été admissibles, 
Mlles Marie-Louise Michon et 
meaux.

PRIX
La distribution

de 
la 
sa

leur majorité. Elle a décidé d jn-termer les — Émis un vœu tendant à l’utilisation de 
familles qu’aucune sûibventioin ne pourrait l’immeuble des Pupilles drizeure, en deman- 
être accordée sans une présentation réguliè- dont la priorité a la commune e ncas de vente; 
re au contrôle médical. Les subventions ao - *— ■-
tuellement accordées pour études, aprentis- 
sage ou santé, pourront être supprimées 
•pour les pupilles qui ne se seront pas pré
sentés à la prochaine visite du contrôle mé
dical. Sur les 295 pupilles signalés à la visi
te d’octobre comme ayant besoin de soins 
108 sont améliorés ou guéris. D’autre part 
373 pupilles sont signalés comme ayant be
soin dte soins médicaux ou cures diverses, 
c’est-à-dire 186 malades nouveaux. Les heu
reux résultats du contrôle et des soins den
taires ont été oonstatés.

Enfin la commission a approuvé les me
sures prises pour l’organisation des colo
nies de vacances et ries cures thermales. 
Elle a ensuite accordé 38 subventions de 
santé pour Une somme de 7.760 francs.

Séances levée à midi.

— I’ro.te.slé . énergiquement contre, le projet 
d’installation d'ùn sanatorium interdépartemen
tal de tuberculeux dans Iimmeuble de Bellevue.

Anciens combattants. — L’assemblée géné
rale trimestrielle aura Heu le dimanche 5 juillet 
à 14 heures, dans la salle de la mairie.

A l’ordre du jour figure, entre autres ques
tions, le renouvellement partiel du bureau.

— Antoinette Romane, 25 ans, llngère, rentra 
il Y. a Ç' -- -----service de M. Léonâro Maury, 68 ans, céliba. 
à Montluçon. Elle ne tarda pas à capter sa 
confiance et lui déroba une montre en or, et 
u%sè somme de 480 fr.

Elle est condamnée à un mois de prison avec 
sursis.

— François Gheminet. 26 ans, tisseur, pour 
coups et blessures, 25 fr. d’amende.

—• Marie Louise Chirol, 45 ans, pour ivresse 
publique deux mois de prison.

— Auguste Jutier, 51 ans, commissionnaire à 
Montluçon, 25 francs d’amende pour avoir 
voyagé sans billet de Souvigny à Montluçon.

----------------- -------------- —----
VICHY

DISTRIBUTION DES
Institution Saint-Joseph. — 

des prix de l’institution SaintiJoseph aura fieu 
le samedi 11 juillet sous la présidence de M. le 
chanoine Joseph Clément, officier d’académie, 
inspecteur de la Société française d’archéologie, 
qui prononcera te discours citisage.

Au Lycée. —■ La distriftution‘:’aes prix du Ly
cée aura lieu le 12 juillet à 9 heures au théâtre 
municipal. Elle sera présidée par M. Pénnes,

Le‘discours dusage sera prononcé par M r^mfpcïQoiir rta frnnAAÎR ■

i- du 
âge a

quelque temps, en qualité de bonne au 
de M. Léonârù Maury, 68 ans, célibataire

lie Concours hippique de Viehy
Chevaux de Selle

2' classe, J” Catégorie
Premier prix. — Vedette, jeune alezan, 4 ans. 

Mère, Ombrelle. Père, Quibler, à MM. Cheva
lier, à Clieroll-es, et Benoit Pro-st, à Martigny- 
teCom-t-o (Saône-et-Loire)

Deuxième prix. — Volonté, M. Claude Delor
me directeur de l’école ae dressage de Genelard 
(Saône-et-Loire), pour M. Jacques Chèze, à Pa- 
linges (Saône-et-Loire).

3' prix. — Violon III. M. François Chevalier, 
M. Louis Souc-acliet, à llitut-Menoux (Al- 
prix. — Vas-y IV. M. François Chevalier, 
Jean Potin, 141, avenue du Bois-de-Boulo- 

„ .à Paris.
5’ prix. — Valentia, M. Etienne Blanchet-, dti 

recteur de l’éco-le de dressage de Villars-les- 
Dornbes (Ain), pour M. Joseph Durand, à B-ouli- 
gneux (Ain).'

6" prix. — Vélo, M. Claudïus Rieu, directeur 
d-e l’école de dressage de Cl-uny (Saône-et-Loire), 
pour M. te comte Jaole.t de Potier, château de 
Glené (Allier)).

7‘ prix. — Victorieux, M. Jules Clémençon, di
recteur de l’école de dressage de Nérondes (Cher) 
pour M. André Morel, château d’Augy (Cher).

8' prix. — Vaillant, M. Etieime Blanchet, di
recteur de l’école de dressage de Villars-les-Dom- 
bes (Ain), pour M. Antoine Guichard, à Lapey- 
rous-e (Ain).

9' prix. — Vedette III, M. Pierre Thomas, 
pour M. le comte Roger de Bou-ill-é, à Chevan- 
nes, par Mars (Nièvre)

103 prix. — Volage, M. Louis Bawt, pour Mme 
Sauva.rd, à la Guerohe (Cher).

Il’ prix. — Vedette, M. Etienne Blanchet-,. pour 
M. Etienne Blanchet, à Romans (Ain).

12" prix. — Xerminelte, M. Claude Delorme, 
pour M. F. Balay, à Chalain-le-Oomtal .(Loire).

Flots. — Varsovie, M. Claudius Rleù, pour M. 
Jean-Marie Morel ; Virgule, M. Etienne Blanchet 
pour M .Joseph Hyvert ; Victorieux VII, M. 
François Chevalier, pour .M. Gilbert Frontière ; 
Viala, ,M. Louis. Ba-eot, pour M. Etienne M-uii- 
plin ,• Vol-au-Vent, M. Jules Clémençon, pour 
M. Charles PiilUvupt ; Coquelicot, M. .Iules 
Clémençon, pour M. le comte Henry de Cham- 
grand ; Vice-Consul, M. Georges Piper, M. Guy 
Olivier ; Coquette, M. Pierre Thomas, pour M. 
Robert le Sueur, à Viliars.(Nièvre). .

(A suivre}

linges (Saône-et-Loire).
3’ rrriv ---- 1/inJnn TT

pour 
lier).

40 
pour 
gne,

Vichy, 1er juillet. (Par téléphone de notre

On nous prie d’insérer la note suivante :
LISTE DE DEFENSE SOCIALE 

ET D’UNION REPUBLICAINE
Quelles seront les listes en présence 

manche prochain ? Rien de dénnitii.
Mais il est certain :
1° Que nous nous représentons à vos su[- 

(rages, assurés cette fois du succès final.
2° Que le Rossignol ne chante plus... il y 

a de quoi !
3° Que sous un camouflage plus où moins 

déguisé, la bataille continue entre « Ros- 
signolistes » et « Périnistes ».

‘Electeurs de bon sens !
Qu'allez-vous faire 2
Dimanche dernier notre succès n’a été in

complet que par suite du trop grand nom
bre d’abstentionnistes, soit qu'on ne voyait 
pas chance de réussite, soit que l’on esti
mait plus politique de laisser passer les 
démissionnaires.

Dimanche prochain, la situation sera 
claire et c’est un devoir de voter pour la 
liste de :

Défense sociaie et d'Union
Voulez-vous, oui ou non, 

modéré soit représenté dans 
nicipal ?

Oui.
Alors ne vous abstenez pas !
Enfoncez-vous bien dans la tête ce mot 

d'ordre, : PAS D’ABSTENTIONS !
Les candidats : Dugna^, Aubert, de 

Thé, Gudin, Morel, Belile, Cattin, 
Delorme, Rignault, Rouffet.

(Voir en Dernière Heure la composition 
de la liste socialiste').

cli-

républicaine 
que U élément 
le conseil mu-

NEVERS

SOCIETE AMICALE DES EMPLOYES 
DE COMMERCE

MM. les Sociétaires 
recette mensuelle, qui 
juillet, est supprimée à 
avec les élections et le

ET DE BUREAU
sont informés que 
devait avoir lieu le

.raison de sa coïncidence 
festival de musique.

la

A L’OCCASION DU FESTIVAL
A l’occasioin du festival, tes limonadiers et au

tres débitants de boissons, sont autorisés à lais
ser leurs établissements-ouverts jusqu’à 2 heu
res du malin, Je samedi l juillet, et pendant 
toute.la nuit, le dimanche 5 juillet.

LA FETE NAUTIQUE
DES DAUPHINS NIVERNAIS

Lo comité dé la société des Dauphins Niver
nais, réuni te 30 juin, au café rte Paris, a fixé 
au 26 juillet prochain la date de la grande fêle 
nautique.
. Celte fête s’annonce cette année'comme de 
vant remporter un succès des f.'lus brillants. Le 
magnifique programme qui est à l’étude in
téressera vivement tes spectateurs. D’ailleurs les 
Nivernais ne doutent, plus de la réussite des 
fêtes des Dauphins et ils en connaissent la par- 
faite organisation.

Le comité a décidé de ne rien ménager pour 
donner à ce gala nautique tout l’éclat qu'il 
mérite et de s’imposer, s'il le faut, de gros sa
crifices pour présenter à la population un pro
gramme nouveau et, choisi.

Bonne journée pour le sport en pei spective. 
Comme les coniérties nautiques ont le don d’en
thousiasmer tes Nivernais, ils seront gâtés cette 
année. Une. grosse surprise les attend. Nous en 
reparlerons.

Qu’il fasse.beau le 26 juillet et nombreux 
seront les spectateurs qui se presseront sur les 
berges ombragées du canal de la Jonction.

Au cours d'une partie de pêche, un habitas* 
d’imphy a découvert dans la Loire, A Fleury- 
sur-Loire, le cadavre d’un homme paraissant 
avoir séjourné très longtemps dans l’eau.

Prévenue immédiatement, la gendarmette 
d’imphy se rendit sur les lieux.

Le corps fut transporté dans un local du pres
bytère de Fleury, où un cantonnier du canal la
téral te reooranut.

Il s’agit de M. Simonnin, 67 ans, barragtste à 
Fleury, tombé accidentellement dans le fleuve te 
16 février 1925 et qu’on n’avait pu retrouver 
malgré d'actives recherches.

CLAMECY
Certificat d’études primaires, — Canton de 

Clamecy : garçons, présentés, 44 ; reçus, 34.
CHATEAU-CKIRON

La louée des domestiques. — Voici les prix 
oui ont été demandés le jour de l’apport : gar
çons de 15 à 16 ans, 2.000 fr. et divers avan
tages ; ceux de 20 à 25 ans, 2.800 à 3.500 fr. 
Une fillette de l’assistance de 13 ans fut prise 
à 600 fr. et une bonne servante, de 1.500 à 
2.fXX) francs. •

CHANTENAY-SAINT-IMBERT
PROGRAMME DE LA FETE NATIONALE 

DU 14 JUILLET
— A 10 heures, distribution en mairie de bons 

de pain et vin aux indigents.
— A 13 heures, réunion en mairie du consefi 

municipal et des pompiers.
— A 13 h. 30 : transport du buste de la R. F. 

sur la place publique.
— A 14 heures : jeu des ciseaux pour jeunes 

filles. Somme allouée 20 francs ; commissaire M. 
Morillon.

— A 14 h. 30 : jeu de .la ficelle pour garçons. 
Somme allouée 10 francs. Commissaire M. Mo- 
rillon.

— A 15 heures, course à pied pour enfants <æ 
6 à 10 ans. Somme allouée 15 francs.

— A 15 h. 3/4, course à pied pour enfants de 
11 à 13 ans. Somme -allouée 30 francs. Commis
saire M. Régerat. ;

— A 16 heures, cours© à pied avec malles 
(déguisement!, Somme allouée 50 francs. Com
missaire M. Lamy.

— A 16 h. 30, mât de cocagne pour tous jeu
nes gens. Somme allouée 60 francs. Commis
saires MM. Bailly et Planchard.

— A 17 heures, ’.-inccment d’un dirigeable par 
M. Petit Renaud Jean.

— A 17 b. 30, course communale à bicyclettes 
(départ par handicap pour jeunes gens ayant, 
déjà cornu). 1°’ prix. 40 francs : 2", 25 fr. ; 3', 
15 fr. ■ 4', 10 fr. : 5- et G”, 5 francs.

Circûili : Chantenay, Bruyères-cles-Granges, 
Toury-sur-Jour et Chantenay.

Commissaire, M. Voisin, cycles.
— A 21 heures : feu d’artifice.
Bal gratuit. Les forains sont dispensés des 

droits de place les 14 et 15 juillet. La municipa
lité décline toute -responsabilité au sujet des acci» 
dents qui pourraient s’être occasionnés à l’occa
sion des jeux et des courses quels qu’ils soient.

Etat civil : '
Naissance. — Alphonsin-e Vesvre, au Grand 

Domaine.
LUYZ

UNE GRANDE COURSE CYCLISTE 
SE DISPUTERA A L’OCCASION DE LA 

FETE PATRONALE
A l’occasion de la fête patronale, le comité des 

fêtes dé la Iccalâtc organise pour lundi prochain 
G juillet, à 8 h. 30,' une grande course de bicy
clettes dotée de nombreux prix.

Tous coureurs licenciés ou non peuvent y par- 
■tioiper : l'r- prix, 125 francs ; 2' prix, 75 francs ; 
3" prix, 50 francs ; 4* prix, 25 francs ; 5’ prix, 
15 -francs..

Les . engagements de primes de valeur, sont 
reçus chez M. Rocher.

MM. les coureurs sont priés d’envoyer d’ur
gence leurs adhésions.

OmCB DEPARTEMENTAL D’ORIENTATION 
PROFESSIONNELLE

M, Darfour, président de la Ghamfcre de 
commerce et président de l’Offiœ départe
mental d’orientation professionnelle adresse 
cet « avis .aux parents des enfants qui au
ront à choisir un métier à la fin de l’année 
scolaire » :

Votre enfant quittera .bientôt l’école ; à ce 
moment se posera pour lui la question du 
chêîx d’un métier.

Grave question : elle mérite toute votre réfle
xion ; de votre choix peut dépendre l’avenir de 
vos enfants. Donc, entourez-vous de bons con
seils.

En vous adressant à l'Offlce départemental 
d’orientation professionelle, vous saurez quelles 
aptitudes exigent les différents métiers ; quels 
sont les métiers encombrés où il jr a des ris
ques dé chômage ■ et les métiers où la manœu
vre manquant, on est certain de trouver des 
emplois.

Les dispositions physiques et intellectuelles 
des enfants demandent à être mûrement exami
nées en v le du choix de leur future profession; 
nous pourrons donner à ce sujet nos avis aux 
familles, grâce aux précieux concours qui nous 
sont acquis.

Un, métier manuel que l'on connaît bien, qui 
a été choisi en tenant compte des aptitudes des 
enfants, leur permet de trouver du travail en 
h uit tertms. Il les met donc complètement à 
l’abri du besoin.

Il es rappelé qu’un contrat d’apprentissage 
est remis gratuitement aux parente. Ce contrat- 
est exigé des apprentis susceptibles de concou-1 
rir à l’obtention des bourses a’apprentissage 
distribuées annuellement par l’Office départe
mental d’orientation professionnelle.

Pour tous renseignements et inscriptions ,les 
parents voudront bien s’adresser à M. le secré
taire, directeur de l’Office départemental de pla
cement, 2, cour Moret, à . Moulins.

Conseils dorientation, placement et rensei
gnements sont entièrement gratuits.

VIEURE
UN OUVRIER ECRASE PAR UN TRAIN

Un ouvrier agricole .Henri Biaùne, 47 ans, ori
ginaire de Langny (Cher), a été écrasé par un 
train économique, à proximité du pont de Bara- 
chie, commune de Viéùrê.

On suppose que le malheureux qui s’adon
nait à la boisson, se sera couché et endormi 
sur la voie, alors qu’il était ivre, trouvant ainsi 
une mort affreuse.

Biaune eut la tête et une partie du corps com
plètement déchiquetés et un bras coupé.

VARENNE S-SUR- ALLIER
CERTIFICAT D’ETUDES PRIMAIRES

Ont subi avec succès les épreuves du C. E. P. 
Paul André ; Gilbert Barnabé ; Fernand Beynet; 
Raymond BÔnin ; Lucien Chartes ; Lucien De
vaux • Edouard Dubost ; Pierre Masson ; Pierre 
Méchin ; Joseph Marrez ; Antoine Migeon ; 
Charles Ravasy • Jean Ravasy ; Marcel Tière ; 
Jean Tissier -, Claudius Lissier ; Jean Loyer ; 
Joseph Sauceàu.

— Andrée Aujames ; Juliette Bonin ; Adrien- 
ne Boyer ; Andrée Grenier • Fernande Hérault ; 
Simone Olivier ; Luoienne Péronnet ; Geneviève 
Ragon ; Anne-Marie Renaud : Marguerite Renou 
Yvette Soubiron.

— A été reçu à l’examen pour l’obtention 
d’u-ne bourse (école primaire supérieure) Renée 
Chanelet.

fine Migét 
Marcel Tière

SAINT-PLAISIR
Vol. — Six poules et un lapin ont été volés 

à M. Ville, cultivateur à Saint-Plaisir.
SOUVIGNY

Fête sportive. — La fête sportive de Souvigny 
a obtenu un joli succès dû en partie au F. G. 
Moulinois, qui avait envoyé bon nombre 
d’athlètes.

100 mètres. — 1” Duveme 2« Guillaumin, 3‘ 
Dulwst, 4. Tamin. Temps ; 13 secondes.

Saut à la perche. — 1" Jarclfllicr, 2e Duverne, 
3” Chesiioy. 2 m. 50.

Poids. — 1e’ lamem, 9 m 92 ; 2’ Alamartine, 
3* Duverne, 4. Rioïiard.

Disque. — 1" Chesnoy, 30 mètres ; 2« Fugier, 
28 m. ; 3’ Alamartine, 4. Richard.

L’équipe moulinoise gagna le match de foot
ball par 1 but à 0.

TREBAN
Hécatoaibe de moutons. — Le 27 courant, deux 

chiens, ont tué dans un pacage, au préjudice de 
M. Félix Mal toux, cultivateur aux Chereux, 17 
agneaux et en ont blessé 6 autres.

M. Mélloux qui évalue sa perte à 5.000 francs, 
porté plainte à la gendarmerie.a

LA SAISON
Au Casino. — « L’Heure du Berger. » La tour

née Le Draznl dont, chaque passage dans notre 
ville est-marqué par un succès nouveau, don
nera au Casino dimanche prochain une repré
sentation de « L'Heure du Berger », la délicieuse 
comédie en 3 actes de M. Edouard Boudet, le 
dernier très grand succès du Théâtre Antoine.

Au Casino, — Le Royal Cinéma donnera ven
dredi une soirée de gala, avec les Opprimés, les 
Flandres sous Philippe IL

AccMent du travail. — Hilaire Dupuis, 19 
ans, maçon, rue Délvaux, ayant marché sur 
une pointe dressée s’est fan une piqûre qui 
s’est envenimée. Incapacité de travail de douze 
jours.

Trouvaillea, — Il a été trouvé : par Mme 
Lassauzet, 29„ rué Regnoudin, un parapluie; par 
M. Menerville, rue Albert, une boule de billard.

— Un pigeon voyageur s’est réfugié chez M. 
Boulin, 31, rue Régemôrtes.

—■ Une botte contenant imé paire de souliers 
a été oubliée à la maison Marcel Leinesle.

Le temps. — Hier, temps beau. Le thermomè
tre indiquait rà 7 heures, 14’4 ; à midi, 24'2 ; 
maxïma, 27' ; minitna, 13'6. Baromètre, 763 
millimètres.

Amicale des anciens de la rue de l’Oiseau. — 
Tous les anciens Élèves de l'école libre ne !.. 
rue de l’Oiseau sont priés de, vouloir bien ss 
faire connaître en viiyuiil, Jours noms,et adresse 
à M. Dumoiitet, 2, descente .du Château,' Mou
lins.

Les BBsfïtas de Ja rue Louis-Blanc. — Com- 
mimication :

Lé coroité d’orgaiiisation du concours, de. pêché 
•lils artf^&’Hrt'Ti'rèii'liiiiB,' itif'irme les - sae.j-;ti'iircS: 
quMIesq.'iin-.zix-. nis'yséiBdrù ila .guce’ .dit:. Vfoéiiwi.mi'e.' 
â-tï flew’iro F. ii.su lin lés 'C'ineûH’fin-ts prendront 
Ip’ôhenim des. i Irévês,. derrière la scierié, l, . . 
sroroiiro 'II. 1 I .'.iroir mira, lieu’ qe
■ !. 'S.1 Il 8 II. I-U. 1111fie■-llil-leiII-'11 n;lee.-,

peU qui foiiliglroiux 0

LA REFECTION DES ROUTES

la

Etat des cylindrages et des goudronnages 
prévus pour cette semaine : .

Cylixdbages
Routes nationales. — N' 7, entre 7 k. Î00 et 

7,600, commune de Trevoi ; n' 106, entre 
1.0.000 et 12.000, Abrest ; n" li3. entre 12.70b et 
.12,400, Néris n‘ 145, entre 4&000 et 45.700, 
Montmarault.

Chemins de grande communication. — N‘ 10, 
entre 12.600 et 13.200, Samt-Germain-des-Fos- 
sés : n' 35. <mtre 25.175 et 25.355, Vicq ; n“ 
37. entre 5.720 et 5.900, Bègues, et entre O.ltiO 
et 7.09U. Saint-lfonnet-de-Rôche®rt ; n”. 43, en
tre 14.45(1 et -16.000, Ebreu.il . : n“ 48, cintre 
23.350 et 24.000, Thiohne ; n* 61, entre Î7.0W) 
et 1.7.500, Lun-y-LéVy.

Chemins d’intérêt commun. — N" 30, entre 
3.000 et 3.40», .Saint-Pourçain-sur-Sjoule ; ir 
44, entre 15,200 et. 15,500, Lurcy-Lévy : n“ 45, 
entre 9.soo et .1.870. Le Mrclhori : n” 135,.entré 
0,840 et 1.250.’ Saint-Borihét-’l’roneais ; n' 126, 
entre 1,950 et 2.300, Trougèl., 

' ■ ' GOLgT.ONXAGKS
Routes' nationales)

Etat civil :
Naissances. — Solange Buvat ; Roger Martinet.

I,iii}lications de mariages — Claude Thomas, 
cultivateur et Yvonne Gerald, domestique ; Fer
nand Taüveron, cultivateur a St-Menoüx. et 
Henriette Arnaud.

Mariages. — Jean-Baptiste Senotier et Alexan
drins Paitléret ; François Brusson et Cloülde 
Blanchârdi ; Abel Guillaumin et Lucienne 
Schneider ; Claude Thomas et Yvonne Gerald.

Décès. — Jean Pacaud, 17 mois : Marie-Louise 
Chopin, 76 ans ; Antoine David, 49 ans ; Martin 
Grenier, 80 ans.

sultats des épreuves d’obstacles qui se sont 
disputées cet après-midi :

Prix des Hôtels du Parc eit Majestlc. — 1. 
Side-de-Clialain (M. F. de Rovira) ; 2. Little- 

- Fly II (M. Baron G. d-e Brullon) ; 3. Rifeur- 
I nelle (M. Roger de la Croix) ; 4-. Bibbs (Ba
ron G du Périer de Larsan) ; 5. Galatée (M. 
P. Bazille) ; 6. Pomponnette (MM1, do Le>- 
cherolles et, Servol).

Ballon à cheval. (Indoov-Polo). — 1. Hus- ■ 
sards bat 16e chasseurs par 3 à 2.

10° dragons bat, 20° dragons par 6 à 2.
VVWVVVVW^AA/VV^AVVWVVWVVVVt'VWVVVVVXAA/VVVVVVVl'VV»

Il a été perdu entre Vichy et la Palisse une 
ROUE DE SECOURS de rechange « Goodrich- 
Cord » 37-5. Prière d’aviser M. H. MASSEY, 
constructeur à Autun (S. et L.) Il y aura ré
compense.
VVV\WVVVVVVVVVVVVVVIVVVVVVWVVVVVVVVVVVVVWVVVVVVV\

LA SAISON
Tiw Grand, Casino. — Aujourd’hui jeudi : 

« Paill-ase » le célèbre drame lyrique de Léon- 
cavallo, une des œuvres les plus populaires de 
l’école italieiime dite « vérlste ».

1 Le sujet de Paillasse est d’une force drama
tique indéniable, et certaines pages de la par
tition, notamment le fameux « Ris donc. Pail- 

I lasse » sont dans toutes les mémoires.
Nous aurons, le même soir, la première re- 

- présentation du délicieux -ballet de M. Ray- 
naldo Hahn : « La Fête chez Thérèse, dont le 
succès a été considérable u. l’Opêba de Paris. 
C’est un ballet en deux actes d’un charme dé
licat et d’une finesse exquise.

ztu Casino-Jardin. — Tous les soirs : « La Re
vue Fleurie », dont les principaux sont ; Le 
pisleur de la Caoutehouîîère ; Chez le gantier ; 
Les Ombrelles’ ; Tarnagâs les tombe toutes ; 
Sous les Mimosas de l’Estérel : La mort du 
Chrysanthème ; Philibert professeur de danse ; 
les "Poupées vivantes.

A^ la Restauration. — Les Ombres qui pas-

Au, Casino des fleurs. — Aujourd’hui trois 
représentations : à 1. h. 30. au Jardin « Les 
Mousquetaires àu couvent, », opérette en 3 actes 
de Vamey avec la brillante''divette Andrée Ver- 
ly, MM. Beroard, Dolne, Liohardos, Grepy ; 
Mmes Chabannes et Nâdo Regel.

A 10 h. 30, au théâtre de la Cnmédie, repré
sentation de gala avec le concours de M. Roger 
dans « La beauté du diable », comédie nouvelle 
en 3 actes de M. Jacques Dèval, le plus écla
tant succès du théâtre de la Madeleine (Mmes 
Tavela, S. Charlier. J. Lugan ; MM. Ravenne, 
Bourgoin, Munie, etc.).

| A 20 h. 30, au Jardin, soirée de gala et fête 
de nuit : Mme Auguste Garcia, la célèbre can
tatrice de l’Opéra-Comique ; Nalpack, Lee Sam, 
Simone Seres et sept attractions des premiers 
music-halls parisiens. Cinéma, pour mie seule 
fois à Violïy : « Le secret de Polichinelle ».

, i lemai.n, en ’ ’ ’ 
; » Ciboulette », 
I Hahn. En soirerg gala de « 
Mlle Blanche Toutain dans « 
rises ».

Trouvailles. — Réclama' à : Mlle Soupiron, 
6, rue Gambetta, bureau de l’enregistrement. un 
étui à lunettes ; M. Lapôtre, 44, rue de la Pré
fecture, une pèlerine à capuchon, imperméable ; 
M. Geibeau, 1 bis, rue Gresset, une petite mon
tre en acier, munie de sa chaîne ; M. Martin, 
34, rue Saint-Bénin, un chien loup ; Mme Rebil- 
lault, rue du Pont-Saint-Nicolas, un petit sac 
à main contenant deux portemonnaies, l’un vide 
et l’autre renfermant une minime somme

Etat civil :
Naissances. — Suzanne Riand, rue des Pârtâs, 

16 ; Simonne Bonnot, rue de Paris, 1.
Décès. — Catherine Joffron, 76 ans, Veuve de 

Jean Plandion, rue de Paris, 1 ; Françoise Mar
tinet, 79 ans, veuve de Frédério Gatheron, 
rue de Paris, 1 ; Marcelle Boulet, 21 ans, rue St- 
Gildard 26 ; Claude Goutorbe, 95 ans, retraité 
du chemin de fer, veuf de Marie Huet, rue de 
Gonzague, 28 ; Louis Martin, 75 ans, artiste 
peintre époux de Elisabeth Wedeldnd, rue Creu
se 11 ;

Publication de mariage — Pierre Chazerata, 
négociant, rue du Commerce 85, et Marte Borei, 
rue du Commerce 12,

Dtaoüe pFGOlîain, place fla la Gare 
afi lien une mise au panier ûo pigeennoyaprs

Dimanche dernier à 14 heures a eu lieu ou 
café do Paris -la réunion générale des membres 
de l’Express-Aérien de Nevers. Aui cours de cette 
réunion, il a été procède à la distribution des 
cartes d’identité des pigeons voyageurs. D’im
portantes décisions ont été prises relativement 
aux prochains entrainements. Les dates de ces 
derniers ont été fixées comme suit :

5 juillet, Saiiï&'âHè ; 12 juillet, Decize : xj juil
let, Moulins ; 26 juillet, Roanne ; 2 août, Saint- 
Etienne ; 9 août, Valence : 23 août ,Marseille.

La première mise en panier se fera dimanche 
prochain 5 juiltet à 7 heures du matin très pré
cises au café d-e la Paix, place de la Gare. Les 
sociétaires présents se chargenVde passer chez 
les personnes susceptibles d’offrir des prix pour 
les concours de StXiïenne, Valence et Mar
seille.

izi société offrira au pubâte un lâcher de pi
geons voyageurs pour le 14 juillet.

AU PARADIS DES DAMES 
Nevers, 51, rue du Commerce, Nevers 

Les Jeudi 2 —- Vendredi 3 
et Samedi 4 Juillet 

SOLDES DE FIN SAISON 
Grand rabais sur confections et tissus

M. CHASSIN, propriétaire du Lac de3 Saules, 
a l’honneur d'informer sa nombreuse clientèle 
que tes bruits de cession qui circuler» en ville 
sont dénués de fondement.
Friture — Escargots — Repas à toutes heures

Mme QÜIRET 74, rue du Commerce.
Plantes médicinales Parfumerie, Bandages 

CONSULTATIONS GRATUITES

FOURS
Etat civil :
.Publication de mariage. — Guillaume Boun» 

geois, courtier à Fours, résidant à Villeneure- 
St-Georges, et Pauline Eyman, à Gassin.

SAINT-ELOI
La fête se tiendra le 12 juillet. — En raison 

du festival de musique de Nevers. MM. les fo
rains sont prévenus que la fête patronale et do 
la gare de Saint-Eloi se tiendra cotte année le 
12 juillet.

Nombreuses attractions et jeux divers, che
vaux de bois, parquet-buvette, course cycliste, 
concert par l’Harmonie d’imphy. Le samedi 
soir, cinéma gratuit.

Services d’autobus de Nevers à Saint-Elc!. 
Départ ; Pont de Mouësse.

CYLINDRAGES A EFFECTUER 
JUSQU’AU i JUILLET

Canton de Decize, commune de Decize, che» 
min d’intérêt commun 37, de 1 k. 850 à 2 k. 
800.

Canton de Saint-Saulge, commune de Saint- 
Franchy, chemin d’intérêt commun 45, de 16 k. 
& 17 k. 500.

Canton de Tannay, commune de Saisy. che
min de grande communication 42, de 39 k. 900 
è, 40 k. 400 ; chemin d’intérêt commun 28, de 
14 k. 300 à 15 k.

POUGl PS-LES-EAÜX 
----------- ,----------------------- 

PROFITEZ DE VOTRE SEJOUR 
A NEVERS 

POUR VISITER LA

Station dePOÜGÜES-IiES-ElWX
Parc merveilleux — Casino 

Orchestre — Attractions diverses
SPLENDID-HOTEL 
(10 kil. de Nevers)

r. Minée, une grand© reprise : 
la délicieuse opérette de Reynàldo 

Paris-Tournées », 
Le temps des ce-

...... ___  . ......    éiilre 4,800
'■pbür ! 8.000, Yzèufè et Lnsigny : n'- 113, entre IJ.fiOO 
eu’ ‘.i-.’ 9.550, Mais : u" 145, éutie 80.000 et SlJiOO, 

fig'il-igâ, Coujandri-n. c
lOirtf çjsifiqnpiuiiiUun. —'N" ■

h:

LE DONJON
L’élection au conseil général. — Les groupes 

socialistes du Donjon et de Montcombroux ont 
désigné M. Thibier pour être le candidat du 
parti à l’élection au conseil général dans le 
canton du Donjon.

Le conseiller sortant est M. Audin, républicain 
socialiste.
VVVVVV'VV’VVVMAfV^WVVV'VA/V'VVl/t'VVV'VVX'VVV'VVl/VVVl'VVV'VVVVli

On demande : 1' si, Lorsqu'un débit de'fcois- 
sons a. été "fermé par autorité de justice pour 
vente illicite de boissons alcooliques, on peut 
rouvrir, dans l’immeuble où il était installé, un 
débit de boissons alcooliques avec une autre 
licence attachée à un autre fonds de commerce; 
2” s’il est nécessaire de changer le tenancier ; > 
1” si ion pourrait rouviir <nn$ cet etablisse
ment un d-hit de boissons hygiéniques. .

On- répond : 1”’ Réjoônsê affirmative, à la; 
condition que rimffleuble.'.ou/était installé le-dé- j 
hit fermé ne se trouve pas dans tmè zone pro- ____ __ _______ __  ___  __ ____
tégée, et que lo. licence du tonds de -commerce profit ries pauvres et de la Croix-rouge S. E. .... , 
qui y sera transférée soit prise dans un rayon de Vichy aura, lieu dans le hall de la, Source de i{ /-»£! CÎt-Ç.'” 1 Û “ X’ô.rxiiliwC 11C rt a {. i A-'rï * ’Î4* T-PlTrôtli. 1’T~TA«r».> ta i lr«<M O .î r si «4-îrv» n

UNE CONFERENCE DU R.
Lundi prochain, 6 juillet, à 

chy-Ciné, 13, rue de Paris, nous aurons' le plai
sir et l’honneur de posséder pour quelques heu
res le grand patriote et le grand religieux bien 
connu, le R. P. Doncœur, chevalier de la Légion ; 
d'honneur. IL nous fera connaître quelle ‘doit : 
être la volonté des |Cailiholiques devant les | 
embûches suscitées contre eux et nous indiquera ! 
nos devoirs de Catholiques et dè Français en 
face des difficultés de l'heure présente.

L’entrée est gratuite, mais on ne sera admis | 
que sur la présentation d’une carte délivrée à , 
l’église St-Louis le samedi 4 cl le dimanche 5 i 
juillet.

P. DONCŒUR
17 heures, au VI-

Argent trouvé ???
en vendant vos vieux Dentiers, même cassés, 
même sans or, et vos vieux Bijoux, or, argent, 
platine, à Mme Andrée-Mary qui offre le maxi
mum e paie de suite, Hôtel Terminus, cham
bre n” 8 jusqu'au 6 juillet inclus. Reçoit le 
dimanche.

LA ROSIERE RE CERCY-LA-TOUR

Photo Licol (Decize)COSNE
FOOT BALL-CLUB COSNOIS

Le Foot bal] Club Cosnois organisera sur son 
stade de la route ue Saint-Laurent, à Cosne, le 
dimanche 26 juillet, à 1'5 heures, le Challenge 
R. Gricouft Magnien (3" année).

Il ■ se disputera sur les épreuves suivantes : 
100, 400, 1.500, 5.090 mètres, 110 mètres haies, 
poids ,saut en longueur et en hauteur avec élan 
et relai. (800, >00, 200 et 100/. Chaque société 
pourra engager 4 athlètes dans chaque course, 
3 dans chaque concours, mais une seule équipe, 
de relai. Le classement se iera sur 3 athlètes 
dams chaque course et sur ■& dans chaque con
cours avec addition de points (1 au. 1", 2 auro', 
ete..) Dans le relai la lro équipe comptera 4, la 
ü’,' 8 etc., , . .

..........   ...... ___ ____ _____________ _____________ Lès engagements seront reçus jti 
r.-rx-.fi-.« négative ; 9’ rçpèn-- rj-tepitei, Iss vçjndràâi eamedi 4 ri difilahclis juillet A uninuft, par M. çhevTÏn, rue 

i 5. iwl, ds 9 hsuj^ du mW A 19 heures. , à Cosne.rw ■> v - A —•——~ ■—.- -, . - ' 1 _ L,„.ru r

« POLITICA »
Sommaire du n° de Juin : Fernand Mausor, 

Léo Bouysseu ; A. Boissard, Les associations in
ternationales de politique sociale. II ; Edmond 
Delseriès, Les échanges internationaux ; Geor
ges Lafon-d, Le Pan-Américanisme ; Castor et 
Pollux, Chronique politique.

Vente de charité. — Une vente de charité au- - - - aj.
jusqu’au 1j 
ue Garabom,

LES ANNALES
Voulez-vous savoir ce qu’un. Arabe pense 

iTAbd-el-Krim et de la guerre sainte ï Lisez te 
dernier numéro des Annales. Vous y trouverez 
en outre une intéressante page de Victor Forbln 
sur le Centenaire de la Photographie et les si 
gnatures de G. de Pawlowski, Gérard Bauer, 
Gustave le Bon, Henri LaVedan, AbeJ Bonnarâ, 
Emile Henriot, etc. Partout en vente, le suméro 
abondamment fllustoé : 0 Jfe W.

ii.su
Ebreu.il
%25e2%2580%259e.ru


PARIS CENTRE ” ÉSSŒS-S

CHEF*
SAINT AMAND

TRIBÜUL Ç0RRECT10HSEI
Le tribunal a prononcé les condamnations 

suivantes ;
— Michel Boissy, 47 ans, manœuvre sans do

micile fixe, 15 jours de .prison pour défaut de 
carnet. ... , .

— 25 francs . d'a.mende; à M. Henri Thlemot, 
33 ans, bijoutier, dont le chien a mordu M. Va- 
ligny, 54 ans, journalier.

— Gilbert Chabot, 59 ans, aubergiste proprie
taire et-Jean GhauHn, 37 ans, journalier à Co
lombier, pour vol d’une lapine au préjudice de 
Mlle Francine To.cq.iiart, ménagère. Le premier 
dont le passé laisse quelque peu. à désirer, a 
8 jours dé prison avçe sursis-rt 100 francs d 0- ■ 
mende et le sèêond' 4 jours .de-prison et W0 
d’amende avec sursis, solidairement- aux dépens.

— Pour vol d’une pie au préjudice de.. Mme 
veuve Clair, née Berthe. Lnvauit,...4y ans, ména
gère à La Perche, Gecrgés, Bourgeois. 32. ans. né 
à Paris, maçon à Bianre, 8 jours’dé prison avec 
sursis et 100 francs d’amende... .

— Louis Nozahfc, 31 ans, manœuvre, demeu- j 
rant à Grosso.uvre,. et Marius Pollier, 27 ans, 

—" * ... manœuvre sans domicile fixe, sont inculpés, leVoid la liste ces chars né.uris avant jiris part premjer ûeÀirfS' de clôture, violation de domicile 
la. bataille de fleuis «ans lorure -de classe- sur'sa femme avec laquelle il est

> en instance,.de divorce, sur sa fille et MM. t ir- 
maux et Giraudon. demeurant tous-à. Grossou-; 
vre, le-second de violences ét voies de fait sur ; 
les deux derni-ers témoins. ■ |

Le tribunal, condamne Nozahic à 4 mois de .
prison et prononcé, à. son égard l'interdiction de 
séjour pendant' 5 ans et Pot-tier, 15 jours de 
Prison.

.—'.Eugène Vinçon, 35 ans, cultivateur à -Saint- 
Hi!aiire-en-Lîgïiières,--'poùr coups et blessures vo
lontaires sur la personne de M .Jacques pirot, 
53 ans, cultivateur au même lieu, 8 jours de 
prison avec sursis et 100 francs d’amende.

— Jean Perronnet, 53 ans., Arsène Perronnet, 
.25 ans, à Sidiailles, pour, coups et blessures vo
lontaires et’ réciproques, 16 francs d’amende 
chacun.

— MM. Buclæt et Barreau propriétaires à. Ru- 
gny, 50 francs d’amende chacun et. 25nrancs de 
domrnages-initérêfs envers la partie civile.

la

BOURGES

Le corso fleuri 
de dimanclie dernier

Pour clôturer les compliments méHlés' de.
iouie et les éloges de la presse, le comité d’or
ganisation de là ravissante fête, qui- s’est dérou-, 
fee dans le jardki cl dans .les rues de, notre, 
ville, dimanche -(M-nier, est -heureux -d’aclresser 
ses bien vifs rç merciements aux nombreuses 
personnes qui lont aidé dans sa tâche ; et,no
tamment aux propriétaires de voitures ou bicy
clettes qui, avec un sûr non goût, n ont- pas- 
hésité à assumer le travail et lej frsiis d'une 
décoration artistique. Les autorifes civiles et mi
litaires, et notamment a M. le nmistre des Pen
sions; à M. le préfet du i.her. à M. le maire <-e 
la ville de Bourges venus rehausser et encoura
ger le comité, et Tes participants de. leur présêin-, 
ca.

Remerciements aux' spectateurs qui, par leur 
Xésence nombreuse et choisie; ont récompense 
de leurs vivats et de leur approbation les orga
nisateurs et auteurs d une fête réellement artis
tique. et dont tous garderont le meilleur sou
venir!

â la. bataille de fleurs 
ment du jury ;

Numéros 24, I oyer. Féminin ; 25, Rosiéristes 
île Bourges ; 15, Magasin x Jeanne d’Arc ; 14. 
Automobile-Club du Centre ; 21, M. Septier j 
5. M. Rabot ; Rallye-cor de Bourges- ; 7, 
M. Baron ; 16. M. Go.urt ; 13 M. Màlnou : 1.2, 
Pêcheurs réunis . 17 et 18, M. G. Monin, distil
lateur ; 22, Automobiles Berliêt.

Cycles : M. Millet ; M. uesjobert ; M. linot
te •' M. Au,petit Mlles'Trouillot ; M. Rimazpu ; 
M Dauriarc. ; MM. Thuiliot.

Chars n’ayant pas pris part au classement : 
Char du Comité. ; Char du Jazz-Band ; Char 

des Cornemuseux ; Char au Syndicat dû Com
merce et de l’industrie ; Char du Syndicat des 
Limonadiers et Hôteliers.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL
— M. Cantin, 66 ans, journalier à Piaimpfed, 

16 francs d’amende -avec sursis pour avoir pris 
une bûche de nois dans la coupe de son voisin 
Pasdeloup.

— M. Elie Bennèche. 34 afuf, conducteur d’au
tos à Bourges, passant le 12 juin nie Çour- 
sarlon, heurta Mme To’uraine qui fut légèrement 
contusionnée'. Cent, francs d’amende avec sursis.

— M. Edmond Marquent, 38 ans, jardinier à 
Bourges, 100 francs ^'amende avec sursis pour 
coups à M. Rouis Dupin, manœuvre.

— Mlle Renée Cheneati, 22 ans, 24 heures de 
prison avec sursis pour violences à. l’égard 
de sa belle-mère Mme Cheneau à Méreau.

— Auguste Chauvet, 24 ans, maçon, et Louis 
Diipêchér, 18 ans, méoanicie.n à Bourges, chacun 
100 francs d’amende avec sursis, pour oirirages 
publics à. la. pudeur.

— Félix Arthur, 42 ans; précédemment me
nuisier ébéniste à'Viérzbn, est condamné à 2 
mois de prison et 25 francs d’amende et abus 
de confiance envers la maison Champion, de 
Paris, qui. lui avait mis en dépôt une chambre 
à coucher qu’il vendit et employa l’argent à 
payer ses dettes.

L’EXPOSITION FLORALE ET DU MEUBLE 
D’<RT, DANS LE PALAIS JACQUES-CŒUR
Le maire, président du comité de la foire, rap

pelle que l’exposition florale et du meuble d’art 
est ouverte jusqu'au- 12 juillet.

te nombre considérable des visiteurs qui se 
sont pressas dans l’enceinte du ...palais depuis 
l'inauguration est rafl'irniation la plus précise 
du succès très légitime de cette manifestation 
artistique.

Un soldat désœuvré. — Dans-la nuit de mardi 
à mercredi, Georges Grange, soldat à la 5‘ sec
tion d’infirmiers, s’amusait place Séraucourt, en 
compagnie d’un camarade à crever avec une 
perche- toiles des baraques foraines. Surpris 
par deux agents cyclistes, il fut l’objet d’un 
procès-verbal. Il a refusé de faire connaître le 
nom de son compagnon.

Enfant blessé par un cycliste. — Mardi soir, 
le jeune Guy Tartary, .4 ans, dolit les parents 
tiennent l’hôtel de la Madeleine, a été renversé 
en face de la demeure de ses parents par un 
cycliste qui ne s est -pas arrêté et qui est active
ment recherché. L'enfant a été légèrement 
blessé.

Le temps. — Température la plus basse de la 
nuit : 12,4 : du jour 29’ ■ hauteur barométrique 
760.

Prévisions : temps assez chaud, avec faible 
tendance orageuse. e a

(Observations de M. l'abbé Mpreux, direc
teur de l’Observatoire de Bourges) .

------------ ♦-------------
MARSEH.LES-LES-AUBIGNY

Le marinier en rupture de bateau. — M. 
Claude Lacour, 33 ans, chef de marine aux éta
blissements Polier et Chaûsson-Beffes, a porté 
plainte contre François Rose, marinier, 19 ans, 
qui après avoir reçu des avances d’argent, a 
quitté sans motif son bateau et n’y a pas reparu

Le rétameur en fuite. — Il y a 4 mois, M. 
Gourmiï, jardinier remettait à Rousset, réta
meur ambulant, un fourneau à réparer. Le réta
meur et le.'fourneau n’ont pas reparu.

MENETREOL-SUR-SAULDRE
Plainte. — M. Alphonse Delarue, 53 ans, garde 

chef au château de Bellevue, a porté plainte à 
la gendarmerie contre M. François Bardy, 52 
ans, fermier aux « Bernards '» et' son fils 
Georges, 19 ans, pour injures et coups.

LA CHAPELOTTE
Fermeture tardive. — Gérémy Damiens, 65 

ans, débitant de boissons, avait encore une 
vingtaine de consommateurs attablés dans son 
établissement après l’heure de fermeture régle
mentaire.

U s’est vu octroyer un procès-verbal.
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Une lueur dans la nuit
Par Mené É’ANJOU

YONNE
AUXERRE BOURBON LANCY

TRIBUNAL CORRECTIONNEL
Lo tribunal a prononcé les condamnations 

suivantes :
— Trois mois de prison à Arsène Terraz, déjà 

plusieurs fois condamné, prévenu de mendicité 
et d’attentat à la pudeur à Toucy. I

— 300 francs d’amende à Mme Surugue, de 
Moutiiers, pour mouillage de lait dans une pro- 
joortion de 8 0/0.

— Quinze jours de prison à Paul Besson, jour. | 
nalier à Vergigny, un mois de pirson * à sa 
femme et 8 jours de prison à un italien Trocoli, 
pour infraction à la police des chemins de ter 
et violences à l’égard d’un empoyé.

— 16 francs d'amende à la femme Jardin., de j 
Chablis et à son voisin Louis Blanco pour coups , 

■ réciproques.
— 50 francs d’amende à Henri Carré, mar

chand de bestiaux et à sa femme ainsi qu’à leur 
domestique Granger, pour coups à M. Brousseâ.u 
à-Mou,tiers.

— 16 francs d’amende à M. Edouard Doré, ! 
voyageur de commerce à Autun, trouvé à Cour- 
son en auto sans carte d’identité professionnelle.

Etat civil :
Naissances. — Jacques et Jeannine Verne, ju

meaux.
Mariages. — Louis Gobier et Suzanne Naillet, 

Léopold Pontailler et Jeanne Daudin.
Décès..— Madeleine Gravereau, 87 ans, veuve 

Savry.

Une série de contraventions. — Des procès; 
verbaux ont été dressés contre Louis Doilet. 46 
ans, manœuvre. Gaston Làfond, 25 ans, journa
lier, Frédéric Jacquin, 41 ans, maitœuvre, Emile 
smilat, 15 ans. apprenti boulanger, à Farges et 
Clément Chagnon, 18 ans, ...manœuvre à Valle-, 
nay, pour défaut d’éclairage dés bicyclettes Sur 
lesquelles ils roulaient la nuit.

_—«®.—

JOIGNY

TRIBUNAL CORRECTIONNEL

SAONE-&-L.OIRE
Pour les sinistrés ôe Penmarcii

AUTUN LE CREUSOT

te m nosk Kermesse fies An»<s L’Artésienne” 
au Théâtre romainDans un précédent numéro, nous avons an

noncé très brièvement la jolie fête de charité 
qui se prépare au Casino e tau Parc de l’Eta- 
blissement Thermal, pour le 5 juillet prochain.

Cette manifestation, organisée par l’initiative, 
généreuse de la direction .générale e de. la di
rection artistique du Casino, doit être l’une des 
plus brillantes de la saison dans les Stations 
estivales de notre région.

En effet, réunissant autour d’eux tous les élé
ments qui, d’un commun accord, sont venus 
les seconder, 'es organisateurs sont arrivés <- 
monter une partie artistique qui sera un vérita- 
bl régal pour les plus difficiles.

Le matin, à la grand-messe, aura lieu une- 
quête qu'a bien voulu autoriser Ml le curé dé 
Boùrbon-Lancy qui, eh Chaire, rappellera l’hé
roïsme des marins bretons partis au secours 
d'un bâtiment en dangte sans souci de leur 
propre vie.

L’après-midi, à 3 heures, l'excellente trôupe 
du Casino donnera dans la salle des fêtes, 
« Jean-Marie », ’e.ioeau drame en vers de Thétl- 
riet, puis à 4 heures arrivera la duchesse Anne, 
représentée par la célèbre star Mme Lisenlco, si 
souvent applaudie à l’écran, suivie de toute sa 
cour, figurée en brillants costumes par l’élite 
des baigneurs de notre ‘ lotie station. Traversant 
le parc, ils se rendront à l’assemblée de Ren
nes. où ils seront reçus par le Bailly, sa lemme 
et; les notables habitants ue la oonne ville te 
Rennes, qui leur offriront le spectacle de diver
tissements et de danses.

La fête se terminera par un grand feu de la 
Saint-Jean, allumé dans la cour <î"Honneur du 
Gr&d-Hô.tel, tandis quautour tôunnera la fa
randole traditionnelle. Le soir, à 9 heures, dans 
la salle des fêtes, la duenessé rcévra ses invi
tés dans un grand bal terminé par un souper 
servi'-par le Grand-Hôtel.

Nul; doute que cette belle lête, placée sous le 
patronage de l’Union Nationale des Lettres, 
sciences et Arts Français (londation Jean dHé- 
ral). Société qui réunit à Fans les plus hautes 
célébrités n’obtienne le .plus grand des succès et 
que. digne de notre population riche, et charita
ble. soit la somme qui ira s inscrire sur la liste 
déjà longue de ceux qui ont soulagé la misère 
de la côte bretonne .

LE CHIFFRE D’AFFAIRES
Le receveur des contributions indirectes de 

Bourbon-Lancy informe les redevables que la 
perception de"l’impôt sur le chiffre d’affaires 
aura lien aux dates suivantes :

Issy-l’Evêque, 3 juillet, de 9 h, 30 à 11 heures, 
à la’ mairie ; Cronat-sur-Loire., 6 juillet, de 
2 h. à 3 heures à la mairie' ; Bourbon-Lànçy, 
7 juillet, de 9 à. 11 heures et de 14 à 16 heures, 
à. la mairie, salle de la justice de p*ix ; Neuvy- 
Grandchamp. 8 juillet, de 2, à 3 heures, à la 
mairie ; Vitry-sur-Loire, 10 juillet, de 9 à 10 
heures, à la recette buraliste ;. Chalmoux, 13 
juillet, de 9 à JO heures, à ’-la niaitiie. ■

Tout redevable qui ne se présentera pas-.aux 
dates ci-dessus iEera passible de l’amende pour 
retard.

— Ernest Parotli, 29 ans, mécanicien, sans 
domicile fixe, est poursuivi pour infractions à 
la police des chemins de fer. Il s’entend 
damner à 50 francs d’amende.

— Poursuivi pour vol d’une valise à la 
de Joigny, le 14 juin, Louis Plantin, 60 
ancien gardien die la paix à Paris, fera un 
de prison.

— Camille .Petit, 25 ans, bûcheron à Mizilles, 
est .condamné à 50 francs d’amende avec sur
sis pour incendie par imprudence.

— Antoine Maison, 35 an-s, cordonnier, de
meurant à Tulle (Gonrèze) et précédemment à 
Dixmonf, fait opposition à un jugénien* du 26 
avril dernier, prononcé, par le tribunal de Joi
gny qui le condamnait à deux mois de prison 
pour, vol de 3 lapins au préjudice de Aÿne Dos- 
non, ménagère au hameau de Pimauçun, com
mune de Dixmont,

Le tribunal confirme son premier jugement.
— Pour abandon’ de famille, Marcellin Burat, 

55 ans, manœuvre à Saint-Fargeau, est condam
né à. 5 francs d’amende.

— Emile Péradon, 50 ans, domestique de cul
ture chez M. Pichot, à Conitly, commune de La 
Ferté-Laufrère, est inculpé de tentative de vol au
pêtre, demeurant ù Bleury, commune de Poilly-

— Condamné le 9 juin à 15 "jours de‘prison 
et 1.6 francs d’amende pour vol d’une paire de 
chaussures au préjudice d’un garçon boucher de 

’a.x. Chprny. Paul Boulet, 29 ans. aemeurant à Pru- 
- fioy,..fait opposition à ce jugement. Le tribunal 

maiiiti.ënt là peine prononcée, mais fait applica
tion de., la Toi jde sursis -en ce qui concerne .la 
prison.

— Adrien Pot, 25 ans, ex-employé au dépôt du - - -■
P.’-L.-M. à Laroche-Migennes. fait opposition à , C1 au^?e °Me . 600 {ranos
un jugement du 16 juin qui le condamnait à 6 i c. .. ; ^;?„TU\une som^ de I ancs
semaines de prison pour vol d’outils au préju- ’ Clouée au je une. cognai d, pour son étabia- 
dite du P.-L.-M. Le tribunal mitige sa prenlîèbe 
sentence en accordant à Pot, le bénéfice de la 
loi do sursis.

— Poursuivi pour abus de confiance au préju
dice d'un mécanicien de Çrienon, Camille Père, 
29 ans,.journalier, n’à pas crû devoir se préSfem 
ter à !’.'àuajêiA\ 'Le tribunal'lui inflige un mois 

| de prison et 25 francs d’amende.
' — Pour incendie par imprudence, Alphonse 
Torchebœuf, 66 ans, proprietaire à St-JuJién-du- 
Saült,-est- condamné à - 50. .francs avec sursis.

con-

gare 
ans, 
mois

Il semble que la renommée du téhâtre romain 
d’Autun s’étend chaque jour plus au loin et que 
les admirateurs toujours plus nombreux des 
grandes vedettes derta scène française prennent 
rhabiitadie de se réunir à Autun, les jours de re
présentation au théâtre •’.itique.

Toute cette masse de spectateurs sait qu’elle 
ne sera pas déçue. La nouveauté d’un spectacle 
de nuit, et l'assurance d'une interprétation hors 
pair, attireront vers Te gâte artistique une foute 
considérable.

Pour permettre au public de toutes les classes 
d'assister à cette fête du 11 juillet, le prix des 
places est fixé successivement à : 4 fr., 10 fr.. 
15 fr., 20 fi’., 25 fr.

Pour desservir un grand nombre de localités 
de la région, des services d’autobus et d'autocar 
seront organisés dans la région du Morvan.

Moulins-Engilbert, Montsauche, Corbigny, 
Château-Chinon.

De Château-Chinon, départ à 19 heures et re
tour après la représentation.

S’adresser à MM. Roblin, à Château-Chinon, 
qui assurent la correspondance avec les loca
lités comprises entre Château-Chinon et Mou- 
lins-Engilbert, ainsi que celles comprises entre 
Château-Chinon et Montsauche, et M. Perrault, 
à Château-Chinon, qui a»ure la correspondance 
avec les localités comprises entre Château-Chi- 
n-on, Chassy, et MontreuiUon, Corbigny.

. Le prix des places est fixé de 12 à 20 francs 
pour Château-Chinon, Autun, aller et retour, et 
majoré pour les autres localités du prix habituel 
des transports du service quotidien.

Clamecy, Château-Chinon, Autan, s’adresser à 
M. Leon Pichon, à Clamecy, qui organise un 
circuit de deux jouis avec retour te dimanche 
12 juillet par Lucenay-l’Evêque, Moux, Les Set- 
tons, Montsauche, Lormes. Prix du transport 
aller et retour, 37 fr. 50.

Pour la location, des places au théâtre s’adres
ser à Mile Moreau, théâtre d’Autun.

Le

NEUILLY -EN-DUN
Les pêcheurs réunis. — La. société de pêche à 

la. ligne de Neuilly-en-Dui et des communes 
voisines, constituée à INeudly, le 22- juin 1924, 
se réunira.en assemblée générale ordinaire à la 
mairie..de.Neuillj’-cn-Dun, le dimanche 5 Juillet, 
à 17 heures.> ........... . -i.

Il-a ;.êté,dUribùé. amiablement à notre jeune
sqciëte .iin lot de pêché de 5.5c^ rôties dans Je préjudice de M. Ravillôn-, 78 ans, garde-eiiam- 
canal^üu BeiTy, a partn de 1 écluse de Lienesse demeurant à Bleury, commune de PoiNy- 

dé - sur-Tholon. Péradon écopé 15 jours de prison._ I ous les_fen ents de la gaule de la iéBion de — Condamné le 9 min à 1S tours de prison 
Neuilly-en-Dun .sont invites à assister- à cette 
assemblée générale, et à ’sè faire inscrire com
me membres de ]a société.

Le conseil d’administra-tion de ]a société a 
d’avis,-à. rtmanimité, de porter la cotisation de 

13,50 à 5 francs. .- . " 
, Cette, modification aux statuts sera soumise 
à l’assemblée générale, atnsl que les autres 
décisions qui-ont été prises également à l’una- 
nimit-é.

HENRICHEMONT
Double contravention.—- Marie Bcccuo, 27 ans, 

'conducteur cl’auto chez M. Léon Heurtais, aux 
forges dTy-by-le-Pré, qui conduisait un tracteur 
auto suivi d’une remorque s’est vu dresser deux 
procès-verbaux, un pour ne pas être en posses
sion d’un permis. de circuilat-ion.- et- un- autre 
pour ne pas avoir de numéro d’ordre à l’arricro 
de son véhicule. --

Défaut de plaque de contrôle. — Procès-verbal 
a été dressé contre Emile Cormier, 17 ans, culti
vateur qui roulait sur ,ime.bicyclette non .munie 
de plaque de contrôle de l’année en cours.

Délit de pêche. — Ernest A-uvitu, 50 ans, char
ron à « Boisbelle » qui pêchait uans le cours 
d’eau le « Vernon » à l’aide d’un engin prohibé 
dit « araignée », a. été surpris par les gendar
mes qui ont saisi l’engin et gratifié Auvitu d’un 
procès-verbal..

LE PONDY
Défaut d’éclairage. — Une contravention a été 

relevée à la charge de Jean Girault, 76 ans, 
chiffonnier, pour défaut d’éclairage de sa voi
ture.

LE CHATELET
Sans lumière. — Pour ne pas avoir muni 

d’une lanterne allumée la bicyclette sur laquelle 
il cii*ulâit la nuit, Henri Manigault, . 24 ans, 
cultivateur, a été l’objet d’un procès-verbal.

. LIGNIERES

On nous communique la note ci-après :
Il nous est possible actuellement de donner 

quelques détails sur la grande kennesse des poi
lus qui aura lieu te 12 juillet au Pare de Mont- 
porcher, au profit de la caisse de secours des 
amciens combattante et de l'œuvre des soldats 
au Maroc.

Rappelons d’abord que cette Kermesse est 
placée sous le haut patronage de nos très gra 
cieuses Reines de la cavalcade de bienfaisance 
du 7 juiffl.

Le Reine du « Bric-à-Brac » nous honorera 
également de sa royale présence, M. Gulnei 
voulamt bien la laisser s’échapper de sa Salle 
de Vente de la rue de Nolay. Sa Majesté sera 
accompagnée de F Illustrissime prince Indou 
« Raimadhran » et du Lord Chancelier de l'E- 
poussetage.

Au parc, les attractions seront nombreuses. 
A côté de l’inévitable loterie aux multiples lots 
(canards, -champagne, etcj, le cabaret Mont
martrois attirera la foule. Il sera, cette année, 
prticulièrement bien organisé, tant par son as
pect que par un choix judicieux d’artistes us 
talent et costumés.

Le public pourra apprécier également te grâ
ce de danseurs et danseuses Spartiates, 4® évo
lueront pour la première fois dans le cadre de 
Montporcher. Ces danses seront très artistement 
dirigées par M. Loukas Anognastidis, luthier.

L’Union Gymnique, comme tous les ans, s’est 
mise à l’entière disposition des anciens combat
tants et saura étonner la foule des spectateurs 
par la beauté de ses pyramides et la hardiesse 
de tous ses gymnastes.

Nos sympathiques coureurs creusotins seront 
également en piste et tourneront à toute allure 
sous les applaudissemens enthousiastes du pu 
blic.

Du côté des personnages officiels, nous ne 
pouvons oublier M. le maire de la commune 
libre des Quatre-Chemins et son conseil munici
pal.

Cette jeune municipalité, abandonnant son 
hôtel de ville, viendra, accompagnée d’un mi
nistre, le 12 juillet, au Parc de Montporcher, 
pour célébrer le mariage dune Quatre-Ghemi- 
nette.

D’autres attractions (musicales et sportives) 
feront l’objet d’un prochain article, mais nous 
ns' pouvons passer sous silence l’attraction de 
tout premier ordre que iirous voulons offrir .au 
publictell qui clôturera la fêté, il s'agit d’un nu
méro absolument sensationnel et qui s’exécu
tera 1e 12 juillet pour la première fois en Fran- 
ce.

Trois motocyclistes « Les Bostons » (2 hom
mes, 1 dame) viendront exécuter sur la piste du 
Vélodrome, des acrobaties d une audace inouïe 
sur leurs machines lancées à Toute vitesse et 
d’ura genre complètement nouveau. .

Nous espérons que le public creusotin sera, 
ainsi satisfait et ce sera la meilleure récompen
se des organisateurs.

Dtatrftvtion des prix. — La distribution des 
prix aux élèves du collège et de l’école primaire 
supérieure aura Lieu au théâtre, le dimanche 
12 juillet, à 10 heures du matin.

Elle sera présidée par M. Maison, président 
du tribunal.

Nouvelles religieuses. — M. l’abbé 
nouveau prêtre, dira sa deuxième
l’église Saint-Jean de Joigny, le dimanche 12 
juillet, à 10 heures du matin.

Originaire de Provins, il fut avant la guerre 
clerc chez M° Dumont, avocat-avoué à Joigny. 
A la mobilisation, il partit simple soldat et 
revint lieutenant.

Cordier, 
messe à

Etat civil :
Naissances. — Marcel Ouvre! : Jeanne Dumay; 

Germaine Giraud ; Jacques De-sgrolard.
Mariage. — Pierre Buffenoir, préparateur en 

pharmacie ét Léonie Bottier, couturière.
Décès. — Marie Chéveau, 22 ans ; Clément 

Pommier, 23 ans.
AVORD

Le domestique indélicat. — M. Alexandre 
Millet, fermier, au domaine des Chaumes, a 
porté plainte contre le jeune Emile Jouanet, 1.7 
ans, qu’il engagea comme domestique en lui 
versant 10 francs d’arrhes. Le jeune homme n’« 
pas paru depuis à la ferme.

AUBIGNY-SUR-NERE 
COMICE AGRICOLE

MM. les industriels et commerçants désirant 
.exposer du matériel agricole au comice d’Aubi- 
gny le 16 août prochain, sont priés de vouloir 
bien se faire- inscrire au secrétaire du ccrïjfe, 
M. Joseph Morin, à Aubigny-sur-Nère (Cher-), 
avant le 10 août-prochain, en lui indiquant la 
superficie qu’il faudra leur réserver.

GUEÜGNON 
PUPILLES DE LA NATION

Les membres composant la section cantonale 
se sont éunis dimanche, à 13 h. 30. à, l’hôtel de 
ville. . . 11

— Avis favorable:.est donné aux demandes;de- 
-subventions d’apprgntissage-des-’ jeunes,Lâly .et 
Braud, de Gueugnon -. Durand, de Rigny, et 
— laUÆlILlK; ;>XWb, , tyUll ,-Llll.

— On émet, l’avis qu’une somme de 600 francs 
sem-ent.

— .Vote le pécule en faveur d’A. Bailly, épouse 
Prost ; Marins Cerclier : Catherine Laforest ; 
Jean Devilard, et Baujar'd.. Alloue une somme 
de 20, 30 ou 40 francs $ux ,élèves des deux sexes 
ayant le plus assidûment fréquenté .. Décote ; 
niaintient la suppression d’un' trimestre ..d’-allo,- 
cation à un élève qui a m-anqué. la classe pen
dant un mois, sans motif plausible.

— Décide, au ra di certifir®, dt docteur Gn 
met, d’envoyer la petite M-anneveau faire une 
saison d’eaux à la Bouirboùle ; autorise enfin le 
paiement de diverses notes d’honoraires de mé
decins et de factures de pharmaciens.

— Au cours de la séance, M. Pommier, sceré- 
taire général, donne de judicieux conseils, et 
prêche l’économie, le crédit voté pour les pu
pilles du département n’étant plus que de 110.000 
francs au lieu de 200.000 fr. qu’il était précé
demment.

UCHIZY

CONSEIL MUNICIPAL

NI. l’abbé Cordiêr est titulaire de la Légion ; vanle^_ •
d’honneur et de la croix de guerre avec palme 
de vermeil.

NEUILLY
Accident de bicyclette. — Le domestique de 

M. Fréchot, demeurant à Guerchy en descen
dant la route de Servait à bicyclette, vint se 
heurter au mur de .Mme veuve Vaissâère. Le 
médecin a constaté une fêlure de l’os frontal 
et' a fait transporté le blessé à l’hôpital de joi
gny.

----------------------- ™«ssssira-&-^SïSK»».---------------------------

ECOLE D’AGRICULTURE ET DE VITICULTURE 
DE BEAUNE

Le concours pour les bourses à l’école d’agri
culture et de viticulture de Beaune (Côte-d’Or) 

’ aura lieu, au siège de rétablissement, le 15 
septembre. Des - places sont réservées et, des 
bourses, spéciales attribuée par le ministère de 
l’agriculture aux pupilles de la nation.

Les demandes d’inscription et de tous ren
seignements doivent être adressées au direc- 

1 teur de l’école, avant le 1" septembre.

Dans sa dernière séance, présidée par M, Ri- 
chey. maire, le conseil a. pris, les décisions. sui-

— Nomme M. Alexandre GaiHon comme garde 
champêtre, en remplacement de M.. Sallet,. dé
missionnaire.

— Vote une augmentation de' 300 francs au 
traitement du tambour-afficheur.

— Vote- une augmentation de 62 francs aux 
préposés à l’entretien des lavoirs et abreuvoirs.

— Nomme M. But-y, conseiller municipal, 
comme délégué de.la commune au Syndicat des 
Prairibs d’Oùtre-Saône.

— Procède à la révision des listes d’assistance 
médicale, d’assistance aux vieillards, , aux fa
milles -nombreuses.

— Approuve e compte administratif d-u maire 
pour l’exercice 1924, qui,se solde par un excé: 
dent de recettes de 45.493 fr. 88.

— Vote en principe une imposition extraordi
naire de 36 centimes additionnels en 1926, pour 
frais d’établissement de l’éclairage électrique.

— Approuxte les comptes et budgets du bureau 
de bienfaisance-.

— Vote le budget supplémentaire de 1925 et le 
budget primitif de 1926,

— Nomme une commission de quatre mem
bres pour travaux de reboisement et réparation 
des chemins.

PARAY-LE-MONIAL
CONSEIL MUNICIPAL

conseil s’est réuni sous la présidence de 
M. Renard, maire.

M. Malord, architecte, présente le nouveau 
projet de réfection de l’escalier du Cours. Ce 
projet, dont Je devis s’élève à 8. 006 fr.. SO. est 
approuvé â l’unanimité.

— Le conseil charge M. M-hlore, de faire pla
cer une grille d’égout avenue do la . gare pour 
permettre l'évacuation des eaux.

— Approuve us comptes ue gestion et admi
nistratif de l’Ho.s-pice' et .du Bureau de ibienfai- 
san-ce ainsi que les budgets primitifs et addition
nels de ces Etablissmen.ts.

— S.us Je rapport de-la cpmmïssion des. finan
ces orï procédé'à la révision traitements des 

-employés.communaux.et, on .décidé qu'une aug-' 
mentàtion de 250. fi’, par an sera accordée à 
tout employé'.communal compris au statut des 
fonctionnaires municipaux eu ayant un traite
ment inférieur à 4.000 ’rancs, plus une indem
nité de .vie chère de 720 irancs, plus une indem
nité de 25 francs par mois et par eniant au- 
dessous de 16 ans pour charge, de famille. L’in- 
nité de vie chère' avec effet du .Ie' mars ; Taug- 
mentatian de .250 . francs . et.' l'indemnité pour 
chârge:rl0..f.amille1ayec éffet.dii 1". juillet. .

.'Exception est faite pour ièipréposé. des droits 
dé pièces qui'recevra'une gratification, en fin 
d’année suivant k- chiffre des recettes..

— iProcède également à la révision du traite
ment des employés non compris au statut des 
fonctionnaires municipaux qui reçoivent une 
augmentation en rapport- avec l’emploi occupé.

— Accepte les demandas ne construction u-e. 
trottoirs présentées par MM. Bréaud, Prost et 
Derost-Fâuchon.

— (Décide la mise en adjudication de l’immeu
ble du Dio.ran'ja.d-'-aprè.s .les clauses et conditions 
du cahier aeS chargés"qui sera soumis à. l’ap-. 
probation du cbhséil.

— Charge le maire de faire le nécessaire pour 
la résiliation du bail des Pompes Funèbres dont 
la première -période expire le -15 mai 1926.

:— Approuve le rapport de la commission des 
travaux savoir • Réception définitive des tra
vaux du mur du Guichet’ dont le solde y com
pris honoraires s’élève à -.693 fr. 56, somme 
qui sera prélevée à l’art. 38 du budget primitif- 
réception définitive des travaux de réparations 
aux logements des instituteurs.

— Charge -M. Bourgogne, ingénieur des tra
vaux publics, d’établir un, devis pour la réfec
tion diu. fossé, rue des Miones.

— Le conseil.est appelé à statuer de nouveau 
sur la demande préalablemnt, présentés par M. 
Lavaud, chapelier, pour location d'un empla
cement communal - destinée au lavage des voi
tures Après discussion, cette question mise aux 
voix an bullètiii sécrét est refusée à la majorité'.

— Le. conseil, fait siennes ;les protestations- 
des prooriét-airek: intéressés’ di.i . Creux-des-\'er- 
nes, piiâr inviter la compagnie P.-L.-M. à. éva
cuer les eaux qu’elle amené uans les ruisseaux 
de ce quartier.

— Charge M. Cav de la révision des prix des 
concessions temporaires au cimetière. Désigne 
d’autre part MM. Laumomer et Prost pour la 
question d’agr-andissment du cimetière.

--- Autorise, le'maire à .passer tin marché de 
gré à gré, pour l’achat dé m tables-pupitres, né
cessaires à l’écôle (les filles.

—- Autorise le maire à, passer un marché de 
gré à gré'avec une maison de Paris pour la 
fourniture de cent-vingt tonnes de pierres cas
sées- à 29 francs la tonne rendue franco gare 
Paray pour le rechargement de l’avenue de la 
gare.

— Désigne une commission composée de MM. 
Papillon et Prost, chargée de s’entendre avec te 
propriétaire de la station des étalons en vue 
d’augmentation -c subyention et d’un nouvel 
aménagement de la station.

— Charge le maire de prendre un- arrêté pour 
interdire les achats des animaux et autres den- -----  , - , . . - ■ -
rées en dehors des lieux habituels de la vente de conduire et diverses factures et reçus-de com
tes jours de foires et marenés.

Syndicat Horticole Creusotin. — MM. les mem
bres du Syndicat Horticole Creusotin sont priés 
de bien vouloir assister à la. conférence qui aura 
lieu le dimanche 5 juillet, à 14 h. 30, au jardin 
d’expériences. - ............. .

-Comme le mois de: juillet est lëpoque dti corn-, 
mencement dé. d’année.: horticole, -il .-sera, fait ‘ 
différents semis.pour.les.cultures d’automne et 
différents travaux de saison.

Au cours de- cette conférence, lecture sera 
faite d’un rapport sur la conférence faîte à 
To.uton-sur-Arro-ux. le 28 juin, par M. Mottet, 
ingénieur agronome, chef de séi-vice de la 
maison Vilmorin, M. Belin, directeur des ser
vices agricoles du département de Saône-et- 
Loire et MM. les professeurs d’agriculture du 
département, sur les maladies et l’ingermination 
ce la pomme de terre.

CHAROLLES
LE CONCOURS DE PECHE DU 12 JUILLET
Le concours de pêche est fixé au dima.hr 

juillet prochain. Se faire inscrire le im 
possible au siège de la sociéié. les; 
Giteaud. place de l'Eglise, ou auprès de M. 
garde-champêtre.

De très jolis prix sont déjà parvenus, ;.u 
la société se prop.-se de joindre de- ; i 
espèce. Les concurrents seront, 
nombreux devant la pers:;euive de ce I. 
et joyeuse journée ii 1 ass r au lmr..l de i'

Le’prix d’inscription est de 2 francs.'
Après le concours, déjeuner sur l'herbe si lo 

temps le permet. Prix 12 francs.
MM. les re-slauralcu-T-s faisant, partis de la 

société sont priés de bien voutoir fournir d’ur
gence au président le menu qu’ils proposent .

■pour le prix fixé ci-dessus.

Vol. — Dans une caisse ■ de champagne, ex
pédiée par M. Siroz, à. Epernay, à M. Devi-llard, 
à Charo'les, il a été soustrait en cours de route 
3 bouteilles.

tirant 
Petit,

-oud, 
;x en 

cert'iine, ne.nl 
belle

CHALON SUR SAONE
Préparation militaire. — Cours de préparation 

au B. P. M. E. à l’hôtel de ville,- le vendredi 
3 juillet, à 20 h. 30.

Le cout de la vie. — Dans sa dernière séance, 
la commission régionale du coût de la vie a 
fixé l’indice à 430 fr.

Société mixte de tir. — Un banquet aura lieu 
le dimanche 5 juillet prochain, à midi, à l’oc
casion du Challenge Français.

DIGOIN
Vol. — Dans le comptoir de Mme Chateiet, 

boulangère, rue du Pont-Neuf, un malfaiteur 
s’est emparé d’un portefeuille contenant 600 fr. 
ainsi que- d’une plaque de bicyclette, un permis

nierce.

(Suite-)
_ Oh ! non, je suis aussi-fidèle à ce 

rocher qu’une coquille née et grandie 
sous son goémon ; je ne saurais le quitter. 
Mon seul déplacement -sera le pèlerinage 
annuel à Narwald.

— Moi, j’y passerai demain. J’ai déjà té
légraphié au gardien du campo-sa.nto d’é
riger les deux croix de -pierre qui mar
quent une nouvelle étape accomplie.

— Tu n’es pas encore las, Fédor ?
— De quoi ?
— De tant de répressions... de tant de 

vengeances... de tant de crimes ?
— De crimes !.... tu dis crimes,’'toi !... 

Je punis, je ne provoque pas.
— Tu t’arroges, je le crains, un droit 

divin.
C’était la même objection qu’avait déjà 

faite le- capitaine Yousouf, avant la ca- 
lastro^he de 1’ Alcyon !

Gravement, le prince Fédor répondit :
— Dieu a des apôtres. Dieu n'interdit- 

pas la justice humaine. Il y a sur terre 
des prisons et des bagnes. Je n’ai pas 

. tracé le premier code du talion. Je pour
rais te citer dans l’histoire des faits où 
l’homme ordonne des meurtres.

D’ailleurs, si je poursuis une vengean
ce légitime, qui n’est en somme que le. 
droit naturel, j’ai, d’autre part, soulagé 
l’humanité des maux innombrables par 
pies découvertes scientifiques. J’ai élevé 
des enfants et soutenu des vieillards. En 
la balance éternelle, Dieu jugera.

-r- Dieu !...
— Ne trouble pas ton esprit de ces 

Idées, chère tante ; ta sais, que trop pen- 
Jier nuit? ;'

Hilda n'écoutait plus. Elle regardait ve-

nir à travers le large escalier de (porphy- vigàteiirs avait sûrement une pensée bien geissé très dpuce, dont tout son cœur avait 
re taillé dans le roc, la gracieuse appari-, différente. _ ";i-x
lion dp sa nièce ... ! ' Le prince Fédor restait impénétrable.

. Mariska ,1é;tai.li' enveloppée d’une ’ ................ ...
bïancihe l’eriferméint toute. Sur sa tête une 
toque également, blanche, posée en avant 
sur ses cheveux bouffants, semblait .le» I 
emprisonner dans des ailes de mouette. '

Ce costume ne donnait .aucune prise au 
vent de mer.

Les pieds chaussés de peau _ blanche,
souple à semelle cannelée-. défiaient toute ; en avait de lourds...
glissade sur les roches couvertes d’algues.1 ■ fousmif,. l'œil sur l’aiguille de son galvia-

— Au revoir, tante, dit l’exquise jeune nomètre songeait : 
fille avec un sourire et un baiser. Tu es 
prêt, Fédor ?

—- Je t’attends, inignonne.
L’ Rxcelsior se balançait mollement sur 

les lames courtes. C’était un canot auto
mobile gris clair, avec une large ceinture 
j-ose, rappelant l’ile au service de laquelle 
il était attaché.

Une luisante machine èlectriqji en oc
cupait le milieu'. A l’arrière, un banc cir
culaire recouvert de tapis d’Orient atten
dait les passagers.

Un tout petit, youyou sans quille effleu
rait le sable, de la grève.

Fédor y monta, offrit une main à sa 
sœur ipii sauta lestement. Une corde qui 
reliait le youyou, à J’E.rce/xtor se tendit, 
s’enroula à un cabeslan, et la. nn’.nuscule 

i embarcation vint accoster le. canot auto
mobile.

Tl faisait bon, dans ce matin frais. .You
souf était seul auprès de la machine. A 
l’avant, un matelot revêtu de la livrée 
rouge de l’ile Rose, se tenait debout en 
vigie.

Avant de s'asseoir, Fédor jeta en arriè
re un regard observateur ; il contempla 
la mer unie où aucune épave ne flottait, 
où aucune mousse d’argent, n’écumait à 
la surface. Et il murmura : -

. — Rien... L’abîme a gardé son secret.
— A l’ile Verte, ordonna-t-il.
Yousouf lança le courant, et l’esquif 

glissa, rapide et silencieux1
Nul ne payait... É&iacun des quatre na-

vibré. -
_  ___ ____  _____ .__Sur le pont du .navire’, secoué d’un léger 

Son visage aux traits réguliers et volon- tangage, Hanna avait, soudain perdu l’équl- 
taiies reflétait rarement ce. qui se passait, libre et était venue glisser aux pieds du ma- 
en sa conscience,_____________________ | rin, solide comme un mût. Vivement, il lui

1.1 était de ceux qui savent commander ; avait, tendu une main secourable et dégagé 
à eux-mêmes, montrer œ qu’ils veulent i 
plutôt , que ce qui est, sans fausseté, mais '
par simple prudence diplomatique.

Fédor ne livrait jamais ses secrets. Il

— Qu’ost devenu la jeune femme que j'ai 
sauvée ?... Elle a repris -connaissance, elle 
vivait...-mais.qu’en fera le maître ?

Il le regarda et fut frappé de son énigma
tique' visage.

— Ah ! si j’osais-l’interroger ?... poursui
vait le capitaine en son monologue.. Il pa
raît fermé, ce malin, il contemple au loin 
la mer-., la mer où s'est englouti notre yacht 
superbe avec son joyeux-chargement. Mon 
Dieu ! un yacht perdu ! Qu-’est-ce, un yacht 
[.-e-rclu, pour un homme qui en possède 
vingt... et le moyen d’en construire cent ?... 
Et. "qu’est-ce que le pauvre -Yousouf pour 
lui ?... Un autre genre d’épave, sans doute..

Et les prunelles du marin se noyaient 
.malgré lui, il ne voyait plus son aiguille os
cillante, il penchait lourdement sa tête 
chargée de pensées.

Au cœur de Yousouf le marin, une petite 
Heur bleue était née. Dès le début du voya
ge il avait remarqué la jeune femme jolie, 
rieuse, toute nouvelle épousée, attirante et 
alanguie comme une rose un peu fatiguée 
de soleil.

Pendant les heures de quar t, il avait con
templé ce gracieux tableau, inscrit en sa 
pensée, d’une créature exquise que son dé
sir timide évoquait sans trêve.

Isolé sur la mer mouvante et mopiie, le 
marin souffre de la détresse antlnàiurelle 
d’être perdu loin du doux et délicieux con
tact, que voulut pour l’homme le Créateur...

Un jour, pendant cette courte traversée 
si tragiquement clo&e, il avait en ujm an-

sôn pied d’un rouleau de cordages où il s’é
tait, embarrassé.

Toute rose, la jeune femme, forcée d’ac 
cepter l’aide 'offerte, avait éprouvé une se
conde de trouble ; ses cheveux s’étaient dé
noués, le peigne d’écaille blonde avait rou- 
lé’-au: loin, et confuse, maadroite, souffrante 
aussi, la jolie colonelle- avait dù, au beu de 
regagner de suite sa cabine située au-des
sous du pont-, accepter le repos d’un instant 
dans celle du capitaine.

Hanna s’était vite remise. Très mondai
ne, coquette d’instinct, elle entreprit, en 
riant, de refaire son chignon devant la toi
lette du jeune homme pendant que celui-ci 
plus ému qu’elle, la regardait avec un batte
ment de cœur, heureux de respirer ce par
fum chaud, venu des boucles épaisses, que 
deux bras tordaient.

Après le départ de la jeune passagère, i] 
avait été tout heureux de retrouver, entor
tillé. au bouton de son uniforme, un long 
Cheveu blond...

Ce cheveu, il l’avait.gardé précieusement.
Dès lors. Yousouf rêva d'amour...
Et pourtant, l’amour ne lui était-il pas 

interdit à jamais ?...
Les soirs, en accomplissant sa ronde obli

gatoire à travers tous les étages du navire, 
il osait s’arrêter un peu à la porte d’Hannà. 
Comme un coupable, l’oreille à l’huis, il 
écoutait... puis remontait chez lui., les jam
bes plus molles, le cœur plus triste... les 
tempes 'bourdonnantes.

Et au moment terrible marqué par la.hai
ne de Fédor Romalewsiky pour la perte des 
passagers de 1’ « Alcyon », Yousouf avait eu 
une révolte de tout son être devant la mort 
affreuse qui allait prendre, comme les au
tres, Hanna, l’adorable et innocente, créa- , 
tare.- .. . , .

Il avait formé le projet de la sauver, en
vers et contre tous... Et pourtant, sa volon
té avait dù plier, comme toujours, devant 
celle du maître tout-puissant...

Aux défenses de Fédor de sauver qui que 
ce fût des ennemis qu’il avait désignés, 
Yousouf sentit son cœur saigner... Mais il 
lui avait fallu obéir...

Il ne put que jeter à la jeune femme la 
ceinture de sauvetage au moment où il 
quittait, l’âme déchirée, le navire brûlant...

Maintenant, elle était sauvée... sauvée par 
lui !

Une joie intime emplissait le cœur du ma
rin à cette pensée...

Mais où était la jeune femme ? A quoi 
la destinait Fédor ?

Oh ! certes, ïl reverrait Hanna, à présent 
qu’un horizon splendide s’ouvrait sans en
traves devant son espoir.

Le malheur de la pauvre créature la rap
prochait de lui- Une égalité de peine la jet
terait aux confidences, sans doute...

Lié par un serment, lié surtout par l’é
goïste pensée du nivellement d’existences 
survenus entre eux, il ne lui révélerait ja
mais l’atroce cause du sinistre voulu-.. Mais 
il essaierait de conquérir un peu de bon
heur.

A l’avant, le matelot de service, l'œil au 
loin, sur l'horizon, fixait le massif de File 
Verte, encerclée d’algues couleur d'émerau
des... et son cœur volait plus vite que le 
bateau—

— Je vais voir Nadia, songeait-il, Nadia 
nia promise... Monseigneur Boris a consen
ti à notre mariage et dans quelques semai
nes j'emmènerai ma femme à l’Ile Ros.e 
dans notre jolie petite maison. Je ne navi
guerai plus au long cours avec mes maîtres 
io fei’ai seulement du cabotage entre les 
îles, je rentrerai chaque soir « che^nous »... 
Quel bonheur d’avoir de tels maîtres, et 
comme j’ai bien fait de quitter nos terres 
dévastées de Kouranie pour suivre Mon-

î
EUMariska, oû donc yoguait son «ôv»

pendant cette jolie promenade sous le soleil v 
très doux et sur l’eau berceuse ?

Elle le montra tout haut en mettant sou
dain sa main mignonne sur le bras de son

— Fédor, je n’ai jamais a-ssisté à un ma
riage en France. Que fait une demoiselle . 
d’honneur ?

— Elle accompagne la mariée, ma chérie. 
Elle suit à l'église, quête avec un cavalier 
choisi généralement parmi les amis ou pa
rents du jeûne mari. Elle assiste, escortée 
par le même chevalier servant, à toutes tes 
cérémonies et fêtes du mariage.

— Ah’ ! c’est très amusant !... Dis-moi en
core, comment s’habille-t-on ?

— En robe de visite très élégante pour 
la messe et en costume de bal pour 1e 
dîner et la soirée.

— Comment serais-je, moi ? Je me trou
ve bien loin des élégances, ici...

— Tu reçois, je crois, tous les journaux 
de mode de Paris. Tes femmes de chambre 
sont d’une habileté rare. Tes brodeuses jai- 
ponaises font des merveilles.

— Sans doute, mais il me faudrait une 
ouvrière de la rue de la Paix.

— Ne t’inquiète pas de si peu, petite 
sœur... Nous partirons huit jours avant la 
cérémonie, et tu auras te temps de choisir 
tes toilettes et de les faire exécuter.

— Ce sera mieux.
— J’en doute. Tu es exquisement habillée 

ici. Ce matin tu me semblés délicieuse, pe
tite reine.

— A tes peux, frère... Mais, ainsi que le 
dit Yolande, je ne suis pourtant qu’une Ro- 
binsonne-

— Une Robinsonne du dernier bateau. Ce 
corsage en voile ajouré de broderies, cette 
jupe de drap souple, courte, moulant tes 
hanches et découvrant tes fines jcheViîr 
les, ne sauraient mieux t’aller sortant de 
la première maison des. grands boule
vards

— Je n’ai pas 1e chic d’une Parfeiensé
— Tu as mieux, à mon avis...
La petite eut une mtw et ineprit :

M
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bvâs mortuaires
Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 

et Enterrement de
Madame Ferdinand HEBERER

Née Adolphine DUCHESNE 
décédée, en son domicile, fi Nevers, rue des 
Docks, n’ 9, le mardi 30 juin 1925, dans sa 
78* année,jaunie des Sacrements de l’Ëglise.

Ses obsèques auront lieu le-jeudi 2 courant, 
à 15 h. 45, en l’église cathédrale Saint-Cyr, sa 

k, paroisse.
‘ % On se réunira ' fi la maison mortuaire, à 

15 h. 15.
De la part de : M. néberer, son époux ; M. et 

Mme Guillot. M. et Mme Fernand Héberer, ses 
enfants ; Mlle Germaine Guillot, Mlles Lucienne 
et 'Raymonde Héberer, ses petits-filles ; Mme 
veuve Dumontier; sa nièce, de ses co-usins, cou
sines, et .de.toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

SPoRia
cyon-ThomannLe grand prix A!i

Le grand prix « Alcyon-Thomann » qui de
vait se disputer la 24 mai dernier et qui pour 
des causes indépendantes de la volonté de^ or- 

। ganisateurs <1, dû être remis, est définitivement 
■ fixé au 14 juillet prochain. Cette épreuve dotée 
! de nombreux prix est appelée certainement à 
obtenir un grand succès. Sur 200 kilomètres 
en une seule étape, nous verrons s’aligner les 
meilleurs as régionaux car nous croyons sa
voir que quelques uns ’ ont une revanche à 
prendre.

Catottf ta etapiimats le njïj 
ta se ilspetemt en Bourgogne 
ait cours de la prochaine saison

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Madame GRANDJEAN
Née Delphine HERITIER

décédée ,en son dôrnicile, à. Nevers 9, rue de la 
Farcheminerié; le 30 juin 1925, dans sa 65’ an
née, munie des Sacrements de l’Eelisè.

Ses obsèques auront lieu le jeudi 2 courant, 
fi 10 heures, en l’église cathédrale Saint-Cyr, sa 
paroisse.

On se réunira fi la maison mortuaire, à 
S h. 45.

De la part de : M, Claude Grandjean, son 
mari ; M. et Mme Léon Aufils, Mlle Marie 
Grandjean, M .et Mme Gilbert Grandjean, ses 
enfants : Mme veuve Héritier, sa belle-sœur ; 
des familles Poulet, Clfeubiron. . Blandin et-Hé
ritier, ses neveux, nièces, petits-neveinx et pe
tites-nièces, et des familles Aufils et Richardot.

II ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi,. Service 
et Enterrement de

Mlle Marcelle-Madeleine-Augustine BOULET
décédée, au domicile de ses parents, fi Nevers, 
rué Saint-Gilclard, n* 26, le mercredi lér juillet 
1.925. dans sa 22* année, munie des Sacrements 
de l’Ëglise.

Ses obsèques auront lieu le vendredi 3 cou
rant, fi, J0 h. 45, en l’église cathédrale Saint-Cyr, 
sa paroisse. . ;

On se réunira à la maison mortuaire, à 
10 h. 30.

De la part de : M. et Mme Boulet, ses. père et 
mère ; M. et Mme Joseph Rondeau et leur fille, 
ses sœur, beau-frère et nièce ; M. et Mme Pierre 
Chanoine et leurs enfants, M. et Mme Pierre 
Quov, ses oncles, tantes et cousins, de ses 
grahds-oncles. tantes, cousins, cousines, et de 
toute la famille.

li ne sera pas envoyé , de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Madame veuve BOUFFERAIT
Née Félicité DARDY

décédée, en son domicile, à Varennes (Petites- 
Maisons), le 30 juin 1925, dans sa 60» année, 
munie des Sacrements de l’Ëglise,

Ses obsèques auront lieu le vendredi 3 cou
rant, à 0 heures, en l’église Saint-Pierre de 
Nevers.

On se réunira fi la maison mortuaire, à 
8 h. 30.

De la part de : M. et Mme Morel, M. et Mme 
Riothon, ses enfants ; M. Louis Morel, M. Roger 
Riothon , Mlle Josette Riothon, ses petits-en
fants ; Mme veuve Boufferait, sa belle-mère ; 
de ses neveux, nièces, cousins, cousines, et de 
toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Madame veuve GATHRON
Née Françoise MARTINET

à l’hôpital de Nevers, le 30 juin 1925, 
80" année, munie des Sacrements de 

' Ises" obsèques auront lieu le vendredi 3 juillet, 
à 13 h. 45, en la chapelle de l’hôpital.

On se réunira à la chapelle.
De la part de toute la famille.
Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 

le présent avis en tenant lieu.

Règlement
Article 1”. _ Le Vélo-Sport Nivernais, avec 

le concours de la Maison Sépujchre-Ducaffy, 
organise une course dite « Grand Prix Alcyon- 
Tliomann », le 14 juillet 1925, sur une distance 
de 200 kilomètres. Cette épreuve sera courue 
sous les règlements de l’U. V. F.

Art. 2. — Cette course est ouverte à. tous les 
coureurs régionaux, licenciés toutes catégories, 
exception faite des professionnels.

Art. 3. — Cette épreuve sé disputera sur le 
parcours suivant : Nevers, Magny-Cours, Moiry, 
Saint-Païize-le-iChâtel, Ghsvenon, Hleury-sur- 
Loire, Deoize, La Machine, Anlezy, Saint-Bénin- 
d’Azy, Rouy, Saint-Saülge, Prémery, La Charité 
Pougues-les-Eâux, Fourchambault, Vauzelles, 
Nevers.

Art. 4. — Les organisateurs se réservent le 
croit de modifier, s’il y a lieu, l’itinéraire de la 
course, auquel cas les coureurs, en seront pré
venus au moins 8 jours à l'avance par la voie 
de la presse.

Art. :5. — La course comportera des contrôles 
fixes et , secrets: et aura lieu sans entraîneurs, 
ni suiveurs, ni soigneurs.

Art. 6. — Les coureurs devront, sous peine 
de mise hors de course ou d’amende, obéir aux 
ordres des commissaires de course qui seront 
porteurs d’un brassard distinctif et n’accepter 
le concours d'aucune personne étrangère ou 
prenant part à la course.
_ Art. 7. — Les soins aux coureurs ne pourront 
être donnés qu’au contrôle de Saint-Saulge 
avec 15 minutes de neutralisation.

Art'. 8. — 11 est interdit aux voitures repré
sentant une maison de cycles ou de pneumati
ques ou d’accesSoires de suivre la course si 
.elles n’ont à bord un commissaire désigné par 
lés tergàhisateurs et agréé par l’U .V. F. 
Toute voiture qui ne se conformerait pas à 
cette réglementation entraînerait la mise hors 
de course des coureurs montant sa marqué. La 
demande utile à cet effet devra parvenir à fif. 
Sëpulchre-Ducaffy, avenue de la Gare, à Nevers, 
au moins 8 jours avant la course. Seront con
sidérées comme suiveurs les voitures non offi
cielles ne possédant pas un commissaire à bord.

Art. 9. — La vérification des licences, signa
ture de la feuille ce départ et remise des dos
sards auront lieu à Nevers, café Agricole, place 
Carnot, à 8 h. 1/4 du matin.

Tout coureur qui ne se présenter^ pas à cette 
heure ne prendra pas le départ et n’aura pas 
droit au remboursement dé son engagement.

Art. 10. — L’appel des coureurs et le départ 
auront lieu à 9 heures, place Carnot.

Art. 11. — L’arrivée se fera au café du Parc, 
place Carnot. Tout coureur qui né signera pas 
la feuille d’arrivée sera passible d’une amende 
ôu de la .mise hors de course.

Art. 12. — Lé droit d’engagement, ,nôn rem
boursable, est fixé a 4 francs. Les engagements 
sont ouverts dès maintenant et seront clos le 
12 juillet 1925, à. 20 heures.

Les engagements sont reçus, accompagnés du 
numéro de la licence et de 4 fr., chez M. Sé- 
pulcre-Ducaffy, avenue de la Gare, a Nevers.

Art. 13. — Le V. S. N. ét la Maison Sépulchre- 
Ducaffy déclinent toute responsabilité au sujet 
des accidents qui pourraient survenir pendant 
la course, soit aux coureurs, soit aux officiels 
ou particuliers autorisés à suivre la coursé, soit 
aux tiers..

Art. 14. — Le fait d'être engagé indique que 
les coureurs auront pris connaissance du. pré
sent règlement .et en accepteront toutes les 
clauses.

Art. 15. —■. .Tonte .infraction audit règlement. 
entraînera d'office la disqualification du cou
reur pris en faute.

sent règlement et en accepteront toutes les 

.Tonte .infraction audit règlement

en faute.

décédée, 
dans sa 
l’Ëglise.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de
Monsieur Paul-Louis MARTIN des AMOIGNES 

artiste peintre
décédé, en son domicile, il, nie Creuse, après 
une longue maladie, muni des Sacrements de 
l’Ëglise.

Selon le désir du défunt, le service religieux 
et l’inhumation auront lieu à SainLBenin-dfAzy, 
le jeudi 2 courant, à 3 heures de l’après-midi.

La levée du corps fi 1 h. 30, nie Creuse, 11.
Ni <ïéurs, ni couronnes.
Il n’est pas envoyé de lettres de faire part, 

■le présent avis-en tenant lieu.
De la part .de : Mme Martin des Amolgnes, des 

familles Martin et Maurice.

LA BOULE NIVERNAISE
Les membres de la Boule Nivernais® sont 

priés d’assister aux obsèques de leur doyen 
-Goutorbe, le 2 courant, fi 17 heures précises, 
28, ruç de Gonzague.

Services et Messes
Une messe de quarantaine sera dite èn FégHse 

Ssint-Pierre de Nevers, le samedi 4 juillet, fi 
® heures, pour le repos de 1’âm.e de

Monsieur Henri MOREAU
de Mme Henri Moreau, et de toute

Remerciements
La. ftinillè Clément remercie sincèrement tou

tes les personnes qui ont assisté aux obsèques

Monsieur Auguste CLEMENT
Stasi çpia le conseil municipal de Saint-Honoré.

Madame Veuve Bouziat, ses enfants, petits- 
fenfants et arrière petite-fille remercient bien 
sincèrement les personnes qui ont assisté aux 
obsèques de

Monsieur Léonard BOUZIAT
et celles qui en cette douloureuse circonstance, 
feszr ont témoigné des marques de sympathie.

CHEMIN DE FER DE PARIS A ORLEANS

pour

Croi-

% en

Rétablissement des billets d’excursion 
à prix réduit

En vue de faciliter le tourisme sur son Ré
seau, la. Compagnie u Orléans rétablit à. titre 
d’essai, du 20 juin au 30 septembre 1925. des 
billets individuels d’excursion â itinéraires fixes 
an l'e et 2e classe, avec facultés d’arrêt 
les régions ci-après :

1’) de Paris à la Vallée de la Loire, au 
tSio et retour ;

2’) Côte Sud de Bretagne :
3’ JAuvergrie, Haut-Quercy, Férigord ;
4’) Limousin, 1 laul-Quercy. Périgord.
Réduction de î’O % en 1"‘classé èt de 25 

P classe.
Validilé : — 33 jours — avec faculté de pro

longation de deux fois 30 jours pour les 1« et 
i’ circuits qui dessevent les stations balnéaires 
et sans faculté -de’• prolongation pour les 3» et 
*• circuits.

Il est délivré pour les 2’. 3» et 4’ itinéraires, 
pu départ de toutes les gares du 11 éso.au .d.’Or
léans, ®21,r.}iincl.L,spéciiiu.x,. compLiueiiiafres 
prix rraffi, "de T»*1'cl‘,2,l-'^hs8ës,' pour gagner 
011 quitter leurs pomts d’accès.

Pour ..phis-ain-frf-JS i-' iis-fagneiiieiTl-s, 'dons'ulïér : ’ 
les gares et stations : Agence de la Cio d’Ôr- 

ib-.iii-vcrrq c|p^ । jjpiieines ; le. r!i;revm

T1TïrT?ta?-T-V’rT r"

VELO-CLUB CREUSOTIN
Le V. C. G. organise dnmanche prochain 5 

juillet sous les reg’ements ae l’U. V. F. deux 
courses sur route empruntant l’itinéraire sui
vant ;

1E course 90 kilomètres. — Départ Saint- 
Emiland à 14 h, 30, SainLfi'lartin-de-Commuine, 
Epinac, Curgy, Antully, filarmagne, Monteenis, 
Le Creuset, Le Breuil, Esserteiisie, Le Breuil, 
Saint-Bérain, Saint-Léger-sur-Dheune, Couches* 
les-Mines, Saint-Emiland.

Réservée aux coureurs. « professionnels et in- 
dépants » toutes catégories.

Droits d’éngagèments 3 tr. — 1*’ prix, 100 n’.; 
2* prix, 60 fr.. ; 3’ prix, 40 ïr. ; 4’ prix, 20 fr. ; 
plus de nombreux prix en nature,

2» course, 45 kilomètres, — Départ Saint-Emi- 
land fi 15 heures, Baint-Martin-de-Communa, 
Epinac, Courgy, Saînt-Pantaléo», Auxy, Antul
ly. Saint-Emiland.

Réservée aux coureurs « Aspirants » et « Dé
butants »,

Droits d’engagements 2 tr. — !•» prix, 50 fr.; 
2’ prix, 30 fr. ; 3« prix, 20 fr. ; 4’ prix, 10 fr. 
plus de nombreux prix en nature.

Les engagements sont reçus chez 'M. Seguin, 
secrétaire du V. C. C. 5, rue de l’ArtiUerie, et 
chez M. Picard, cafetier à Satnt-Amand,

ETOILE CYCLISTE TOURNÜSIENNE
Une nouvelle société da sport cyclisme vient 

de se constituer à Tournus. Elle prend le nom 
de « Etoile Cycliste Tournusienne ». Son siège 
social est le café de l’Etoîle d’Or, rue du filial, 
Tournas.

Le bureau est ainsi constitué : MM. Rocher, 
président Dunoyer et Fayol, vice-présidents 1 
Leclère et Bol, secrétaires ; Cherqnllot et, Thi- 
vent, trésoriers.

Commission des courses : MM. H. Millet, pré- 
sident, ; Grappin, vice-président : Thiverf,, Pi- 
gnet. Cberpillot. Millet. Jatte et Grappin, com
missaires.

•yT Àntully, Marmagne, MonUenis, 
Le Breuil, Esserteiw, .Le Breuil.

STAND DES TIREURS MAÇONNAIS
Là société ta Tireurs Méconnais a été char

gée rl'organiser cette année la. sixième fête dé 
la. Fédération des sociétés de tir dé 18, région 
Lyonnaise.

Ce grand évent aura lieu du 11 au 15 juillet 
1925 dans le magnifique stand que possède cette 
excellente société, groupement d’élite dans ce 
sport. Les organisafcnrs de cet inôressa.nt con
cours lui ont donné cette année, une importance 
toute particulière. Il comprend 12 catégories 
comportant l’emploi de 40 cibles dont ?fi pour 
le tir à l’arme nationale à 200 mètres (adultes et 
jeunes gens), des tirs à la petite carabine à 65 
mètres, des tirs au revolver d’ordonnance, un 
tir au sanglier et un concours à 12 métrés pour 
dames ; 660 prix d'une valeur de 20.000 francs 
sont prévus pour récompenser les lauréats.

Les dates choisies pour crtte réunion corres
pondent h une période de fêtes qui facilitera le 
déplacement des tireurs éloignés. Ce sera en 
outre un excellent entrainement pour le grand 
concours national qui aura lieu à Tourcoing 
aussitôt après.

De plus, ces deux concours ne sc gêneront 
en aucune façon, les organisateurs maçonnais 
ayant décidé de distribuer les prix le plus rapi
dement possible.

L’accueil le pus cordial est réservé à tous'les 
tireurs. Lés demandes de programmes et d® let
tres d’invitation donnant droit, au retour gratuit 
sur les réseaux de chemins de fer, devront être 
adressées clans le plus bref délai, à M. Monnier 
secrétaire. 18, rue de la République, Mâcon.

Voici lé calendrier, tel que l’a établi le comité 
de Bourgogne, pour la prochaine saison des 
championnats.

PREMIERE SERIE
Clubs engagés : Stade Dijonnais, Racing-Club 

Chaionnais, Club Olympique Creusotin, Union 
Sportive Autanoise, 'Football-Club Digoinais,

Matches aller. 25 octobre. Football-Club 
Digoinais contre Racing-Club Ghalonnais à Cha
ton. ; Club Olympique Creusotin contre Union 
Sportive Autunoise à Autan ; exempt Stade Di- 
jonnais. 8 novembre. Stade Dijonnâis contre 
Club Olympique Creusotm .au Gréusot .; Union 
Sportive Autunoise contre Football Club Digoi
nais à Bigoin ; exempt Racing-Club Ghalonnais. 

. 22 novembre. Stade Dijonnâis contre Foot-ball- 
Qub Digoinais à Dijon ; Racing-Gl.ub Chaionnais 
contre Union Sportive Autunoise à Chaton ; 
exempt Club Olympique Gréüsotin.

29 novembre. Club Olympique. Creusotin 
contre Football Club Digoinais au Creusot ; 
Stade Dijonnâis contre Racàng-Glub Chaionnais 
à Dijon ; exempt Union Sportive Autunoise. '

6 décembre: Stade Dijonnâis contre Union 
Sportive Autanofeé à Autun • Racing-Club Clia- 
lonnats contre Club Olympique Creusotin à 
Gliaton ; exempt Football-Club Digoinais.

. Matches. retenir. — 13 dG.embré. FoolbaJl-Club 
de Digoin contre Racing-Club Chaionnais à Di- 
goin ; Club Olympique Creusotin contre Union.; 
Sportive Autunoise au Creusot, exempt Stade 
Dijonnâis. 20 décembre. Stade. Dijonnâis contre 
Club Olympique Creusotin à Dijon ; Uinon. 
Sportive Autunoise contre Football-Club Digoi-.; 
nais à Autan ; exempt Racing-Club Clialonnais,,.' 
27 décembre. Stade Dijonnâis contre Fooltelp' 
Club Digoinais à Digôiii ; Racing-Club Clialom 
nais contre Union Sportive Autanoise à Autun-J 
exempt Club-Olympique Citeusotln.
3 janvier. Club Olympique Creusotin cort^fê 
Football-Club Digoinais à Digoin ; Stade Dîjeiï- 
na.is contre Racing-Club Chaionnais à Chàlon; 
exempt Union Sportive Autunoise.

17 janvier. Stade Dijonnâis contre Union .Spor
tive Autunoise à Dijon ; Club Olympique Cteu- 
sotin contré Racing-Club Chaionnais au Qsusot 
exempt Football-Club Digoinais.

* DEUXIEME SERIE
Clubs engagés. Association Sportive -Mâcon- 

naîse ; Sporting-Club Montcellien ; Racing-Club 
Ch-agnotin ; Alliance Vélo Sportive AuxterToisé ; 
Amical-Glub de. Saint-Marcel.

Poule de cinq. -- 8 novembre. As.sociat.jon 
Sportive Mâconnaise contre Alliance Vêjo Spor
tive Atixerroise à Auxerre ; Racing-Clüb Gha- 
gnbfin contré Sporting-Club Montce-lliewlfi Mont- 
oéàu-Ies-Mines ; exempt Amloal-Club de Saint- 
Maréel.

29 novembre. Association Sportive'' fifâconnai- 
se contre Sporting-Club Montcellien fi Montceau- 
les-Mines ; Alliance Vélo Sportive Auxerréisa 
contre Amjcal-Club fie Saint Marcel à‘saint-Mar
cel ; exempt Racing-Club Chagnotine1'

13 décembre. Sporting-Club MonBteHien contre 
Amical-Club da Saint-Marcel fi SçiHt-Maroel ; 
Ràcing-CIub Chagnotin contre Association Spor
tive Mfioonnaisè à Mâcon ; exempt Alliance 
Vélo Sportive Auxerfoise.

20 décembre. Racing-Club Chagnotin contre 
Amical-Club de Saint-Marcel à Cnagny ; Spor
ting-Club Montcellien contre Alliance Vélo Spor
tive Auxerroise à Auxerre ; exempt Association 
Sportive Mâconnaise.

3 janvier. Alliance Vélo Sportive Auxerroise 
contre Racing-Club Chagnotin fi Chagny ; Asso
ciation Sportive Mâconnaise centre Amical-Glub 
de Saint-Maircel à .Mâcon ; æfiiénïpt Sporting- 
Club Montcellien.

TROISIEME SEEdE
Clubs engagés : Club SportH' de la Beaunoise ; 

Sporting-Cmb (touchais ; SpprUng-Club Mont- 
chaninols ; Union Sportive dé Saint-Bérain-sur- 
Dheune ; Union Sportive TOurnusienne.

Matches aller. — 25 octobre 1925. Sporting- 
Club Couchois contre Union Sportive Tcurnu- 
sienne à Couches-les-Mines ; Sporting-Club 
Montchaninois contre Union Sportive de Saint- 
Bérain à Saint-Bérain ; exempt Club-Sportif de 
la Beaunoise.

8 novembre. Club-Sportif de la Beaunoise 
conte Sporting-Club M&nfchaninois fi Bêaune ; 
Union Sportive de Saint-Bérain contre Union 
Sportive de Tournus à Tauraus ; exempt Spor
ting-Club Couchbis. ' f

22 novembre. Club-Sportif de la Beaunoise 
contre Union Sportive Tourmisienne & Beaune ; 
Sporting-Club Couchois contre Union Sportive 
de Saint-Bérain à. CotKhés-les-Mines ; exempt 
Sporting-Club Montohaninois.

29 novembre. Sporting-Club Mentchanînois 
conte Union Sportive de Tournas à Tournus ; 
Club-Sportif de la Beaunoise contre Sporting- 
Club Couchois à Côuclies-Jes-Mines ; exempt 
Union Sportive de Saint-Bérain.

6 décembre. Club-Sportif de la Beaunoise con
tre Union Sportive de Saint-Bérain à Saint-Bé
rain ; Sporting-Club Couchois conte Sporting- 
Club Montchaninois à Miôntchanin ; exempt 
Union Sportive Tournusienne.

Matches retour. — 13 décembre. SporUng-Club 
Couchois contre Union Sportive Tournusienne il 
Tournus ; Sporting-Club’ Montclianinois conte 
Union Sportive de Saint-Bérain à Montchanih ; 
exempt Club-Sportif de la Beaunoise.

20 décembre Club Sportif dé la Beaunoise 
contre Sporting-Club Montchaninois à Momcllà- 
nin ; Union Sportive de Saint-Bérain conte 
Union Sportive Tournusienne fi Saint-Bérain ;. 
exempt Sporting-Club Couchois.

27 décembre. Club-Sportif de la Beaunoise 
contre Union Sportive Tournusienne a Tournus; 
Sporting-Club Couchois conte Union Sportive 
de Saint-Bérain ii Saint-Bérain ; exempt Spor- 
ürig-Club Me-ntehaninois.

3 janvier. SporUng-Club MontehanincHs conte 
Union Sportive. Tournusienne a Montahanin ; 
Club-Sportif de la Beaunoise ponte 
Club Coïiàhcfe fi Beaune ; exempt Ui 
tive de Saint-Bérain.
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MARCHE A TERME
Banq. de Franco.. ■■r Courrières..... 598 ..1 635 ..
— Alnârio. *.

610
Lens.................... 340 .. 392

— Hat. Crédit. Bolée................... 382 .. 392 ..
■— Paris P.-Bas 1182 .. 1206 .. Penarroya............ 1 -50 .. 1052 ..
— Union-Pans. /75 ,90 .. Platine................. 670 .. 675 ..

Camp. Alqorienr.e. 893-.. 938 .. Dabrowa ............ : GS .. 409 ..
Comp. Nat Esc.. 88 J ., 897 .. Financ. Pétrole.. 19' .. 197 ..
Crédit Com.Franco 60 i r.- <30 .. Pétroles Premiers tel .. 1.-9 ..
— Fonc. Fr... 1-265 .. tulhmann.......... 3.8 .. 437 ..

Lyonnais... 1411 . 14» .. Phosph. de Balsa. 740 .. 850 ..
— Mobilier Fr. M -.. ■484 .. Prad. Chim. liais

Soc. Gén. 80m.. 768 775 .. (Pochiney)... 834 .. 886 ..
Renia Foncière.. S'Sty) 339> .. Messag. Marit... 98 .. . . a . a
Suezact. capital. 12300 11301 .. Transatlantiguo . 113 .. L7 ..
—Partsde Fond. 11.6 . 111'01 . Voitures.............. 625 .. éôo ..
— Soc. Cirila.. IMJ . 1 975 .. Baoute. Indo-Chiné 948 .. 970 ..

Est......................
765 ..

6 5 ». Bmdi Bach.... 84 .. 88 .0
795 i.

Union Êerop. Ind.
1874 .. 1899 ..

tel................X r&5 ..
• • • • • 4 Finàn......... 1035 .. 1035 ..

Orléans..........»... 735 .. a . • - » Eusse Consolidé.. 13 60 13 95
Santa Fé .......

; Métro.................'
IV3X .. 1225 .. - 3% 86... 7 95 8 F-0
389 .. 416 .. - 5% 1906.. 14 65 15 10

Distribution BJe. 935 .. — 4L 1909.. 9 90 10 ..
Comp. Eén. Elec.. Î410 .. 1 00 .. Turc Unifié......... 60 30 61 50

1 Thomson ...... 3;9 . 375 .. - 8% 1914.. 33 ». 33 ..
1 Elec. Métal. Dise. 993 .. 1030 .. Bsngus Mexique.. 535.. 540 ..
1 Tréfil. HuHrre,. 152 .. 165 ..

HflüItES CENTREES DE PfiRIS
VIANDES. — Cours moyen au kilo , ;
Bœuf. — Quart derrière, !• qualité; 11.00 ; 

aloyou, 1» qualité 15.50 ; paleron, 1’ qualité,

Mouton. — Entier, 1» qualité 11.50 ; épaulé 
1* qualité 8.50 ; poitrine, 1* qualité i fr.

Veau. — Entier ou demi, 1- qualité, 10,00.
Porc. — Demi-porc, 1’ qualité, 8.50.
VOLAILLES. — Canards de ferme, la piècé, 

10 à 12 fr. ; oies, le kilo 7.50 à 9.50 ; poules 
toutes provenances 15 à 21 fr.

POISSONS. — Anguilles, 8 à 16 fr. ; brèmes, 
5 à 7 fr. ; brochets, 8 à 17 fr. ; Carpes, 5 à 9 fr.; 
goujons, 17 à 20 fr. ; grenouilles, 2 à 12 fr. ; 
tanches, 5 fi 7 fr. ; trüitCs, 8 à 25 fr.

LÉGUMES. —- Pommes dé terre, les 100 kilos: 
Espagne, 140 à 160 fr. ; Midi, 90 à 120 fr. : Saini- 
Malo-Paimpol, 70 à 85 ; Chét'bourg, 70 à 82 ; Pa
ris, 70 à 85 fr.

BEURRES. — Le kilo • Charente, Poitou, 13,50 
fi 17 fr. : Touraine, 11,40 fi 16,50 ; Normandie, 
12 fi 15,50.

ÇEUFS. — Le mille: Bresse, 440 fi 530 : Brié, 
Beauce, 440 fi 530 ; Bourbonnais, Nivernais, 430 
à 52Ô fr. ; Touraine, 430 à 580 fr. ; Auvergne, 
430 à 470.

FROMAGES. — Gruyère, 8 fi 11 ; Cantal, 7,10 
à 7,50.
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Banque Gttomano. 
Créd Font. Ejïoîo 
Congo Sup, aux.

6r, Lssè (Iric. 
Ritrafo.-Ràilways. 
Wasom-iits ord.. 
Canin Kining... 
Rio Tinta............
Azote.-..............
Lautaro...............
Pôtrofi-ia...........
Sajf,Ij!ple (W. 
Tafcacs Ottcruans. 
'teicà................

A

■ ..............
JÆ - - 

.45 
r.i < 
yt'

fl ' 
Et.________
— 5 % 1919... 
Bons Trésor 1922. 
— Fé»r. 1923. 
— Sept. 1923. 

Ohlin, décennale?: 
1919-1929... 
- 1922-1932 .

Crédit Bat. 1919. 
— - 1320. 
- — 1924. 
— -1921. 
- Févr. 1922. 
— Juil. 1922. 
— Jant. 1923. 
— Juin 1923. 

ttarthoettallè 
Meuse (Bacons.). 
«orl8% ..... 
ïills d’Jltal.6% 
— Reims 1921. 
— Verdun 6%. 
— Bu1!iûU!b1922 

Forges Jeuijont.. 
ELEIact. Ü.-E... 
Eglises Bavas... 
Crasse Hétailurgis 

— Jour.
Bail. Fifes-Lille.. 
Houillères IIord-.
- 1922.

IndusL Suer. Fr.. 
- 1922.

IndustTeit. R. (Un 
— Mac. 6% 

. 1922-
Métallurgis Sin.. 
Bines Lens 6%.. 
Saint-Gohain 1921 
Usines Sin. 6 %. 
Berd Sud............
Omnibus...... 
Tabacs des Philip. 
Commentry Fourcb 
Files Lille..........
Schneider..........

BASQUE C9SPT.
Royal Dutch.... 
Royal Dutcb 1/10. 

■ Shell.................
Monaco ..............
Monaco 1/5....

CHANGES' 
APRÈS BOURSE

Londres..............
Ben-ïork......

SU.......

y„ bis...
a nu...
'ô 1918...
!■{ 1920...

1920...
4 % 1912.

BANQUE
880 ..'

3185 ..
693 ..

1061 ..
2170 ..
1525 ..
1089 ..
1435 ..
72à .

1025 ..
1315 ..
4C9 ..

18 O ..

876 ..
31C0 ..
6.6 ..

1076 ..
214 ..

4142 
14ta 
720

1O.6

41 ..
1795 ..

PARQUET
42 90 
M 5<

Ê2 95 

44 45 
44 8'.
66 4i 
61 45

185 ..

Caoutchouc.........
Masrsord....
- Frai... 

Hotchkîss............
Malaoca ord.... 
Hexican Eajla... 
Montai™.........
Phospli. Tunisiens 
Rend Mines.........
Tannhanyla..........
înarsis...............
Transraai............
Tusiia Prie....

209 50
1142 ..
1378 ..
1'59 ..
281 ..
88 ..

211 50
365 ..
306 ..
214 ..

392
433

215 50 
1141 
1370
1109
285 
88

209 
401
308 
215 
376
411
422

:.o

BOURSE DU COMMERCE

125 
,74 
440

67 45

294 ? 

290 ..
290 .. 
o52 ., 
4U8 .. 
4'2 .. 
.91 ..
296 ..
08 ..

27.'> .. 
318 ..
275 .. 
316 ..
318 ..
293 .. 
3-1') .. 
-.97 ..
285 ..
275 ..- 
292 ..
310 ..
300 ..

5G

2<g 
290

316 
275 
330 

nié 

16.
5.9 
'841 
149

1410 
1112

34253
3131

107 85
22 2C

42 90
13 33

12 95
44 fi
<3 8) 
tu
61

186
212
415
475
4i6

67
(9

i 1
.85

352
410
423
308

4'.
10

15

280 .
314 . 
toi . 
2W . 
::n4 , 
291 . 
..16 . 
3 6 .
277 .
84 .

270 .
320 .
310 . 
x9> .
283 .
195 .

288 ;
320 .

34'1 .
441 .

165 . 
.'41 .

2815 , 
00 .

1500 . 
■2.5 .

34569
• 43i .
47 > .

.•900 .

109 12
22 41

COMPTANT 
/1865 4%..

1871 3%..
— Quarts..
1875 4%..
1876 4%..
1892 !;/,%

625
299

78

£C

Q

— Quarts.. 
1698 2%.. 
— Quarts.. 
1883 Métro.. 
—- Quarts •. 
ilSM «être..
- Cinquième. 
1995 2%%

f— Demie... 
11910 3%-‘ 
| — Ouarts..

1912 3%..
11919 5%..
- Cinquième, 

.'1921 5K% 
êniehe.................

Uarles.................
MaMa El HaditL- 
Efrlil. Poulenc.-. 
Saînt-Qobain.i .. 
Bénédictins.... 
Casanier............
Dist. Indo-Chiné..

w 1891 ..
<11892 -
§11898 .
181938 . 
ilisia - 
gf 1920 . 
° 1922 L.

i
1B83 ..........
1885 ..........
1895 ..........

1903 ..........

1909 ..........

1913 3%% 
- i%-- 
1011..........

1021 .....

CHANGES
Londres......
Hsw-Tork......
Allsmagna.... 
Belgique..........
Espagns ..........
Holland#.. . 
Italie...............
Suède...............
Suisse..............

321
148
47

156
47 I

175
48

159
43

no
42

305
72 !

141
76

38 
117 
230

i 4

5<

631 ..
296 .

77 2’ 
318 ., 
329 ..

-48 ’l 

147 ...
47 5u 

175
45 

i: 6

1 51 ..
159 ..

5695 ..
«21 ..

3 20 ..
.3 0 ..
3 85 ..
31.5 ..
394 ..
415 ..
18) ..
194 ..
180 ..
190 ..
102 ..
247 ..
275 ..

iià
18 i ..
19. ..
2'12 . .
203 ..
105 50
200 23
270 ..
160 ..
295 ..

BLÊNEAU. — On co-tàit : beurré, 5,50 à 6 fr. 
la livre ; œufs, 5 francs la douzaine ; poulets, 
30 à 45 francs la paire : canards, 30 à 33 francs 
là paire ; lapins, 15 à 20 francs pièce ; dindés, 
100 francs là paire ; chevreaux, 40 à 50 francs.

GHANTENAY. — On cotait : poulets, 11 a 
15,50 le kilo sur pied ; oies, 4v à 45 fr. la paire ; 
canards. 20 fi 28 fr. la paire ; lapins, de 5 à 
5,50 le kilo sur pied ; beurre, 12 a 13 fr. le 
kilo ; œufs, 5 à 5,50 la douzaine ; fromages dti 
pays, 1 à 1,25 ; pommes de terre nouvelles, 1,»j 
le kilo ; choux verts pommés, 0,25 pièce : carot
tes nouvelles, 0.20 la botte ; cerises. 1 fr. l'as
siette ; petits pois, 1 fr. la corbeille ; viandes 
foraines, 8 à 13 fr. le kilo ; plants de choux, 
0,75 les 25 ; plant s.-de poireaux, 0,50 les 35.

SANCOINS. — A la foire d’hier : tatireeux, 
amenés 2 à. 2.TÔ0 3.400 fr. bœufs'gras, 8 a 4.w 
lè kilo ; bœufs de trait, ô paires, 6.100 fi 8,oW 
francs ; vaches grasses 180, à 4,20 le kilo ; 
vaches suitêès, 190, 2.400 à o.600 tr. ; vàcïlès 
laitières, 7.5. 2.500 à 2.900 fr. : génisses, 220, 

veaii.x’. ~ia, à ’/.TÔ lé kiïô'; cïiëvàûx, 
2.700 fr.; ânes, 3a, 4Ot) à 1.500 fr.,; 

montons gras, 180, à 6,aO le kilo ; brebis, 70, 
180 fi 240 ; agneaux, 450, 145 à 185 ■ porcs gras, 
180 à 6,70 le kilo ; stourrains, 260. 1.90 fi 240 
frartes ; laitons, SlO. 130 à 170 fr. ; chèvrès, », 
30 à 68 francs. ,

— Au marché,'on cotait : potitete, 280 patres, 
,- de 32 fi 46 fr. la paire; cânârds, 75 paires, a« 

,• j 30 a 36 fr. la. oaire ; lapins, 320 pièces, de 14 à 
pro- ! 22 fr. là pièce : chevreaux, pièces, c'te 28 a 

-■ * ’ — ”~* beurre, 800 kilos, de 11 A la m 
760 douzaines, dé 5 à 5.50 la

« - . lameres, a z.auu ir. : geiusee»,
Sucres. — Courant -20 payé ; prochain 221.50 0.2OÔ à 2.6OÔ fr. ; taures, taurilfons, 85, l.BOo 

payé ; septembre 223,50 ; 3 d’octobre 215 paye ; 1 -a 1 «a fe . ..........................
3 de novembre 215 p>ayé. Cote officielle 219 fi 220. % ", ono 's 
Tendance soutenue.

Blés. Courant 131 payé : prochain 124.25 
payé ; juillet-août 127,50 à 128 ; septembre- 
octobre 122,75 acheteur ; 4 derniers 123.75 à 124. 
Tendance ternie.

Farines, Gourant 168 nominal ; prochain 
162 nominal ; juillet-août 165 acueicur ; ,e...-
bre-ôctobre 157 nominal ; 4 derniers 157 ven
deur. Tendance calme.

Avoines noires. — Gourant 109.25 payé
’ ', Chain 99 à 99.25 ; juillet-août 105 vendeur ; 34 fr. la pièceV-J ICbUi »'ré Cl; , J UMR7.1>*OUUI> JW VCltUJÇUl J - l. ÀU> - •*

septembre-octobre 98.25 payé ; 4 derniers 9u ' le Idlo ; onffs. 
vendeur. Tendance sôuténüé. douzaine.
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298 ..
73 75
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231 ..
56 50

347 ..
1025 ..
471 ..
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416 50
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‘417 "
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190 . .
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203 ..
108 ..
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ECOLE PRATIQUE COLONIALE DU HAVRE

O.dciers
Ministériels

Etude de M» BOUQÜILLARD 
Docteur en droit, notaire à 

Nevers

A vendre par adjudication
A linphy, salle de la màirie, 

lé dimanche 26 juillet 1925 fi 14 
heures.

En un seul lot
!• UNE MAISON située à là 

Grande Pièce,' commune d’Im- 
pby, composée de quatre piè
ces, deux ’Céllièrs, greniers, 
toits, jardin derrière de 18 ares 
50 centiares environ, puits 
commun. -

Cet immeuble appartient à 
M. Brôssàrd.

fiîîse à prix : 10.000 francs.
S’adresser pour Visiter sur lés 

lîéûx et pour tôiis renseigne
ments à M‘ BOUQÜILLARD, dé- 
pôsîteirç du caliîér dés chargés.

NOTA. —- Cette insertion rec- 
,tffip celle parue dans « Paris* 
Centré », le 28 juin 1925.

26.372

Etude dé GAMET, notaire 
à GOsne.

A VENDRE z\ L’AMIABLE
1* UNE PETITE PROPRIETE 
sise à Côsnë, chemin de Port- 
Aubry, comprenant deux mai
sons d’habitation dé 2 et 3 pié
tés avec dépendances ; et 35 
arès dé jardin avec nombreux 
arbres fruitiers.

Bélie vile sur la Loire.
2’ TERRAIN A BATIR 

route de Cosne à Villèchaüd, 
de 3.616 mq 50.

Jouissance de suite pour uns 
des maisons et les terrains.

S’afiress-» polir tous rensei- 
'ghements et traiter ali notaire, 
ou à. M. René DORE, négociant 
en immeubles, à Entrains.

26.481

A vendre par adjudication
Par te ministère de fit’ Céÿ- 

(i'-re, notaire à BefiSny.
Le mercredi 8 juillét 192.j. fi

14 heures, à Neuilly-lc-flcal, 
maison Clonori.

UN FONDS DE COMMERCE 
DE CAFE-RESTAUBANT 

ploité 
' in 1
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'fé entre M. 
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100 
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1924, .
er à Mme GONON, â 
Réal, et à fif‘ CEY- 
'taire, dépositaire dit 
; charges. 26.5Ô3

Etude de
W TRIBALAT, notaire 

à Bourbon-l’Archambault

A affermer ou a prendre

A 
F*ai 
fie 
Le

•endre par adjudication 
minière de Mé Céy- 
’é à Bessay.
9 juillet 1925, il nêtif 
Xeuillv-le-Rêal, màu-

d

L’Ecole Coloniale du Havre a été fondée en 
1908.

Son enseignement est entièrement gratuit.
Il a pour but de préparer les jeunes gens qui 

aspirent à la vie coloniale a. bien remplir les 
remplir les diverses fonctions qui peuvent leur: 
être confiées aux colonies, au triple point dé 
vue. comerciale, industriel et agricole.

Des bourses ou fractions ne bourses peuvent 
être attribuées aux élèves dont les famille sdnt 
dignes d'intérêt.

La durée des études est d’une année seule
ment. L’admission est prononcée après examen 
des titres ou diplômes produits par les candi
dats.

Le comité de patronage s'occupe du place
ment des élèves munis du diplôme de sortie dé 
l'ECOle et il convient de signaler que. jusqu’à ■ 

■Ce jour, tous les élèves diplômés ont ainsi trou
vé dess ituations convenantes dans les entrepri- 
scs privées aux Colonies, ou dans l’Administra- 
tion qui a classé le diplôme de l’Ecole parmi les 
titres conférant des avantages pour entrer dans 
le personnel des Affaires civiles coloniales.

La rentre prochaine de l’Ecole aura lieu’cette 
année, comme d'habituae, le Ie’ octobre

Pour renseignements, écrire A M. le maire du 
Havre, ou au directeur de l’Ecole.

n i I 11 A I ^foudroie PUNAISESLA r UIM1511 Esss 

CANET, herboriste, 18, rue. des Ardilliers, et 
ARCHIMBAULT, herboriste, pl. Mancim Nevers.

ESTOMAC-FOIE
< INTESTINS-DIABÈTE :

p BUVEZ VEAU MINÉRALE DE “ 

POUGUES 
m JVZ- >5£/Cf «
s» --......

LA PLUS AGRÉABLE DES EAUX 
DE TABLE ET DE RÉGIME

Etude de M6 GAÜLIÈR, huissier 
à Châtillon-ên-Bazois

VENTE VOLONTAIRE 
Aux enchères publiques

IMPORTANT MATERIEL 
D’AVICULTURE

(Par suite dé Cessation d’ex
ploitation). .

Le dimanche 12 juillét 1925, 
A 14 heures, fi. Mingôt, corn- 
mime de CliiVtillon-en-Bazols.

Il sera vendu par le ministère 
de M» Oaulier, huissier, à Châ- 
tillon-en-Bazois, savoir :

33 poulaillers démontables 
avec perchoirs, 2 couveuses. 3 
éleveuses. grande quantité d’a
breuvoirs ei. auge!tes (tôle gal
vanisée), un clapier, broyeur 
d'os, 25 barrières fer, poteaux 
fer (hauteur 2 m. 50), bon gril
lage très solide (1 m. de hauteur 
et 2 ni.), gros fil de fer. sacs, 
caisses et paniers pour expédi
tions dé volailles.

Au comptant, frais en sus.
26349

A affermer ou a prendre èn 
métayage au 11 noyénibre 1925 
LE DOMAINE DE LA CAQUE 
commune de Éuxières-les-Aiines 
d’une contenance y compris 
l'étang, de 67 hectares euviro-i.

S’adresser à M* TRIB.vI.AT. 
notaire. 26.2i.-9

Etude de M» BONNET, 
commissaire-priseur à Nevers.

VENTE AUX ENCHERES
A Nevers, salle des ventes, 

avenue G.-Clemenceau, n’ 1.
Lo Samedi 4 jùiltet .1925, fi 

13 heures.
MOBILIER, comprenaul : 2 

salles A manger (buffet, table,, 
chaise.-), chambre il cotirhcr 
(armoire à glace, table de nuit, 
lit de milieu et sommier), petit 
buffet L. XV, secrétaire et fau
teuil Empire, bureau et fau
teuil de bureau, chaises et fau
teuils (anciens), table L. XI IL 
étngères, suspension, gafnituré 
de cheminée bronze, glaces ap
pliques, cuisinière, "a:*—
d’enfant, bicyclette, 
pôrceiàines, verrerie, 
vitraux, etc., etc.

Au comptant, frais

voiture 
faïences, 
cristaux,

UN FONDS DE COMMERCE 
DE ROUENNERIE.

BONNETERIE. NOUVEAUTES 
ET CHAUSSURES 

di'pni'tori!. de là communauté 
de biesu qui a êXisto entre M. 
Victor Gôrton, di’cCdè, et Mme 
Ale.vimi lliéijilore. ,toti épouse

Mis - à prix : 1<K> francs.
Marc)-, an dises estiniéés en 

l'inventaire 13.421, fi prendre 
ti'.ee majoration dé 15 
ç-en'.

En cils rie non enchère 
c'fi cente en détail des 
i'iiMi<rn-és ■ '

15 en "stis du prix.
S’;ul.essor a Mme GONON. à 

Nc-ciï!'.-le-Henl. et à M' CEY- 
TEÎ’E. notaire, dcpésiliilre <iu 
Cahier des l’hmtoes. é-’M1"

misé 
mar

CHÂTEAU 
non meublé 

fi louer dans te Cher, à 3 kil. 
gare P. O., paré de .3 11. très 
bien entretenu, potager, com
muns et dépendances.'

On y ajouterait au gfé du 
preneur :

1 • Pré de 2 hectares.
2’ Très belle châsse de piai

llé sur 250 hèetaræ aliénant au 
château.

Jouissance immédiate.
Conditions très libérales.
Â adresser fi M. V1BLOGEUX 

9, rue du Rempart, à Nevers. 
Téléphone 2-21. 26.508

en sus.
J2C497

Etude de M’ DEBORD, notaire 
à Pûuilly-su.r-Loire.

A VENDRE
Par adjudication ou â l’amiable 

Le dimanche 19 juillet 1925, 
à 2 heures, en l'étude de 
M’ Débord,

DEUX MAISONS 
à Poüilïy

L’une à usage de commerce, 
occupée par les « Docks de 
Nevers », située rue Waldeck- 
Rousseau (ancienne Grande- 
Rue), comprenant 3 grandes 
pièces et 3 chambres, dépen
dances.

Jouissance de suite par la 
perception des fermages.

L’autre, d’habitation, rue 
BàsSe, composée de salle à 
manger, cuisine, 2 chambres, 
cabinet, grenier, cave, en bon 
étal.

Remise, écurie, jardin.
Jouissance effective . 24 Juin 

1926.
S'adresser fi M’ DEBORD.

26.456

Etude de M’ SOULAT, notaire 
à Saint-l’arizè-ie-Ghâtei (Nièvre).

A AFFERMER
Pour le 11 novembre 1925 

UN DOMAINE 
situé à. Limoux, commune de 
Sîainti-Pa.rizè-lè-Chétel, d’une 
contenance de 85 hectares, 
dont; environ 45 hectares en 
prés et pâturés.

S’adresser à M» SOULAT. 
_______ _______ _ ___ 26.183

Lés créanciers de la faillite 
du sieur Marcel FRAGNY, fa
bricant de bonneterie, demeu
rant à Décizë, la dite faillite 
réouverte par jugement du 21 
juin 1925, sur résolution du 
concordât homologué te 11 juil
let 1923, sont invités à déposer 
dans les vingts jours, soit au 
Greffé du tribunal de com
merce, «oit entre lès mains du 
nciic, leurs titres de créance, 
avec un bordereau indiquant 
leurs nom, prénoms, pf-ôtês-* 
sion et domicile.' ainsi que le 
méritant et les causés de léür 
cré ailée.

ïtes .pièces établissant leur 
créâftèê dôjvént être timbrées.

Ils sont en même temps pré
venus que la Vêi’ifiéatidft et 
àffirmàtion aurônt lieu te mer
credi Mrigt-déüx juillet mil 
neuf cent vingt-Cinq, à dix heu
res et demie du matin, en la 
Chambré du conseil du tribu
nal de commerce dé Ne'vêrs, au 
Palais de justice rie là dite ville.

Ils sont tenus de comparaître 
à. la dite réunion, en personne 
ou par niàndàlairé muni d’un 
pouvoir timbré et enregistré.

II n’y aura pas lieu à nou
velle vérification des créances 
antérieurement admises et af- 

Le Greffier : André BONNET.
Etude de M’ LOUIS, notaire 

à Viêrzon.

A VENDRE A L’AMIABLE 
En totalité ou en détail

Au gré des acquéreurs
UNE PROPRIETE 

située à Viêrzon rue Armand- 
Bâzilé, à 300 mètres du canal, 
comprenant :

1° Un immeuble industriel 
pour scierie, entreprises dê 
travaux dê construction, etc., 
composé de :

Deux maisons d’habitation ;
Grands ateliers de 265 Mètres 

carrés de superficie
Grande remise de 8 m. 50 x 

S m. 50 ;
Hangar dê 8 ni. 40 x 3 m.
Grande cour.
Siipèfficiè totale 3.130 mètres 

ca ri-éfi
Eau, électricité
2* Maison d'habitation en 

bois, couverte èn tuiles, 4 gran
des pièces et jardin de '3.47i 
.mètres carrés.

Electricité.
3" Un pré dé 3.328 mètres 

cat-r*?.-., avec maison et remise 
en bois.

Le tout libré de location.
S’adresser pour renseigne

ments fi M’ LOUIS, notaire, et 
puiir ilsiter. »ur i« UéUÆ.

A CEDER
CREMERIE • CONSERVES, 

sixtoiiiiitô do produits ne grain 
des marques, ville commerçan
te Nièvre. Petit, loyer ; recel* 
les 200 fr. p. jour. Prix à déb. 
25.000 fr.

EPICERIE-MEFCERIE - BU
VETTE. à prûximilé Nevers ; 
joli logement, jardin. Bail 11 
ans. petit lever.' Prix demandé 
lèj'no fr.

“f ’ICERIE-MSRCERIE-FRUÏ. 
TERIE, petit comptoir, bon 
quartier de Nevers ; loyer 600 
fr., bail 7 ans, très bonnes re
cettes. Prix demandé 22.000 fr.

Pour tous renseignements, 
s’adresser à M. ALEXELINE, 
14. rue Hoché, Nevers. 26.507

Agents

A CEDER
HOTEL • RESTAURANT, 8 

chambres, long bail, bonne» 
conditions.

S'adresser à M. DUC, fi Côr- 
bigtiy (Nièvre). 26.481

Commerce de VINS EN GROS 
à céder dans bonnes condition» 
dans la région dé Clamecy. Il 
faut disposée de 15 à 20.000 fr.

Ecrire Boîte Postale il’ 25, 
NêVers. 26286

Je désire acheter région Nié* 
vré-Soiogüè, important sol de 
FORET èxplôitée. Pay. compt.

.rachèterais également FER
MÉ D'EMBOUCHES région Né* 
vers.

S’adr. D. CHAUVIN, ancien o«ur®wr.a m- uuuosuw, 
notaire, Montigny, par Artois ‘ notaire à SoUVigny (Allier).
(Jura). 26.420 26.042

Etude de M» PARENT, notaire à Cosne (Nièvre).

A VENDRE ” E

PETIT CHATEa< OUÏS XVI
genre Trianon, bord de Loire, neuf, confort moderne.

Jardin potager et d'agrément- Roseraie.
S’adresser au notaire.

A VENDRE, aux Clléreux, 
commune dé Besson (Allier), 
une petite maison avec jardin.

S’adresser à M’ DOÜSSON,

•embne 
"eusot. 
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UNE COURSE REGIONALE
DE LA PEDALE SPORTIVE MACONNAISE
A l’occasion dés fêtes du quartier Nord, la 

P. S. M. avait organisé, sur Mâcon, Chaton et 
retour, une course régionale.

Voici les résultats : 1. Panciera (P. S. M.), 
120 kilomètres en 3 h. 30 : 2.-Marandel (Bourgi ' 
3. Malord (P. S. M.), 4. Duchet (P. S. M), 5; 
Haas (P. S. M.;, 6. Ronon, 7. Ballanu.

MANUFACTURES FRANÇAISESD'AMEUBLEMENTS
COLLET - MERiAUD

Varenoes-sur-Allier (Allier)

25.77S

ECOLE SUPERIEURE DE COMMERCE DE DIJON
(Reconnue par l’Etat, décret du 25 avril 1900)

But. —■ Préparer les jeunes gens et les jeunes filles à la direction et aux emplois les plus 
importants du commercé et de la banque.

Examens d’admission. — Fin juillet et fin octobre ; êge d’entrée IC ans, durée des études
2 ans.

Section de secrétariat commercial pour les jeunes filles (2* année).
Section spéciale,pour les étudiants étrangers.
Diplôme. siipéçjqur. - Délivré en fin d’études par le Ministre de l’instruction publique et pré- 

ôsenjâH (Je;nblïi&-étix avaiitâges, ■ '. ' ‘ ‘ '
Fiacëment. iLN'cofc se (charge de trouver, pour ses anciens élèves, des emplois rémunéra

teurs'e'n rapport avec léiiî’s aptitudes.
Lès étevès .sortent diplômés peuvent entrer directement en. seconde année à l’Ecole des 

Hautes Eludes Commerciales
WW 04 ÿwlw N- V9YW (H> Ss &i W, W" .................... f

STOCK VISIBLE : 30.000 meubles
Entrée libre. -- Prix marqués 

Ouvertiuire permanente dimanches 
fêtes compris). f

Bons Défense et Rente française accep
tés en paiement à la valeur du jour. 
Maison de confiance. — Produits garantis

ENVOI GRATIS DU CATALOGUE 
DE PROPAGANDE (8 pages)

et

Notre

Catalogn® Général 
véritable encyclopédie du Meuble, com
prenant 100 pages grand format et 1.200 
reproductions photographiques avec choix 
complet ilOrPRiterie. Sièges. Chambres, 
Salles à manger, Salons, Cabinets de tra 
vail etc. etc... est envoyé franco et recom
mandé contre trois francs joints à la ri amerri»,

A VENDRE A L’AMIABLE 
Ên bloc ou en détail au. gré dos acquéreurs 

Bon Domaine d'Elevage 
Situé dans la région de Corbtgny (Nièvre) 

Comprenant :
1’ JOLIE MAISON DE MAITRE, à l’état dé neuf, dé î pièces, 

potager 
2 ijc. environ

distribution d’eau, facilité d’avoir électricité 
et petit parc, le tout d’une superficie dé ...

2- BATIMENTS D'EXPLOITATION avec 
itoiifôïtàble maison d’habitation pour fer
mier, lé tout en parfait état ; distribu
tion . ..........  “ " ......... .

3‘
d’ëaù dans la maison et lés écuries. 
PRES avec canaux d’irrigation .... 
TERRES DE CULTURE ...............

Contenance totale

55 hc, environ
20 —

78 hc. êütirûa

Très grandes facilités de paiement 
5 % en sus du prix 
Facilité d’échanger

Pour tous renseignements, visiter et traiter, s'adresser à 1
M. L. NERAULT, propriétaire, 11 rua des Artae», i B.oürgea, 
qnl rsadm «us place A toute damamte ta aaqwaHre.

Matoh.es


PARIS-CENTRE

Locations

table

Verne
AUTOMOBILE

AUX DEUX CLOCHERS,\)X'Î>£(4

MONT-DE-PIETE

Pe?aO^3i
On dnraand*

ans,

On devient

AU BON MARCHE
Nouveautés et Confections

UMETIERS
8. DEPALLE & P. MUS

OPTICIENS

27. M'Ailler, MOULINS
A Vendre

DELAHAYE
La vieille piarçae ïrançaise. Urjverseilenieni péputéeGrande Vente-Réclame

des prix incroyables de bon JSZIarehé

Les Jeudi 2, Vendredi 3 et Samedi 4 Juillet
DU CENTRE

BC. SCINE 33005

TOUT CE QU’IL FAUT AU PÉCHEUR Divers
Demandez de suite :

VACENCE PEEGEOT
BAUDOT & FILS

Anciennement Maison A> JAIIÆETTE

Gabriel PLAULT
JOUVENCE DE L'ABSE SOUBY

NEVERS23, rue des Merciers

La JOUVENCE de l'Alw SOURÏSamedi 4 Juillet et jours suivants
est le salut de la femme

Rabais considérable sur tous les articles de la saison
11, Place Guy-GoquiHe

NEVERS

OCCASIONS EXCEPTIONNELLES

Maladies -defcérisea des
de l’intestin

POUR LA SILHOUETTE 
PLATE PERRIÈRE

CO111111 
GCXj fr.

12.75
7.50
8.75

Atelier do Réparations

Coton - BlancCoupes et Coupons - LainBgos ■ Soieries

Ecrire : GLTLLEMAUT e 
EIT.N’AT, G, rue Bérbiséy, Dijon

(Succursale de Limoges)
Avenue Henri-Ducrot (Impasse Saint-Louis n' 1) 

près la Prélecture

Bien exiger la véritable JOUVENCE de l’abbé, SOURY qui 
doit porter le portrait de 1 Abbé SOURY et la signature 
Mag. DUMONTIER en rouge

A qualité égale
Prix défiant toute concurrence 

GROS, DETAIL 
Téléphone 4-73

PIQUEUSES ou JEUNES OU
VRIERES comme apprenties. 
Rétribuée de suite.

S’adr. établissements MAU- 
CHAUFFE, avenue Albert-!'1-, à 
Nevers. 26.431

nui vous sauvera sûrement. . „
La JOUVENCE de F Abbé SOURY, préparée A la Pharmacie Mag. DUMONTIER 

A Rouen, se trouve dans toutes les pharmacies. Le flacon 7 fr. 75.

OH DEFIHDE REPRÉSEHTflHT 
à là commission, très introduit près entrepre
neurs bâtiment et industriels.

Ecrire : CHAPOULIE, 1, rue Danton, Paris.

imprimerie de PARIS-CENTRE, a Nevers 
Le Gérant ; Joïet de Maobeo. \

PC? donne secret pour guSrtr Enrants urinant au
n&Llw>LUÔEi lit et Hémorroïdes, malien Néra.Kanter

DOMESTIQUES AGRICOLES 
à la ferme de la Chaise.

S’adr. à M. DERVAULT, la 
Chaise, par Corbigny (Nièvre).

26326
Des MANŒUVRES de Ira 

vaux publics. S'adresser è 
J’Enlreprise Léon CHAGNAUD 
au Barrage d’Eguzon (Indre).

26.494

Vente de Fends 
de

S -CLAMECY- :
| Téléphone 60 ;
&VVVVVVVVVVVVVWVVVVVVVVVVVWVVVWVVVWWVVVVVVVVVV

S'adresser ü Mme de \ ILMO- 
Rl.\. Verrières-le-Buisson (Sci- 
ne-ei-Oise). 26.390

OHO Ze Rouleau.
I KEPPEmÉçt&RAND

<5<3. M Mollet. .Paris fxw°! 
lALBUM FRANCO NOUVEAUTÉS 1995 
[ Nombreux Modèles de Décoration '

en vous adressant 
à un Spécialiste, 
vous aurez tou
jours satisfaction.

8l,RueTurbigo République

BON CHARRON, pour car
rosserie-.

route pai 
1.500 ‘ 
la bac.
2 cuis.

100 FRANCS PAR JOUR, rep. 
lac., art. I'9 néces. Hom. or 
Dame.

Ecr. NEW AMERICA, Ville- 
franche-sur-Mer (A. Mmes).

VANNERIE
j^ue de fièvre, TIeVeÎ^S

Maison DORMONT
13, rue J. Jaurès, Nevers 
Constructeur-Mécanicien

Locations machines locomo- 
biles de 0 à 30 CH. V. pour 
moulins et battages.

Matériel de scieries à louer 
ou à vendre.

Poulies, transmissions, pa
liers, courroies.

GARDES-MANGER, toile galvanisée, sacrifiés à 15-50, 14- 75 .........................
GAGES A OISEAUX, 13 fr., 11 fr- 8.50 ..............................................................
CHAISES TRANSATLANTIQUES, vendues seulement .....................................
GRAND FAUTEUIL HOLLANDAIS, osier teint et verni ...............................
CHAISES PAILLEES, 21 fr., 15 fr..........................................................................
CHAISES CANNEES Henri II, 35 fr., 31 fr.,..................................... .................
CHAISES D’ENFANTS, transformables, depuis................................................
PANIERS A PECHE, 13 fr., 11. fr. 50........... ...............................................

Grand choix de Paniers à provisions, Articles de voyage, etc.
Les personnes qui désirent profiter de ces prix très avantageux, sont priées 

de se hâter, certains de ces articles pouvant être épuisés avant la clôture.

«. PARIS-CENTRE » est en vente dans tous 
les kiosques de Nice.

ENTREPRENEUR de trans
ports. pour bois en grumes, par 
chevaux ou camion auto. Tra
vail assuré à l’année.

S’adr. à MM. COUADE Frères 
bois en grumes, Mehun-sur- 
Yévre (Cher).______________26355

MATERIEL DE BATTAGE 
eomj venant 1 locomobile ,1 
batteuse a céréales, 1 batteuse à 
graines. Prix exceptionnel,

S’adr. a MM. COURTAUD et 
FEUIl.LA-TRE, rue de Mouësse, 
Nevers. 26354

APPRENTI PATISSIER pour 
Paris nourri, couché, paye de 
suite.'Voyage payé.

Ecrire à M. BRISSAUD, pa- 
lis-der 72, avenue Jean-Jaurès, 
Paris. 20.341

BAIihOT 2 litres sport cl, touriste.

’ FONDS ET IMMEUBLE, il 
usage de café-restaurant, gran
de terrasse, à 5 minutes de la 
gare, bien situé, très

Bureiiu du jouina

TORPEDO Z. L. 1923, 10 IIP. 
éclairage et démarrage électri
ques, roués amovibles, étal de 
lic.iif, très peu roulé.

TORPEDO RENAULT .1922, 
10 111’.. 4 places, éclairage et 
démarrage, pneus, confort,

MACHINES A TRICOTER 
Iles largeurs et jauges. Prix de 
fabrig., aiguilles, accessoires. 
Travail assuré. Catalogue, ap- 
prentissage grat ui t.

LAINES toutes nuances. 
Ecliant. gratis. La Laborieuse, 
W. quai Orléans, Nantes.

23.601

VIEUX JOURNAUX
0 fr. 75 Je kllogr.

Renseignements et Documents gratuits:
S’adresser à Fa DIRECTION ^ÉGIOKfllÆ, 11, Av. Georges^lemenoeau, 8EÏ.ERS 

Agence cantonale : M. DAUDET à Mars-siir-All’er.
Inspection particulière : U. FONTANEL, à Ghâteau-Chinon ; Inspection particulière : 

M. SIMONIN, à Decfze.

CHAUFFEUR auto, céliba
taire. pouvant au besoin faire 
service intérieur, pour environs

mwMS, Moæœ 

la R!INÉROLAS£ I3UPEVROUX augmenter^ 
votre lait en quantité et qualité,sauvera vosdents et' 
vos cheveux menacés par l’allaitement, aidera votre 
BÉBÉ à supporter sevrage et dentition. 
Un Flacon-Cure de Mihérolase est envoyé franco 
poste domicile contre 13f50 en mandat-carte 
adressé au DrDupïïYitoux.b,Sq.de Messine, Paris.

rA vendre canton commercant 
Nièvre FONDS AUBERGE ET 
CAMIONNAGE avec immeuble. 
Prix r 55.000 fr. dont 2/3 comp
tant. .

GRAND LOCAL, comprenant 
magasin et habitation 5 pièces, 
remise, atelier, cour,, grenier, 
gaz. eau. électricité, installa
tion téléphonique.; pouvant con- 
Yenir à tout' genre de commer
ce, gros ou détail, loyer 1.200 
fr.. bail 13 ans, véritable oc
casion, prix à, débattre, sans 
intermédiaire, à céder à Bour
ges. dans rue très' passante.

XI. VERON, 85, rue Mirebeau, 
Bourges. 26.4.03

Gros: Gabriel CMYEUX, Ita Charité

iESSE et d’ASSIGNY, 
lix-Faure. Nevers. 26.506

Chasseurs ! par eu Joui té!
Voyez nos^modêles sensationnels! PRIX DE GROS 
Hammerless « LE R EVE» incomparable 550fr. i 
Consortium de Fabricants d’Armes et l’ABEILLE rôunis i 

le meilleur mardi» c» f»iiiel. francs I 
... . Catalan 0.50 __ |

2.590. CAFE-TABAC-BAL. 1e- 
mi 15 ans par même famille 
petite ville conimeri-.. Bail 9 mis. 
loy. 1.300 fr. Aff. 35.000 fr. en 
!i<|. ’ (plus tabac), à 40 %. 2 ter
rasses. 3 salles, cuis.. 6 ch., gr. 
..lard. Piano auto. Prix à déb., 
25.000 fr., fâcilili's.

F i À A N Cil UN, Foh I a iüebl eau.
2.565. CAFE-HOTEL-TABAC, 

lenu C0 ans par même Camille, 
plein centre gr. bourg, sur

Bail II i 
C. 40.000 

café, 2 
caves. 8 eh. 4 (uicubl.)) 

gr. cour, remise, écurie, buan
derie, lia.sse-cour. jard. Prix à 
déb. On Iraire avec 20.000 fr.

FRANC1 Fontainebleau.
2.596. PEINTURE-VITRERIE- 

DROGUERIE (comm. el enlrep.l, 
imp. centre comm. Bail 7 ans 
1/2.. loy. J.000 fr. Aff. 45.000 fr. 
et 20.000 lï. en travail. On place 
net 8.000 fr. Magas., gr. cuis., 
s. à m.. gr. ch., atelier, remise’ 
Prix. à. déb. 16.000 fr. Facilités.

FRANCHCN, Fontainebleau.
26.416

Otl OHr»

BOUTIQUE de maréchal, 
ly-'int plu.-, d’un siècle d’exis- 

■■ m-.', au Bengy, commune de 
Oirennes-Jes-Nevers (Nièvre), à 
ouer au 11 novembre 1925.
S’adr. à XI. DElANCE. i”’- 

me lieu. 26.181

2.592. A suite décès. CAFE- 
RESTAURANT - PATISSERIE- 
HOTEL, tenu 13 ans. site très 
fréquenté banlieue Paris. Aff. 
50.000 fr.. à. tripler. Terrasse 
vitrée, 2 salles, cuis., s. à m., 
8 ch. (6 meublées), bosquets), 
dépend. A vendre fonds et im
meuble. Prix et comptant à dé
battre.

1- RANCI ION, Fon ta in ebl eau.

L’OPTIQUE 
est une science 
iss c? ea sa sus ® ® gs ta ss e « qb v ® BBagiMa

Louerais ou achèterais HA
BITATION coquette, 5 à G piè
ces, avec si possible grand ter
rain ou communs de préféren
ce à proximité gare et rivière. 
Faire offres avec détails et prix. 
Très pressé.

M .PRIN, Couloutre (Nièvre .
26.268

t , vous trouverez dans toutes les bonnes phar-
LeCtCUrS macies (Paris : Pharmacie Normale, 19, rue 

Drouot ; Pharmacie Vée, 45, faubourg Saint-Denis, etc.), le flacon 
de la Poudre de l’Hôpital, soit en poudre,, soit en comprimés ; 
même composition et. môme prix (8.75) ; vous êtes sûr de trouver 
cette spécialité si connue à Paris, dans toutes les Pharmacies de 
la Nièvre, dont les noms suivent, ce qui prouve combien la 
Poudre de l’Hôpital est répandue dans notre région, ou si vous 
êtes éloigné d’une pharmacie, écrivez au D' du Laboratoire de 
La Poudre de l’Hôpital, Les Aix-d’Angillon (Cher), qui vous 
enverra un flacon franco contre 9 fr. 50 en mandat-poste.

Nevers, Phie. Bernamont. Reuillon, Fournier ; Cosne, Phie. 
Seguin, Paillard Cocos ; Clamecy, Phie. Pilgrain : La Machine, 
Phie. Morice ; Decize, Phie. Carré ; Pouilly, Phie. Crocq ; Varzy, 
Phie. Suisse ; Guérigny, Phie. Boiron ; Saint-Saulge, Phie. Pillon; 
Saint.-Benin-d’Azy, Phie. Girard ; Lucena.y-les-Aix. Phie. Fouache; 
La Charité, Phie. Léchsvin, Phie. Dumont ; Saint-Pierre-le-Moù- 
tier, Phie. 'Suisse.

« JE PORTE un bandage de chez TEILLET-GILBERT, parce que seuls 
bandagistex-spécialistes de la région du Centre.

<i TU PORTES un bandage de chez TEILLET-GILBERT parce que M Teil- 
lel, et non pas un voyageur, t'en (ait lui-même T application,

« IL PORTE un bandage de chez TEILLET-GILBERt parce que M. Tei’-
lot n I ri l > I i Onr> 'VlZnnzI z7 n ~  ni ««A» I ! zn. V ___ '

TAUREAU de 2 ans, pour la 
reprod.ûçl ion.

M. NARQLTN, A Fcrlrcve, 
par Atflezv (Nièvre). 26.451

EMPLOIS VACANTS, toutes 
professions, France, Colonies, 
Etranger.

RAPID PRESSE, B. P. 50.
Paris (10'). 20.224

GENS DE MAISON 
On demanda

BONNE de 2-5 à 35 ans. Sa
chant faire cuisine et ménage. 
Joindre références.

S’adr. à M. Léonce PREVOT, 
bonneterie, Aix-en-Otlïe (Aube).

26383

LE RECHAPAGE DES PNEUS A VECU I l 
AÜTÔMQBIÏiISTESII

Un recaoutchoutage FIT = Un Pneu Neuf

Pierre BiriOfl
Procédé FIT

Faubourg Saint-Privé. DECIZE (Nièvre)

~’jÙMÉNT\lemi-san: 
excellente, sage el v

S’adt-.esseï- à M. Pierre MORl-
ZOT. a.. Sainl-Pai'iZe-le-Cliàlei 
(Nièvre;. 26.182

■ J S,T.Ü10 il 

A AN D

A. ROUSSEAU
17, rue Ferdinand-Gambon, KEVERS

On est enfin arrivé à trouver une spécialité 

La Poudre de rHipitaî 
nui donne des résultats surprenants clans les dyspepsies, ai-| 
greurs gastrites, dilatations, gastralgies, vomissements, et tous, 
les maux d’estomac. Cette spécialité, véritable découverte ’scien-, 
tilique. régularise l’intestin, en aidant l’action de la nature, donc, 
elle »'ùérit la constipation et l’entérite ; elle chasse la bile et| 
donne une active circulation du sang, supprimant ainsi les mi-; 
graines, insomnies, vertiges, et tous les accidents du retour! 
d'âge, dus à une mauvaise circulation du sang.

Essayez de prendre cette spécialité si connue à Paris, prescrite; 
par des médecins spécialistes, et vous serez étonnés des résultats, 
car LA POUDRE DE L’HOPITAL est une spécialité vraiment, 
scièglifique, quïl était utile de signaler à nos lecteurs. J

Bureau d’avances sur gages ouvert tous les 
jours de 10 à 16 h., sauf les dimanches et fêles.

Le Mont de Piélé prête sur bijoux-or (minimum 
4 fr. 50 le gr.), argent, pierres fines, étoffes, 
linge, vêlements, literie, mobilier, armes, ma
chines à coudre, bicyclettes el en général, sur 
toutes

Marchandises neuves ou peu usagées
Prêt immédiat — Discrétion absolue

3 BELLES et GRANDES 
PIECES, libre de suite.

Bureau du journal. 26.468

PRETS ARGENT A TOUS
Ecrire : Receveur de renies 23, rue Hyacinthe- 

Langlois, Rouen (Seine-Inférieure).

FEMMES qui SOUFFREZ, auriez-vous essayé tous les traitements sans résultat 
que nous n’avez pas le droit de désespérer, et vous devez, sans 
plus tarder, faire une cure avec laJOUV-NUD de l’Abbé SOURY.

Prévoyance 
de l’Ooest

FEMMES qui SOUFFREZ de Règles irrégulières, accompagnées J 
de douleurs dans le ventre el les reins ; de Migraines, de Maux 
d’Estomac, de Constipation, Vertiges, Etourdissements, Varices, lié...',..... .. -,

Vous qui Craignez la Congestion, les Chaleurs, Vapeurs, Etourdissements et tous 
les accidents du RETOUR D’AGE, faites usage de la

JOUVENCE DE L ABBÉ SOURI

MATERIEL AGRICOLE d'oc
casion, état de neuf. Faucheu
ses : 1 Deering, 2 chevaux ; 2 
Cormiék, 2 chevaux : 3 Wocd 
Piller, 2 chevaux : 1 Massey 
llarry, 2 chevaux : 1 Champion 
I. cheval. 2 râteaux faneurs de 
2 m. 10 : 1 faneuse 6 fourches. 
Moissonneuses-javeleuse: l Jan- 
nel, 2 chevaux : l Hirondelle. 2 
chevaux. 1 Wood Piller. 1 che
val. Charrues : 3 Brabant dou
bles : I défonçeuse Piller. Char
rues n“ 3 cl i. Divers autres 
’nslruinenls.

S’adresser à M. Ch. CARRI'. 
fl. rue Régeinorles a Moulins 
(A'flier). 25461

Tour
de la nouvelle 10 CV., freins sur les qvedre roues, et de la merveilleuse 5 LV. 3 placés, la 

plus confortable/, là plus économique.
Téléphone Ai” 6

Garage T. CH Kl ST
Rue Gambetta, 12 et 14

Femmes qui souffrez
de Maladies intérieures, Métrite, Fibrome, Hémorragies, suites de Couches, ova 
rites, Tumeurs, Pertes blanches, etc.

courase
car il existe un remède inconiparabie. qui a. sauvé des milliers de malheuri-uses 
condamnées à un martyre periyétu i. un remède simple et facile,-ui. ^ueineiil c.rn- 
posé de plantes sans aucun poison. C’est la

VERMOREb ’œ’kt "
DONNET-ZEDEL X
CYCiiECfliî VIOLET

Propriétaire !
en s’adressant à

Petit Outillage Mécanique 
Alésoirs, forêts, filières, étaux, limes, 

nèches, scies, tarauds, meules, marteaux, 
burins, instruments de précision, 

mandrins, clés, chignolles. boulonnerie, 
pointes, vis. etc.. 

Pour usines, mécaniciens, garagistes, 
charrons, menuisiers, maréchale,

MACHINES-OUTILS
Machines à bois, scies- à bûches et à 

Pétrins mécaniques 
Monte-charge pour boulangers 

Moulins, etc.
Huiles et graisses. Courroies, Poulies 

Transmission

A, OUfâKIM
6 Paie St-Louis Fourchambault (Nièvre), 

Téléph. 34. — R. C. 60/4.051

« .NOUS PORTONS un bandage de chez TEILLET-GILBERT, parce que 
A/. Tcillet est toujours à notre dispossHion pour un conseil gratuit.

« VOUS PORTEZ un bandage de chez TCILLET-GILBERT, parce que M 
Teillet garantît la contention par ses appareils.

« ILS PORTENT un bandage de chez TEILLET-GILBERT, parce que le^ 
mieux construits, les moins douloureux, les mieux appliqués ».

7, Bue Saint-Etienne, NEVERS

5.598. EF-ICERIE-PRIMEURS- 
VINS FINS, bon centre de com
mune. Bail 10 ans, loy. 1.400 
fr. Aff. 150.000 fr. On place net 
20.000 fr. Bout., s. à m., réserve, 
3 ch., 2 mansardes, remise. Ca
mionnette étal neuf. Prix à 
déb. 35.000 fr.

FRANC1 ION, F on tainebl eau.
2.584 CAFE-CABINE TELE

PHONIQUE bonne 
M. Bail 10 ans, loy.
cabine rapp. l.fXX) .... ___
30,000 fr. en liq. à 30 %. S. bil
lard, cuis., ch., s. téléphone 
cour, hangar, gr. jard. Piix 
20.000 fr.

1 ■' RA NCI I ON, Fontainebleau. Société Mutuelle d’Epargnj 
et de Gonstiucfion

Fîitrepfise privée assujettie au 
contrôle de l’Etat

<ui vous facilitera, par des crédits 
de 10 ou 15 ans. l’acquisition ou la 
construction de la maison que vous 
désirerez.

‘kossutb

Sq.de

